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I. Définition de la portée (et des limites) de l’état des lieux 
 
Démarche, objectif  
 
L’objectif de cette recherche est de produire un état des lieux en Communauté 
française, de la question des droits sexuels et reproductifs des femmes, en y 
incluant les aspects liés à la situation des plus jeunes et à l’éducation des 
adolescent-e-s à ces droits. 
Ce travail vise à synthétiser les principales informations disponibles, et surtout 
à les mettre en perspective avec la dimension des «droits humains», et de la 
citoyenneté des (jeunes) femmes en particulier. Il inclut une recherche 
bibliographique (des références de base sont fournies pour chaque thème 
identifié), et les résultats d’une enquête de terrain consistant en des entretiens 
avec des intervenant-e-s travaillant ou militant sur ces questions (plannings, 
associations de femmes, associations de jeunes). Lorsqu’il n’a pas été possible 
de mener un entretien, il s’agit de leurs réponses à un questionnaire écrit. 
L’entretien comme le questionnaire écrit visaient à aborder un large éventail de 
thèmes relatifs aux droits sexuels et reproductifs (comme la sexualité en 
général, l’ « hypersexualisation », la pornographie, l’influence de la diversité 
culturelle, l’éducation sexuelle, la contraception, l’avortement, le SIDA et 
autres IST, les violences, les mutilations génitales, l’identité de genre, 
l’orientation sexuelle, et la vie affective et sexuelle en situation de handicap), et 
à inviter les intervenant-e-s à se prononcer sur les acquis ainsi que sur les 
enjeux actuels en ces matières. Des extraits des propos recueillis au cours de 
cette intéressante enquête de terrain ont été intégrés au texte de la recherche 
sous forme d’encadrés, afin d’illustrer les différents sujets abordés.  
 
Deux axes essentiels ont guidé la recherche d’informations et la réflexion. Par 
ordre d’«importance» dans leur prise en considération, il s’agit: 
De la dimension de l’égalité entre femmes et hommes, avec le souci de mettre 
en lumière les apports des mouvements de femmes et du féminisme en général; 
De la dimension de la situation spécifique des «jeunes», en particulier les 
aspects liés à l’éducation sexuelle. 
Ce qui est proposé ici est donc d’abord une lecture de genre de la situation en 
matière de droits sexuels et reproductifs en Communauté française, appliquée 
ensuite à une population spécifique: les jeunes. 
Les divers thèmes proposés sont par conséquent situés en premier lieu pour les 
femmes, accompagnés de quelques références de base par thème. Chaque 
chapitre comprend ensuite un volet approfondissant la situation des adolescent-
e-s. 
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Le cadre institutionnel est abordé pour chaque thème, par la mention des 
principaux acteurs et de leurs missions ainsi que par la mention des principales 
lois existantes. Ces réglementations sont mises en perspective historique lorsque 
c’est pertinent.  
 
Par cet état des lieux nous souhaitons mettre en évidence l’intérêt de contribuer 
à générer chez les individu-e-s, et les jeunes en particulier, une réelle perception 
de soi comme citoyens, c’est-à-dire comme sujet de droits capables de 
revendiquer de manière autonome et responsable d’autres droits ou l’extension 
de leurs droits à d’autres individus. Le premier droit dont l’on dispose en tant 
que citoyen-ne, étant précisément celui d’avoir des droits. 
Dans cette optique, si connaître les droits inscrits dans les traités internationaux 
et la législation nationale est important, cela ne suffit pas quand il s’agit de 
contribuer à un processus de construction d’identités basées sur les droits de la 
personne. Un tel processus suppose en effet également de susciter des débats sur 
la question des droits humains au niveau collectif, ainsi que sur la question des 
droits sexuels et reproductifs. Mais aussi, de reconnaître, au niveau personnel, 
les obstacles sociologiques, sociaux et culturels qui empêchent le respect du 
droit des personnes.  
Par ailleurs, la notion de renforcement du pouvoir (empowerment) est 
également intéressante ici car elle pose la capacité propre des jeunes à générer 
des stratégies individuelles et collectives pour le respect et la reconnaissance de 
leurs droits, grâce à un processus de changement dans lequel l’augmentation de 
l’estime de soi, et la conscience d’être des sujets de droits, sont centraux. 
L’autonomie se réfère quant à elle au droit et à la capacité qu’ont les personnes 
de se poser en individus libres et capables de prendre des décisions concernant 
leur vie de manière responsable, sans la pression de tiers. Ces notions sont 
inséparables de la construction de sujets adultes, de qui l’on attend qu’ils 
connaissent, et respectent, les droits sexuels et reproductifs de chacun-e. 
 
L’éducation des jeunes aux droits reproductifs et sexuels s’inscrit pleinement 
dans la promotion de l’égalité entre hommes et femmes et est sans conteste 
d’actualité, à l’heure où l’on voit se développer une double dynamique de 
banalisation de la sexualité, voire d’«hypersexualisation» (par les médias, 
l’accessibilité de la pornographie sur le net, etc.), et de surmédicalisation de 
celle-ci. Lorsque les organisations de la société civile ou l’Etat mènent une 
action en matière de droits sexuels et reproductifs, elle est souvent centrée sur le 
SIDA ou la violence. Ces initiatives sont beaucoup plus rarement axées sur 
l’affectivité et la sexualité autonomes des adolescents. D’autre part, il existe 
toujours un flou important en matière d’éducation à la vie sexuelle et affective, 
dans la mesure où il n’y a pas de programme systématisé existant à cet égard. 
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Une grande diversité des approches et des enseignements persiste donc, liée à la 
variété des acteurs dispensant cette «éducation». 
Il semble que les adolescents et les jeunes femmes n’ayant pas (éventuellement 
pas encore) eu d’enfant représentent les secteurs de la population les moins 
sensibilisés à leurs droits sexuels et reproductifs, et parmi elles, les femmes 
migrantes et sans papier, ainsi que les femmes qui disposent de faibles 
ressources économiques. 
Ces discriminations et ces déficits dans l’accès à l’information sur les droits liés 
à la sexualité et à la vie affective se posent dans un contexte global marqué par 
le retour ou le développement d’un ordre conservateur moralisateur, qui 
considère que l’éducation sexuelle n’est pas du ressort des politiques publiques, 
mais relève avant tout de la sphère privée et de la famille. Les tabous s’en voient 
renforcés dans certains milieux, et les atteintes aux droits sexuels et reproductifs 
des femmes et des adolescent-e-s risquent à l’avenir d’être de plus en plus 
nombreuses. 
Or lorsque des individu-e-s voient leurs droits sexuels et reproductifs menacés, 
ou qu’ils ou elles se trouvent dans l’impossibilité de revendiquer leur droit à 
avoir de nouveaux droits, c’est toute la citoyenneté qui est mise à mal. 
 
Les droits sexuels et reproductifs ont été et sont encore portés par les 
mouvements féministes (revendiquant la liberté sexuelle, la contraception et 
l’avortement), qui les rattachent clairement aux droits humains. 
 
 
«Les féministes ont fait accepter l’idée que les droits individuels, politiques, 
économiques sociaux et culturels étaient intimement corrélés les uns aux autres 
et non négociables. La question du droit reproductif dépasse largement le 
champ de la santé.» (Gautier Arlette, Les droits reproductifs sont-ils une 
nouvelle génération de droits, Ed. de l’aube/IRD, Variation-Autrepart 15, 2000, 
p. 167-180; cité dans Essentiels du genre p. 8).  
 
«Quand les mouvements féministes revendiquent le projet d’une parentalité 
libre et d’une maternité choisie, elles remettent en question les contraintes de la 
maternité/fertilité et la domination du masculin» (Héritier Françoise, Vers un 
nouveau rapport des catégories du masculin et du féminin, Beaulieu E.E., 
Héritier, F., Léridon, H., Contraception: contraintes ou liberté? Odile Jacob, 
1999, p. 37-52; cité dans Essentiels du genre p. 13). 
 
 
Le recours à la planification familiale permet aux femmes une autonomisation 
par rapport à leur conjoint ou à leur famille; elles choisissent d’échapper aux 
contraintes de la maternité non désirée. C’est un élément difficilement accepté 
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dans les sociétés patriarcales où les hommes ont le pouvoir sur la sexualité et ses 
pratiques. 
 
En effet, la vie sexuelle et reproductive des femmes est encore trop souvent 
déterminée par des codes culturels et religieux qui nient leur épanouissement, ou 
par une exploitation et une marchandisation de leurs corps qui en font des objets 
sexuels. Face à ces deux tendances, les droits sexuels et reproductifs ont pour 
but de garantir le respect du corps des femmes et le droit pour celles-ci d’en 
disposer librement. Quelle que soit leur orientation sexuelle, qu’elles soient 
handicapées, issues de groupes sociaux et ethniques différents, les femmes ne 
doivent pas être enfermées dans un modèle imposé qui limite leurs choix et leur 
autonomie en matière de sexualité et de procréation. 
 
C’est pourquoi l’Université des Femmes est, depuis sa création, à l’origine de 
plusieurs initiatives sur ces questions, comme par exemple la publication de 
l’ouvrage Corps de femmes, sexualité et contrôle social (sous la direction de 
Marie-Thérèse Coenen; préface d’Yvonne Knibiehler) paru chez De Boeck 
(Collection POL-HIS) en 2002. Le périodique Chronique féministe est quant à 
lui régulièrement consacré à des thèmes tels que l’avortement (n°26, 
février/mars 1988), le harcèlement sexuel (n°44, juin/juillet 1992), prostitution 
et féminisme (n°51, janvier/février 1994), le marché du sexe (n°70, 
octobre/novembre 1999), femmes et handicaps (n°95-97, juin/décembre 2006)… 
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II. Les droits sexuels et reproductifs: quelques repères 
 
Droits humains et éléments de citoyenneté 
 
Les droits humains sont un ensemble de droits fondamentaux et inaliénables 
dont tout individu dispose par le simple fait d’exister, indépendamment de son 
sexe, son origine, son âge, son orientation sexuelle, sa religion, son opinion 
politique ou de toute autre opinion ou situation. Ils sont consacrés par le repère 
éthique et historique que constitue la Déclaration universelle des Droits de 
l’Homme, adoptée le 10 décembre 1948 par les 58 Etats membres constituant 
alors l’Assemblée générale des Nations Unies, qui proclame la dignité et 
l’égalité des droits de «tous les membres de la famille humaine», «sans 
distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de 
religion, d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou 
sociale, de fortune, de naissance ou de toute autre situation». 
 
Déclaration universelle des Droits de l’Homme, extraits: 
 
Article 1: «Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits 
(…).» 
Article 3: «Tout individu a droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de sa 
personne.» 
Article 4: «Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude (…)». 
Article 5: «Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants.» Article 16: «1. A partir de l’âge nubile, l’homme et 
la femme, sans aucune restriction quant à la race, la nationalité ou la religion, 
ont le droit de se marier et de fonder une famille (…)». 
Article 25: «1. Toute personne a droit à une niveau de vie suffisant pour assurer 
sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, 
l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services 
sociaux nécessaires (…). 2. La maternité et l’enfance ont droit à une aide et à 
une assistance spéciales (…).» 
 
Source: Site des Nations Unies (http:// www. Un.org/french/aboutun/dudh.htm) 
 
Le concept de citoyenneté fait lui référence au statut juridique et politique par 
lequel les personnes acquièrent des droits civils, politiques et sociaux, vis-à-vis 
de leur Etat et de leurs concitoyens. La citoyenneté renvoie également à 
l’identité et au sentiment d’appartenance à une communauté politique. Elles 
correspond enfin à la faculté d’agir dans la vie de l’Etat et de la société, qui 
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fonctionnent selon le principe de la souveraineté populaire et l’expression de 
celle-ci à travers la représentation électorale et la participation des citoyen-ne-s à 
des organisations sociales, politiques, culturelles, etc. 
En Belgique, dès 18 ans les jeunes peuvent exercer leur droit au suffrage, élire 
démocratiquement leurs représentants politiques ou se présenter aux élections. 
Ce sont alors des citoyen-nes à part entière puisqu’ils et elles disposent d’une 
série de droits reconnus par la Constitution de leur pays, mais aussi du droit et 
du devoir de participer activement à la construction de la société et d’exercer ces 
droits. Ainsi, la conscience des personnes à disposer de droits, et l’exercice de 
ceux-ci, constituent l’expression maximale d’une citoyenneté active. 
 
Cadre normatif international 
 
Repères législatifs 
 
Le principe de l’égalité des droits des femmes et des hommes a été reconnu dès 
1945, par la Charte des Nations Unies. Comme nous l’avons vu, l’égalité entre 
les hommes et les femmes et l’interdiction de toute discrimination basée sur le 
sexe ont été consacrés par la Déclaration universelle des Droits de l’Homme 
(1948). Les droits des femmes reçoivent par ailleurs une attention particulière 
des Nations Unies dès 1975, déclarée Année internationale de la Femme par les 
Nations Unies, avec l’organisation de grandes conférences mondiales sur les 
femmes (Mexico 1975, Copenhague 1980, Nairobi 1985, Beijing 1995). 
 
La prise en considération des droits sexuels et reproductifs est apparue il y a une 
trentaine d’années, au moment où la communauté internationale a commencé à 
se préoccuper de la relation de causalité entre la croissance démographique et le 
développement. Différentes conférences des Nations Unies attestent de 
l’émergence et de l’évolution de ces concepts. 
 
En 1968, la Conférence internationale sur les Droits humains (Téhéran) a 
adopté une Proclamation indiquant que «Les parents ont le droit fondamental 
de déterminer librement et consciemment la dimension de leur famille et 
l’échelonnement des naissances». 
 
Six ans après, le Plan d’action de la Conférence mondiale de la Population 
(Bucarest) a réaffirmé ce droit en le généralisant à «tous les couples et 
individus». 
 
La Convention sur l’Elimination de toutes les Formes de Discrimination à 
l’égard des Femmes, entrée en vigueur en Belgique en 1981, est le premier 
texte qui parle de droit au libre choix en matière de «planning familial», en 
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insistant sur le fait que ce droit est valable pour les hommes aussi bien que pour 
les femmes. 
 
Au cours de la Conférence internationale sur la Population et le 
Développement (Le Caire, 1994), il a été affirmé pour la première fois que «les 
droits en matière de procréation correspondent à certains droits humains déjà 
reconnus dans des législations nationales, des instruments internationaux 
relatifs aux droits humains et d’autres documents pertinents des Nations Unies.» 
 
La Plate-forme d’Action de Pékin (1995) qui clôture la Quatrième conférence 
mondiale sur les femmes, insiste sur le développement de méthodes 
contraceptives contrôlables par les femmes, la garantie d’accès à l’information 
et aux services de santé reproductive pour les adolescent-e-s et la question des 
avortements à risque. Elle établit qu’il est important d’améliorer la santé 
reproductive des femmes ainsi que l’égal accès des hommes et des femmes à 
l’éducation et aux services de santé en matière de reproduction, de lutter contre 
la sélection prénatale en fonction du sexe et contre les infections sexuellement 
transmissibles. 
 
En 1996, le Fond des Nations Unies pour la population (FNUAP), le Haut 
Commissaire pour les droits humains, des experts des six différents organes de 
suivi des traités et des organisations non gouvernementales se sont réunis à Glen 
Cove pour discuter de la santé des femmes et en particulier de la santé et des 
droits sexuels et reproductifs comme droits humains. Il est recommandé que la 
santé des femmes en matière de sexualité et de reproduction soit intégrée 
dans le processus de suivi des traités et que les organes de suivi fassent des 
observations sur ce point à partir des rapports établis par les Etats. 
 
Le concept des «droits sexuels», qui est souvent associé à celui des «droits 
reproductifs» tout en ayant une plus large portée que ceux-ci, ne figure pas 
expressément dans les accords internationaux. Paradoxalement, ce sont les 
Etats qui ont émis des réserves au programme d’action de la Conférence 
internationale sur la Population et le Développement du Caire et à la Plate-
forme d’Action de Pékin (1995) qui y ont fait une référence explicite.  
 
De plus, les objectifs du Millénaire pour le Développement (2000), qui visent 
à améliorer les conditions de l’humanité dans les domaines de l’éradication de la 
pauvreté et du développement, la sécurité et la paix, les droits humains et la 
démocratie, ne tiennent pas compte des droits sexuels et reproductifs (ni en 
tant qu’objectif, ni comme indicateur du développement). Ce, en dépit du fait 
que l’accès universel à la santé reproductive et sexuelle a été adopté comme 
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objectif de la Conférence internationale sur la Population et le Développement 
de 1994. 
 
Notons enfin que le thème de la responsabilité des hommes en matière de 
reproduction et de sexualité n’est apparu qu’en 1994, notamment dans la 
Déclaration de Copenhague. 
 
Ce sont donc principalement deux grandes conférences des Nations unies, 
organisées coup sur coup au Caire (1994) et à Beijing (1995), qui ont fait 
avancer la notion de santé et de droits reproductifs et sexuels. Ces conférences 
permettent de remettre régulièrement à l’agenda la santé reproductive et 
sexuelle. Soulignons également le fait que la Convention des Droits de l’Enfant 
(1989) contient également une série de principes intéressant les droits sexuels et 
reproductifs. La conférence «Beijing +10» (New York, 2000) fait par ailleurs 
référence à la traite des femmes et des fillettes. 
 
Définitions 
 
Santé et droits reproductifs 
 
La première définition large de la santé et des droits en matière de reproduction 
remonte donc à 1994, et est issue des discussions tenues au sein de la 
communauté internationale lors de la Conférence Internationale sur la 
Population et le Développement du Caire. 
«Par santé de la reproduction, on entend le bien-être, tant physique que mental 
et social, de la personne humaine, pour tout ce qui concerne l’appareil génital, 
ses fonctions et son fonctionnement et non pas seulement l’absence de maladies 
ou d’infirmités». 
Programme of Action of the International Conference on Population and 
Development, Cairo, Egypt, 1994, UN Doc.A/CONF.171/13 (1994), paragraphe 
7.2 du Programme d’Action. 
 
Cette définition suppose qu’une personne peut mener une vie sexuelle 
satisfaisante en toute sécurité, et qu’elle a la possibilité de procréer et est 
libre de le faire aussi souvent ou aussi peu souvent qu’elle le désire.  
 
Pour cela, hommes et femmes doivent pouvoir disposer de l’information 
adéquate et utiliser la méthode de planification familiale de leur choix. Ces 
méthodes doivent être sûres, efficaces, abordables et acceptables. L’accès à des 
services de santé qui permettent aux femmes de mener à bien grossesse et 
accouchement et leur donnent toutes les chances d’avoir un enfant en bonne 
santé doit également être garanti. 
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Ces services de santé de la reproduction correspondent à un ensemble des 
méthodes, techniques et services qui contribuent à la santé, au bien-être en 
matière de procréation en prévenant et résolvant les problèmes qui peuvent se 
poser dans le domaine. Remarquons que cela englobe aussi la santé sexuelle qui 
vise à améliorer la qualité de la vie et les relations interpersonnelles, et non à se 
borner à dispenser des conseils et soins relatifs à la procréation et aux infections 
sexuellement transmissibles. 
 
Quels sont les droits reproductifs? En voici quelques exemples: 
- le droit à la santé, à la santé de la reproduction et à la planification familiale 
- le droit de décider du nombre de ses enfants et de l’espacement de leur    
naissance 
- le droit de se marier et de fonder une famille 
- le droit à la vie, à la liberté et à la sécurité 
- le droit de ne pas être soumis à la discrimination fondée sur le genre 
- le droit de ne pas être en butte à l’abus et à l’exploitation sexuelle 
- le droit de ne pas être soumis à la torture ou à des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants 
- le droit de modifier les coutumes discriminatoires à l’encontre des femmes 
- le droit à la vie privée 
- le droit de bénéficier du progrès scientifique et de ne pas être soumis à une 
expérience médicale sans son consentement … 
 
Source: Fiche thématique I, Genre et droits reproductifs et sexuels, Les 
essentiels du genre, Le monde selon les femmes, 2005, p.9. 
 
Santé et droits sexuels 
 
La notion de «droits sexuels» se distingue de celle de «droits reproductifs» en 
dissociant fécondité et sexualité. Elle est apparue au niveau international lors 
d’une conférence de l’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) en 1975.  
En 1995, la Quatrième Conférence mondiale sur les Femmes, tenue à Beijing, a 
réaffirmé la définition large de la santé et des droits reproductifs établie au 
Caire, dans les débats sur la population et le développement. Sans utiliser le 
terme même de «droits sexuels», la Déclaration de Pékin en a cependant 
reconnu implicitement l’existence en stipulant par exemple que: 
 
«Les droits fondamentaux des femmes comprennent le droit d’être maîtresses 
de leur sexualité, y compris leur santé en matière de sexualité et de 
procréation, sans aucune contrainte, discrimination ou violence, et de prendre 
librement et de manière responsable des décisions dans ce domaine». 
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Toutefois, à ce jour aucun instrument international n’a encore défini cette notion 
toujours très controversée de droits sexuels. Les forces progressistes souhaitent 
que les droits sexuels soient inclus dans les droits des femmes, des jeunes et des 
LGBT (lesbiennes, gays, bisexuels et personnes transgenres), tandis que les 
forces conservatrices estiment que les droits sexuels sont inclus dans la 
terminologie des droits reproductifs. 
  
Quels sont les droits sexuels, selon une terminologie «large»? En voici quelques 
exemples: 
- les droits sexuels comportent le droit pour chacun de décider librement de son 
corps et de sa sexualité, quels que soient son sexe, son origine ethnique, son 
handicap, son genre ou son orientation sexuelle; 
- la santé sexuelle concerne la qualité de la vie et des relations personnelles, le 
counselling et les soins de santé; 
- la santé reproductive implique un état de bien-être physique, mental et social 
total quant au système reproductif et à toutes ses fonctions (bons soins de 
maternité, connaissance en matière de sexualité et de reproduction, accès à une 
contraception et à des avortements sûrs); 
- les droits reproductifs comprennent le droit pour les individus de décider 
librement du nombre d’enfants qu’ils auront ainsi que de leur espacement; ces 
droits comprennent également les droits à l’information, à l’éducation et aux 
moyens nécessaires pour leur permettre d’exercer ces choix. 
 
Source: Document préparatoire de la cellule de politique générale de la FLCPF 
sur la question des droits et de la santé en matière de sexualité et de 
reproduction, mars 2007. 
 
Ces droits ne sont donc pas «acquis». Ils se sont construits au fil des rencontres 
internationales et sont affinés et/ou amplifiés par les associations et les 
mouvements de la société civile. Mais ils sont également fragiles puisqu’ils 
rencontrent de nombreuses résistances et sont en permanence remis en question 
par les forces conservatrices de tous bords politiques et confessionnels. En outre, 
ils restent encore à promouvoir auprès des différentes instances, que ce soit dans 
le secteur de l’offre de services ou au niveau politique, au niveau national ou 
international. 
 
Aussi, bien que divers traités et conventions internationaux ou communautaires 
relatifs aux droits humains reprennent de façon parcellaire des aspects liés aux 
droits sexuels et reproductifs, aucun texte communautaire européen ne fait de 
référence explicite à la santé en matière de sexualité et de reproduction. Ce 
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domaine étant régi par le principe de la subsidiarité, il relève en premier lieu de 
la compétence des Etats membres. 
Or, il semble qu’aucun pays au monde n’a jusqu’à présent intégré l’ensemble 
des questions en matière de droits et de santé liés à la sexualité et à la 
reproduction. 
 
La Belgique ne fait pas exception: notre cadre juridique et nos politiques en la 
matière sont en effet très disparates. Un cadre général et transversal, qui 
permette d’avoir un discours clair, cohérent et argumenté en terme d’éducation, 
d’information et de sensibilisation, fait défaut, d’autant plus dans le contexte 
institutionnel belge, passablement morcelé. 
 
De surcroît, malgré leur reconnaissance sur le plan international ces dix 
dernières années, les droits reproductifs et sexuels apparaissent fragilisés dans 
les déclarations les plus récentes. Comme nous l’avons évoqué, les Objectifs du 
Millénaire (ODM), repris comme ligne d’action des 187 pays pour éradiquer la 
pauvreté, ne vont pas dans les sens des droits des femmes. Ils ne font pas 
référence aux droits sexuels et reproductifs (Le Caire et Beijing), ni à la 
violence, ni à la traite des femmes et des fillettes (Beijing +10). La vision du 
genre y est souvent réduite à la situation des femmes présentées comme 
vulnérables et victimes, dans leur rôle de mère. Or, tant que l’approche de genre 
n’est pas fondée sur le renforcement du pouvoir (empowerment) des femmes, 
les droits et la santé reproductive et sexuelle resteront superficiels. 
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III. Les droits sexuels et reproductifs en Belgique 
 
Cadre normatif et acteurs institutionnels 
 
Malgré le développement conceptuel qu’ils connaissent sur le plan international, 
les droits sexuels et reproductifs sont encore peu et mal connus en tant que 
concept sur le plan national. D’une manière générale, les politiques de 
coopération aux niveaux belges (fédéral, communautaire et régional) et 
européen jouent un rôle de protection de ces droits dans les pays en voie de 
développement, mais comme nous l’avons vu il ne s’agit pas d’un thème en tant 
que tel au sein de l’Europe. Ces droits y sont toujours rattachés à d’autres droits. 
 
Nous l’avons dit, en Belgique non plus, il n’existe pas de cadre légal à 
proprement parler les concernant. Mais le débat relatif aux droits sexuels et 
reproductifs s’y concentre autour de quatre thématiques que nous aborderons 
ultérieurement: l’avortement et la contraception, la violence, la transformation 
des groupes vulnérables, la formation et l’éducation. 
 
L’exemple de la Coopération au développement 
 
En juillet 2005, la Chambre des représentants a toutefois adopté une résolution 
visant à établir une note politique spécifique sur la santé et les droits 
reproductifs et sexuels, dans le cadre de la Coopération belge au développement. 
Présentée le 17 avril 2007 au Parlement, cette note politique élaborée par la 
Commission femmes et développement (voir 
www.dgcd.be/fr/themes/gender/cfd.html) sur «La Coopération belge au 
développement dans le domaine de la santé et des droits sexuels et reproductifs» 
a été approuvée. Elle peut être obtenue sous forme de brochure sur simple 
demande auprès du Ministère des Affaires étrangères. 
Il faut souligner ici le travail tout à fait spécifique réalisé par Le monde selon les 
femmes, une ONG féministe active dans le monde du développement, de 
l’éducation permanente et des mouvements de femmes, qui a notamment produit 
des outils relatifs au genre et aux droits reproductifs et sexuels dans le cadre de 
la coopération au développement. 
 
Même si les droits sexuels et reproductifs n’ont pas (encore) d’existence propre 
en tant que tels dans la législation belge à l’heure actuelle, et que le paysage 
politique belge est très complexe, la question des droits sexuels et reproductifs 
est néanmoins prise en charge par des acteurs institutionnels et associatifs. Au 
niveau associatif, c’est le secteur du planning familial qui est le principal 
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promoteur de ces droits en Communauté française de Belgique, tant au niveau 
de la réflexion que des pratiques. C’est pourquoi nous lui accorderons une place 
essentielle tout au long de ce travail. Les différents niveaux de pouvoir auxquels 
est associé le secteur du planning familial sont les suivants:  
 
Au niveau fédéral 
 
- le Ministère fédéral des Affaires sociales, de la Santé publique et de 
l’Environnement ; 
- le Secrétariat d’Etat aux Familles et Personnes handicapées, en lien avec ce 
ministère. 
 
Au niveau communautaire 
 
- l’Administration générale de l’Aide à la Jeunesse, de la Santé et du Sport du 
Gouvernement de la Communauté française. 
 
Au niveau régional 
 
Pour la Région Bruxelles-Capitale, sont compétents : 
 
- Le Ministre-Président du Collège de la Commission communautaire française, 
chargé de la Fonction Publique et de la Santé. 
- Le Secrétaire d’Etat chargé de l’Action Sociale, de la Famille et des Sports. 
 
Le lieu de représentation institué est donc le Collège de la Commission 
communautaire française (COCOF). 
 
Pour la Région wallonne 
 
- la Direction générale de l’Action sociale et de la Santé. 
 
La situation de terrain 
 
Les plannings, lieux d’expérience spécifique 
 
Le type d’expérience et de travail qu’implique la question des droits sexuels et 
reproductifs dans notre pays, concerne au premier chef le secteur du planning 
familial. Pourtant, cet aspect n’est pas explicitement repris dans la définition des 
missions du secteur, telles qu’elles sont actuellement organisées par le décret du 
18 juillet 1997 en Wallonie, et le décret du 14 juillet 1994 en Région de 
Bruxelles-Capitale.  
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Historique et présentation du secteur 
 
Les débuts du planning familial en Belgique sont marqués par la situation faite 
par le législateur à la contraception et à l’avortement. Plusieurs affaires 
d’avortement font prendre conscience de l’incohérence de la législation. Depuis 
1923, le Code Pénal interdit en effet d’exposer les méthodes contraceptives, de 
les distribuer, de diffuser des écrits prônant leur usage ou donnant des 
informations à leur sujet. La vente et l’utilisation de ces mêmes méthodes ne 
sont pourtant pas interdites. Quant à l’avortement provoqué, il est sévèrement 
puni par la loi depuis 1867.  
Les centres de planning familial sont, à l’origine, issus d’initiatives personnelles 
beaucoup plus que d’organisations ou de groupes constitués. Les milieux laïques 
y sont cependant particulièrement représentés. Les années 70 et 80 sont 
marquées par la lutte pour la dépénalisation de l’interruption volontaire de 
grossesse (IVG). La mobilisation commence en 1973 avec «l’affaire Peers», du 
nom d’un médecin arrêté et emprisonné pendant plus d’un mois pour avoir 
effectué des avortements. L’opinion publique est touchée; campagne de presse 
et pétitions se succèdent. 
Cette affaire, qui conduira à l’abrogation de la loi de 1923 sur la contraception, 
amène les centres de planning familial à prendre ouvertement position en faveur 
de la dépénalisation totale de l’interruption volontaire de grossesse. 
Dans la 2ème moitié des années 70, certains médecins décident alors de pratiquer 
eux-mêmes des avortements dans le cadre de leurs consultations: c’est l’origine 
du Gacehpa (Groupe d’action des centres extrahospitaliers pratiquant 
l’avortement). 
 
Gacehpa: qu’est-ce que c’est? 
 
Le Gacehpa rassemble tous les centres extrahospitaliers pratiquant l’avortement 
en Belgique francophone, soit 28 centres sur la centaine de centres de planning 
familial qui sont agréés et subventionnés en Communauté française. Le Gacehpa 
a trois objectifs principaux: 
 
1. La défense du droit fondamental des femmes à l’IVG. Les centres 
réalisent la majorité des avortements en Communauté française, soit plus de 
65% des avortements réalisés. (Ces centres intègrent leur pratique IVG dans la 
pratique plus large du planning familial, à savoir l’offre de consultations 
médicales, psychologiques et socio-juridiques, ainsi que des activités de 
prévention et d’éducation sexuelle et affective, notamment dans les écoles.) 
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2. La garantie de la qualité de la pratique de l’IVG. Le Gacehpa se porte 
garant d’une standardisation d’une bonne pratique d’IVG en centre hospitalier 
sur le plan médical et de l’accompagnement psychosocial. 
 
3. La défense des centres qui pratiquent des avortements. Le Gacehpa 
défend politiquement ces centres en soutenant une pratique sécurisée, 
notamment par des emplois salariés, des locaux corrects, des subsides de 
fonctionnement, une bonne répartition géographique etc. 
 
Source: Politique, Revue de débats, n°41, bimestriel, octobre 2005, p.19. 
 
Cette lutte est également le fait des militantes féministes et des mouvements se 
situant dans la mouvance de la «révolution sexuelle» née de la contre-culture 
des années 60 et de la contestation de l’autorité et de la morale en mai 68. 
 
A partir des années 80, le personnel des centres de planning familial, jusque-là 
essentiellement constitué de travailleuses et travailleurs bénévoles, intègre de 
plus en plus de jeunes diplômés, psychologues et travailleurs sociaux 
notamment. Le secteur connaît une professionnalisation progressive, qui évolue 
parallèlement à sa reconnaissance par les pouvoirs publics.  
 
Les dates de la reconnaissance des centres de planning par les pouvoirs publics 
 
Depuis près de 35 ans maintenant, les centres de planning familial ont vu 
lentement progresser leur reconnaissance par les pouvoirs publics. Cette 
évolution a également suivi la réforme de l’Etat belge, qui est passé d’une 
structure unitaire à une structure fédérale, communautaire et régionale. Voici 
quelques dates qui jalonnent cette évolution: 
 
1970: Arrêté royal du 3 avril 1970, relatif à l’agrément des centres de 
consultations pré-matrimoniales, matrimoniales et familiales, et à l’octroi de 
subventions à ces centres pour les consultations. 
 
1974: Arrêté royal du 11 mars 1974 organisant l’octroi de subventions aux 
centres agréés pour les activités qu’ils organisent, en vue de promouvoir 
l’éducation familiale, de favoriser l’épanouissement de la vie familiale et 
l’exercice d’une parenté «consciente et responsable». 
 
1977: Arrêté royal du 8 février 1977 régissant pour la Région wallonne 
l’agrément des centres de consultations pré-matrimoniales, matrimoniales et 
familiales. Les centres qui ont pour objet l’une des activités suivantes se voient 
octroyer des subventions: 
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  - information concernant la régulation des naissances et les moyens 
contraceptifs; le cas échéant, mise à disposition de ces moyens; 
  - guidance des familles dont les membres ont des problèmes 
relationnels; 
  - accueil et guidance des femmes enceintes se trouvant dans une 
situation critique. 
 
1978: Arrêté royal du 13 janvier 1978 relatif à l’agrément pour la Région 
bruxelloise de centres de consultations pré-matrimoniales, matrimoniales et 
familiales, et à l’octroi de subventions à ces centres. 
 
1983: Arrêté de l’Exécutif de la Communauté française du 2 mars 1983, 
organisant l’octroi de subventions pour des cycles d’information en matière 
familiale en Région bruxelloise. 
 
Décret de la Communauté française du 22 décembre 1983 organisant l’agrément 
et l’octroi de subventions aux centres d’aide et d’information sexuelle, conjugale 
et familiale en Région wallonne.  
 
1984: Décret de la Communauté française du 10 juillet 1984, relatif à 
l’éducation sanitaire et à l’information à la jeunesse, ainsi qu’à l’aide et à 
l’assistance aux familles dans le domaine de la contraception et de la parenté 
responsable en Région wallonne. 
 
1991: Décret de la Communauté française du 16 avril 1991 complétant le décret 
du 10 juillet 1984, et créant pour les régions bruxelloise et wallonne une 
Commission de la parenté responsable. 
 
1994: Décret de la Commission communautaire française de la Région de 
Bruxelles-Capitale du 14 juillet 1994 agréant et subsidiant les centres de 
planning familial. 
 
1997: Décret du Gouvernement wallon du 18 juillet 1997 agréant et 
subsidiant les centres de planning et de consultation familiale et conjugale. 
 
Source: Le planning familial en 10 pages, FLCPF/CEDIF 
 
 
Vers 1985, le SIDA entre dans l’espace social, provoquant de nombreuses 
remises en question, et contraignant à revoir la place jusque-là fort maigre 
donnée à l’éducation sexuelle et affective. Tandis qu’une réflexion est entamée 
sur une politique de prévention adéquate, les centres de planning familial 
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forment massivement leurs travailleurs et travailleuses afin de les outiller face à 
ce nouvel enjeu, et reçoivent des pouvoirs publics une importante mission 
d’information et d’éducation. 
Les années 90 débutent avec un changement fondamental de la législation: 
l’adoption par le Parlement (moyennant la mise en incapacité de régner du roi 
Baudouin pendant 24 heures) de la loi dépénalisant partiellement l’interruption 
volontaire de grossesse, qui ne sera pas sans effet sur l’évolution du secteur. 
Pour autant, le droit à l’avortement n’est pas à considérer comme définitivement 
acquis, et sa défense fait toujours l’objet d’une attention soutenue. 
 
Le planning familial aujourd’hui  
 
Il existe actuellement 96 centres de planning familial agréés en Belgique 
francophone, dont 29 pratiquent des interruptions volontaires de grossesse. Il 
existe des centres qui ont adopté la dénomination de planning familial mais ne 
sont pas agréés, ce qui signifie qu’ils ne respectent pas les conditions fixées par 
le décret en terme d’activité et de mission. Ce qui explique que certains centres 
s’affichent, par exemple, clairement contre l’avortement. 
En Wallonie, on recense 68 centres, dont 14 pratiquent l’IVG. Ces centres sont 
sous tutelle du Ministre de la Santé et des Affaires sociales. A Bruxelles, ce sont 
26 centres francophones dont 14 pratiquent l’IVG (et 2 centres bi-
communautaires pratiquant chacun l’IVG), sous tutelle du Secrétaire d’Etat aux 
Affaires sociales et de la Famille. 
 
Le secteur est représenté par 4 fédérations nées de l’histoire des centres de 
planning familial:  
- la FLCPF, Fédération laïque de centres de planning familial: 42 centres (dont 
22 à Bruxelles et 21 pratiquant l’IVG) 
- la FCPPF, Fédération pluraliste liée à la Ligue des familles: 22 centres (dont 4 
à Bruxelles et 1 pratiquant l’IVG) 
- la FCPF-FPS, Fédération des centres de planning familial des Femmes 
prévoyantes socialistes: 15 centres (dont 1 à Bruxelles et 7 pratiquant l’IVG) 
- la FCPC, Fédération d’inspiration catholique: 15 centres (0 à Bruxelles et 0 
pratiquant l’IVG). 
En termes de représentation, la FLCPF fédère le plus grand nombre de centres 
(42 sur 96). De plus, elle représente les centres qui à eux seuls développent plus 
de 60% de l’activité globale du secteur en Communauté française. 
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Quelles sont les missions des centres de planning familial?  
 
- L’accueil est une mission à part entière des centres. La première rencontre 
permet de clarifier la demande, de donner des informations de base et peut 
mener ensuite à une consultation spécifique. Les demandes les plus courantes 
concernent la contraception, la pilule du lendemain, le test de grossesse, les tests 
de dépistage du sida et d’autres infections sexuellement transmissibles, le 
questionnement sur l’identité sexuelle, les difficultés familiales ou 
relationnelles, les problèmes sexuels, le droit familial, la médiation familiale, 
etc. 
- Des consultations médicales, psychologiques, sociales, conjugales et même 
juridiques y sont proposées par des équipes pluridisciplinaires. Certains centres 
offrent également les services de sexologues, de médiateurs familiaux etc. 
- Certains centres pratiquent des interruptions de grossesse. 
- Des animations de groupe en éducation sexuelle et affective sont aussi offertes, 
notamment en milieu scolaire en collaboration avec les enseignant-e-s , les 
directions d’écoles, les centres psycho-médico-sociaux (PMS) et les services de 
promotion de la santé à l’école (PSE). 
- Par ailleurs, chaque centre développe des activités, projets et partenariats 
spécifiques liés à son lieu d’implantation et à son public. 
 
Au-delà de ces missions de base, la FLCPF par exemple appuie explicitement 
son action sur les travaux de la Conférence internationale sur la Population et le 
Développement (Le Caire, 1994) et de la Quatrième Conférence mondiale sur 
les Femmes (Beijing, 1995), qui comme nous l’avons vu ont institué les droits 
sexuels et reproductifs comme des droits fondamentaux des personnes.  
Par ailleurs, la cellule de politique générale de la FLCPF, créée en 2006, a 
décidé de s’atteler à un vaste chantier de recherche en la matière. Son objectif 
est de tenter de regrouper l’ensemble des questions relatives aux droits sexuels 
et reproductifs et d’en faire un outil global qui pourrait être introduit en 
Belgique sous une forme, encore à déterminer, soit de cahier de revendications, 
soit de recommandations, soit de programme, voire de projet de législation qui 
pourraient être remis à nos gouvernants. 
 
Toutefois, et pour les pouvoirs subsidiants, et pour bon nombre de travailleurs 
du secteur, les limites des missions d’un planning familial ne sont pas toujours 
claires; et le lien avec les droits sexuels et reproductifs, peu connu. C’est 
d’ailleurs un des axes de travail de la FLCPF: sensibiliser son personnel par 
rapport à ces sujets, en s’inspirant notamment de la politique menée au niveau 
de la Coopération belge (Entretien avec Katinka In’t Zandt, Free Clinic, 
Bruxelles). 
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Longtemps mobilisé par la lutte pour la dépénalisation de l’avortement (et sa 
pratique dans la clandestinité), il semble que le secteur du planning familial a 
découvert ces dernières années l’ampleur de son champ d’intervention potentiel. 
Une réflexion à ce sujet existe depuis quelques années. Parallèlement, le secteur 
initie des actions qui l’amènent de plus en plus à sortir de son cadre traditionnel 
(que ce soit par rapport à l’éducation sexuelle et affective et le handicap, la 
cyberviolence et la violence en général, l’«hypersexualisation» ou les mariages 
forcés).  
 
Certain-e-s pensent d’ailleurs que cette évolution devrait, à terme, engendrer une 
(re)définition globale des missions du secteur du planning familial, incluant 
peut-être même un changement d’appellation, le terme «planning familial» 
semblant parfois assez limitant et risquant d’induire en erreur quant aux autres 
actions que ce secteur pourrait, ou devrait, mener (Entretien avec Katinka In’t 
Zandt, Free Clinic, Bruxelles). 
 
Le secteur du planning familial, de par son expérience spécifique longue de 
plusieurs dizaines d’années, s’est donc imposé rapidement comme un champ 
d’investigation privilégié dans le cadre de cette recherche. 
Historiquement, les centres de planning familial ont été créés par des femmes, 
en réponse aux problèmes rencontrés au premier chef par d’autres femmes 
confrontées au manque de structures d’accueil et d’information lors d’une 
grossesse non désirée par exemple (Entretien avec Pascale Maquestiau, 
Fédération laïque des centres de planning familial). 
La mise en place de ces premiers lieux de consultation axés autour de la parenté 
responsable est dans une large mesure le résultat d’un engagement militant 
féminin et le plus souvent féministe.  
Aujourd’hui, la dépénalisation partielle de l’avortement et l’augmentation de la 
professionnalisation des équipes ont engendré une diminution nette de la 
dimension militante du secteur. 
Désormais nous l’avons vu, un décret subventionne une pratique et en définit le 
cadre: des équipes pluridisciplinaires ayant des fonctions médicales et 
gynécologiques, psychologiques, sociales, juridiques, administratives et 
d’accueil. D’autres fonctions sont autorisées mais non obligatoires, comme 
celles de conseil conjugal et sexologique. 
La pratique de l’accueil est plus importante qu’il n’y paraît. Il s’agit d’un accueil 
personnalisé, d’un véritable moment d’échange qui ne se résume pas à une 
simple prise de rendez-vous. Le contenu n’en est pas uniquement social, ou 
psychologique ou conjugal, mais souvent tout à la fois. C’est la fonction 
d’accueil ouvert qui permet de sérier les problèmes, de les dédramatiser et 
d’orienter la personne vers ce qu’elle recherche véritablement. Cette formule 



Droits sexuels et reproductifs : 
Quelle éducation sexuelle et affective des adolescent – e – s à l’aube de ce 3ème millénaire? 

25 

d’espace social créé au départ par des femmes continue de rencontrer une 
demande qui correspond au rythme de vie de celles-ci. 
 
La professionnalisation reste à dominante féminine mais l’entrée des hommes au 
niveau du cadre professionnel semble croissante. Certaines professions y 
trouvent facilement leur place, comme celles de médecin et juriste. De plus, la 
génération actuelle est partiellement celle des enfants des militantes. Ils ont 
grandi dans le discours féministe de lutte contre les inégalités entre femmes et 
hommes, et leur parcours en a été marqué. On peut cependant déplorer, de 
manière générale, le déficit persistant d’hommes qui s’inscrivent dans les filières 
sociales, et qui assurent ce type de fonction. Cet état de fait se marque donc 
aussi dans le secteur du planning familial, et y contribue comme ailleurs à 
l’entretien d’un modèle traditionnel de genre en termes de répartition des 
préoccupations et des fonctions. Ainsi les animateurs, ou les hommes exerçant 
une fonction d’accueil, restent largement minoritaires. 
Le public des plannings a lui aussi évolué. Même s’il s’agit toujours d’une 
majorité de femmes (à 80%), la présence d’un public masculin semble 
croissante, tant au niveau des consultations sociales, que médicales ou juridiques 
(Entretien avec Caroline Grumiaux, Groupe Santé Josaphat, Bruxelles). 
L’implication des hommes constitue d’ailleurs un axe de travail important 
depuis quelques années. En effet, de par leur socialisation, et même si certaines 
choses évoluent, ceux-ci sont encore relativement absents lorsqu’il est question 
de vie sexuelle et affective. Cette «absence» se noterait dès l’adolescence, par 
l’absence de questions sur cette dimension de la vie, de réflexion, de réelle 
décision sur les orientations prises (Entretien avec Jean-Louis Verbruggen, 
SIPS, Liège). 
 
A l’heure actuelle, les centres tendent essentiellement à restaurer les valeurs 
universelles de l’humanité, construite sur l’écoute, le respect de l’autre et de soi-
même, dans le cadre d’un projet de vie.  
La pratique de l’IVG, l’information au public et la prévention sous forme 
d’animations sont aussi des activités qui visent à renforcer la personne, et plus 
particulièrement les femmes, en demande d’apports qui les aident à prendre des 
décisions concernant leur projet de vie.  
La génération actuelle d’animations en matière de vie affective et sexuelle 
dispensée par les plannings est centrée sur des problèmes comme les grossesses 
non désirées, les infections sexuelles transmissibles, les abus, l’exploitation 
sexuelle. Ces questions sont abordées dans le cadre d’une démarche globale qui 
vise à rehausser l’estime de soi des jeunes, à augmenter leurs habilités 
relationnelles, à développer leur aptitude au choix par rapport au désir de 
relation sexuelle et/ou de grossesse, à clarifier leurs valeurs personnelles et , 
récemment, à examiner les rôles liés au genre. Dans la plupart des centres, il 
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s’agit aussi d’inscrire la relation affective et sexuelle dans toutes les étapes de la 
vie de chacun-e. 
 
En nous basant sur la littérature existante et sur les résultats de l’enquête 
(entretiens) menée auprès des plannings, nous avons pu identifier et développer 
quelques aspects relatifs à deux domaines d’expérience et de compétence 
spécifiques, qui nous ont semblés particulièrement intéressants dans le cadre de 
cette recherche. Il s’agit du travail effectué par le secteur du planning familial 
avec un public multiculturel, en matière de violences liées au genre dans un 
contexte de migration, et de l’expérience que ce secteur a accumulé en matière 
de vie sexuelle et affective des adolescent-e-s. 
 
Expertise spécifique en matière de travail avec un public multiculturel, et en 
matière de violences liées au genre dans un contexte de migration 
 
Le dialogue interculturel prend une place de plus en plus grande dans notre 
société, et amène son lot de questionnements, souvent complexes dans les 
plannings; ce, que ce soit au niveau de l’accueil, des pratiques de consultation 
médicales, ou même des pratiques d’animation. En réponse le secteur des 
centres de planning familial a indéniablement développé une compétence 
interculturelle, et a progressivement initié des démarches d’échanges de 
(bonnes) pratiques ainsi que de formation ancrées dans la pratique, sur le thème 
de la vie affective et sexuelle, et sur le thème des violences liées au genre, dans 
un contexte de migration.  
Il faut souligner d’emblée qu’il n’y a pas toujours un décodage de type culturel à 
faire: ce n’est pas parce qu’un-e patient-e est de telle ou telle origine qu’il y a 
forcément un problème culturel typique qui se pose. De profondes divergences 
existent au sein de chaque culture, aucune n’est monolithique et c’est bien sûr 
valable aussi pour la «nôtre». 
Voici toutefois quelques éléments relatifs à ces questionnements et aux réponses 
qui y sont apportées par les centres de planning desquels nous nous sommes 
approchées. 
 
Accueil 
Des «chocs culturels» peuvent se produire aussi bien du point de vue du ou de la 
patient-e que du ou de la professionnel-le, car chacun-e a ses attentes, ses 
exigences, ses valeurs, sa culture. Toutefois certaines demandes peuvent être 
difficiles à entendre dès l’accueil, dans un milieu défendant l’égalité des genres. 
Notamment des demandes de reconstruction d’hymen, ou celle des parents 
exigeant un certificat de virginité avant et après un voyage scolaire… Beaucoup 
de situations de choc culturel tournent également autour des demandes 
d’avortement. Le fait que nombre de femmes d’origine étrangère viennent 
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accompagnées à une consultation gynécologique ou pré-IVG peut également 
poser question, dans la mesure où leur liberté de parole et d’action n’est pas 
toujours évidente dans ce cas de figure. D’une manière générale, les pratiques 
ou demandes réprouvées ne sont pas acceptées ni refusées systématiquement. 
Les professionnels essaient de faire au cas par cas, et toujours au mieux pour la 
personne en fonction de sa situation. 
Pour rendre accessible le projet thérapeutique, la possibilité existe de faire appel 
à des interprètes si nécessaire, au choix du ou de la patient-e. Pour 
l’interprétariat, appel peut être fait au CIRE (Coordination et initiatives pour 
réfugiés et étrangers). Mais la question du financement se pose, dans la mesure 
ou ni la COCOF ni la Région wallonne ne prennent en charge les frais (qui 
s’élèvent à 8 à 10 euros par interprétation). Le remboursement des traductions 
pourrait d’ailleurs faire l’objet d’une prochaine revendication politique. 
L’existence d’une équipe multiculturelle au sein du planning (comme c’est 
souvent le cas à Bruxelles) constitue un élément qui favorise le dialogue. 
 
Violences 
On sait aujourd’hui que la violence envers les femmes est une forme de violence 
spécifique qu’elles subissent en fonction de leur seule appartenance au sexe 
féminin, que cette forme de violence existe partout dans le monde et qu’elle 
concerne toutes les classes sociales. Mais elle peut s’exprimer sous différentes 
formes. En Belgique la forme de violence liée au genre la plus répandue reste la 
violence intrafamiliale et notamment, la violence domestique ou conjugale. En 
1998, 68,1% de femmes interrogées dans le cadre d’une étude commandée par 
la Ministre de l’Emploi, du Travail et de l’Egalité des Chances déclaraient avoir 
connu la violence physique ou sexuelle. (Il s’agit du rapport « Prévenir, subir et 
recourir à la violence » réalisé par Bruynooghe, R., Opdebeeck, S. et 
Noelanders, S., Ministère de l’Emploi et du Travail, 1998). 
Le phénomène des migrations amène d’autres expressions de violence liée au 
genre, comme les mariages forcés (ou les mariages précoces), les mutilations 
génitales féminines ou les crimes d’honneur.  
Aucune instance de la société ne peut seule donner une réponse intégrale au 
problème de la violence de genre. Mais en termes de prévention, les plannings 
familiaux peuvent jouer un rôle important, notamment par le biais des 
animations à la vie affective et sexuelle dans les écoles.  
C’est également le cas d’associations comme Garance, qui travaille dans la 
prévention primaire de violences faites aux femmes et aux filles et propose des 
stages d’autodéfense et de défense verbale ouverts à toutes, indépendamment de 
leur âge ou de leur condition physique. Des activités sont proposées aux filles à 
partir de 8 ans. 
 
Des violences liées à l’«honneur» 
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L’honneur est lié à la sexualité. Dans nombre de cultures, l’honneur de l’homme 
dépend de la chasteté de sa mère, de son épouse, de sa fille et de ses sœurs. Les 
points cruciaux sont donc la virginité de la femme avant le mariage et la fidélité 
sexuelle de la femme après le mariage.  
La «perte d’honneur» peut se produire de différentes façons, entre autres par le 
biais de la perte de la virginité avant le mariage, l’attouchement ou le viol (par 
une personne autre que l’époux), l’adultère, le rapt, ou une insulte à connotation 
sexuelle. Ainsi, selon les codes culturels en vigueur au sein d’une collectivité, 
un homme qui n’interviendrait pas lors de telles transgressions, peut s’attendre à 
des sanctions sévères, comme l’expulsion pure et simple de sa famille et de la 
communauté. 
Les atteintes à l’honneur sont de plusieurs types et sont «réparées» par le mari, 
le frère, le père, l’oncle, etc. 
Par exemple, un simple comportement jugé «trop libéral» de la femme, la fille 
ou la sœur, sans qu’il y ait pour autant sexualité hors mariage, mais qui 
provoque des ragots, est parfois considéré comme une atteinte à l’honneur. La 
limitation de la liberté de mouvement de la femme est un type de mesure prise 
dans un tel cas. 
Lorsqu’il s’agit potentiellement d’une relation sexuelle en dehors du mariage, 
les sanctions seront plus sévères; éventuellement la fille ne pourra plus aller à 
l’école ou sera renvoyée au pays d’origine. 
Un troisième type d’atteinte à l’honneur est la relation sexuelle en dehors du 
mariage. Les réactions possibles sont le mariage forcé, la réparation de l’hymen, 
l’avortement, l’infanticide, le retour forcé au pays d’origine ou la punition 
physique. 
 
Hymen et certificat de virginité: pratiques de consultation dans les centres de 
planning 
Par rapport au thème de la reconstruction d’hymen, il semble que chaque 
professionnel-le a sa pratique, mais pas de réponse automatique ni de certitude 
quant à l’attitude à adopter. Beaucoup préfèrent accompagner la femme dans 
son choix, quel qu’il soit. Lorsqu’une décision est prise, elle reflète plutôt un 
acte de protection envers la femme si celle-ci est menacée. En ce qui concerne le 
certificat de virginité, ici aussi, les professionnel-le-s des centres de planning 
considèrent il n’y a généralement pas d’hésitation à faire un certificat lorsqu’il 
leur semble que la femme est en péril. 
D’autres attitudes, ou stratégies, existent:  
«Certains médecins déplacent la question en faisant appel à la pratique de 
confrères dans d’autres plannings même s’ils savent que ceux-ci n’auront pas 
non plus de réponse systématique. Ils essaient de donner une bonne adresse si 
cela va à l’encontre de leurs opinions. D’autres font le choix de refuser la 
demande, tout en proposant une réponse alternative, c’est-à-dire un 
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accompagnement dans la réflexion et une ouverture au dialogue. Ils discutent 
avec la patiente du sens de sa demande, de son point de vue personnel sur cette 
pratique (que signifie être vierge et le fait d’avoir besoin d’un bout de papier 
pour le confirmer?). Ils essaient de la convaincre d’assumer son acte en 
associant si possible le futur mari (aussi responsable!). Dans certains cas, ils 
peuvent aussi donner quelques trucs de grand-mère (pour ‘saigner’ la nuit de 
noces), mais avec prudence, ils savent que cela signifie finalement rentrer dans 
le jeu. (…) 
On peut aussi s’interroger sur ce que les filles qui ont fait la reconstruction 
feront avec leurs propres filles.»  
La déontologie du médecin est également respectée: il ne s’agit pas d’«aller 
toujours contre ses propres valeurs et principes».  
En conclusion, les professionnel-le-s des plannings suggèrent de dialoguer, 
d’expliquer leurs propres valeurs et contraintes institutionnelles, sans faire la 
morale ou juger, mais en parlant de manière ouverte, et en ne se niant jamais 
soi-même.  
 
Les mariages forcés, les mariages précoces 
Mariages précoces et mariages forcés sont considérés comme une forme de 
violence sexuelle, car ce sont des situations où le mariage ne résulte pas du 
choix personnel adopté par deux personnes qui le souhaitent, puisque les enfants 
et les jeunes concernés ne sont pas capables de donner ou de refuser leur 
consentement, ou ne sont tout simplement pas consultés. 
En 2004, une étude scientifique exploratoire sur le mariage forcé, commandée 
par la Direction de l’Egalité des Chances de la Communauté française à l’UCL, 
a montré que, bien que difficilement quantifiable, le mariage forcé est bien 
présent dans certaines couches de la population. La majorité des témoignages 
recueillis dans le cadre de cette étude portent sur des jeunes filles de confession 
musulmane, mais dans une moindre mesure, des personnes issues des 
communautés de confession catholique sont également pointées.  
Ces situations engendrent souvent une grande souffrance: violence, rupture 
sociale et familiale en cas de refus, abus, interruption des études, humiliation, 
suicide sont des conséquences possibles.  
 
L’on pourrait pousser la réflexion plus loin et s’interroger sur les mariages 
forcés non par une tierce personne, extérieure au couple, mais par une situation 
de fragilité qui pousse au mariage, sans pour autant que les deux partenaires le 
souhaitent réellement. Pensons aux grossesses poursuivies mais non désirées, à 
la précarité socio-économique de nombreuses femmes qui «préfèrent être mal 
accompagnées que seules», aux pressions d’une société, qui poussent encore à 
préférer un mariage hétérosexuel feint à une homosexualité assumée, etc. Il 
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serait intéressant de réfléchir à d’autres types de mariages forcés que ceux 
auxquels «le fait culturel» renvoie sans pour autant nier cette réalité. 
 
La prévention auprès des jeunes, en termes d’élargissement de l’offre éducative 
par des formations traitant des relations affectives, de la sexualité et du mariage, 
de soutien pour les aider à faire et à défendre leurs propres choix, etc., s’avère 
ici essentielle. Mais il convient aussi de cibler les parents afin de les sensibiliser 
aux conséquences de ces mariages. D’autre part, les intervenant-e-s sociaux ont 
besoin de formation et d’informations pour interpréter correctement les 
demandes, conseiller et orienter adéquatement.  
Des pistes de dialogue et de prévention sont ouvertes par certains plannings. Par 
exemple, le Groupe Santé Josaphat a récemment élaboré un outil spécifique, 
«Mariage aller-retour», qui comprend un DVD réunissant des témoignages de 
jeunes femmes mariées au pays mais aussi de mères qui expliquent la tradition, 
et pourquoi elles s’en démarquent ou non. Le film est accompagné d’un livret 
pédagogique pour soutenir animations et débats. 
 
Les mutilations génitales féminines 
Les mutilations génitales sont également liées à la problématique de l’honneur, 
dans la mesure où elles sont censées «protéger» la femme contre sa propre 
«hypersexualité».  
La Belgique accueille différentes communautés africaines concernées par la 
problématique des mutilations génitales féminines. Professionnel-le-s de la 
santé, travailleurs sociaux et enseignant-e -s sont parfois confrontés à des jeunes 
filles ou à des femmes en détresse, souffrant de complications physiques et/ou 
psychiques liées à ces mutilations, ou risquant d’être mutilées lors d’un retour au 
pays pendant les vacances par exemple. Des gynécologues-obstétriciens, en 
planning et ailleurs, témoignent du fait qu’ils et elles rencontrent chaque année 
des dizaines de jeunes femmes excisées ou infibulées et qu’ils et elles pratiquent 
chaque année quelques désinfibulations chez des femmes enceintes, ou prennent 
en charge chirurgicalement quelques jeunes femmes pour remédier aux 
séquelles de leur infibulation. 
Plus spécifiquement, le GAMS-Belgique (Groupe pour l’abolition des 
mutilations sexuelles) reçoit des témoignages de cas d’adolescentes souffrant 
des conséquences d’une excision ou d’une infibulation, qui n’osent pas se 
confier au personnel enseignant ou à l’infirmièr-e scolaire, au risque d’être 
exclues de leur école pour des absences répétées au moment des règles, qui 
peuvent être extrêmement douloureuses. En 2003, le GAMS-Belgique a 
accompagné 22 mineures souffrant d’une mutilation génitale, ou risquant de la 
subir. 
La Free Clinic, centre de planning familial implanté au cœur du quartier africain 
de Bruxelles, reçoit par exemple souvent des femmes victimes de cette mesure 



Droits sexuels et reproductifs : 
Quelle éducation sexuelle et affective des adolescent – e – s à l’aube de ce 3ème millénaire? 

31 

radicale pour «sauvegarder l’honneur», et coopère avec le GAMS (Entretien 
avec Katinka In’t Zandt, Free Clinic, Bruxelles). 
La Fédération laïque des centres de planning familial a également soutenu le 
GAMS dans la réalisation de dépliants sur l’excision «Rompre par les femmes 
avec des traditions néfastes pour les femmes» et sur «La toilette intime 
traditionnelle. Ma santé de femme», grâce au soutien de la Communauté 
française et dans le cadre d’un projet du Service de l’Education permanente de 
mise en réseau des associations de femmes subsahariennes. 
La loi belge condamne et sanctionne toutes les pratiques de mutilations 
sexuelles féminines depuis 2001, mais cette loi est souvent peu ou mal connue. 
 
Les crimes d’honneur 
Quand il s’agit de crimes d’honneur les victimes sont presque toujours des filles 
et des femmes. Mais lorsqu’il s’agit d’un meurtre d’honneur, la victime peut 
aussi être l’amant, le violeur ou l’homme incestueux. Certain-e-s professionnel-
le-s pensent qu’il faut leur prêter une attention spécifique. Or pour le moment un 
manque de connaissance existe: les crimes d’honneur ne sont généralement pas 
reconnus comme tels, et les risques courus par les victimes, méconnus. De 
récents «faits divers» laissent à penser que cette question entre enfin dans le 
débat public (… et politique?). 
 
D’une manière générale, il subsiste un important problème de connaissance 
statistique de la situation, bien que les institutions internationales, les pouvoirs 
publics et l’opinion belge montrent un intérêt croissant concernant les violences 
envers les femmes et notamment les violences sexuelles. Les données valides 
manquent toujours pour permettre de connaître l’ampleur et l’incidence réelle de 
ces violences.  
Au niveau des plannings, la collecte des données laisse également à désirer dans 
la mesure où souvent, seul le nombre de personnes fréquentant les centres est 
enregistré, et pas le motif de leur visite. Il semble que beaucoup d’associations 
fonctionnent également sans relevé précis de leur travail (Entretien avec Katinka 
In’t Zandt, Free Clinic, Bruxelles). 
Il reste donc un gros effort à fournir au niveau de la collecte d’informations, car 
cette lacune fragilise le secteur dans les recommandations qu’il pourrait 
formuler et dans les actions qu’il pourrait mener. 
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Expérience spécifique en matière de vie sexuelle et affective des adolescent-e-s  
 
Par le biais des animations de groupe en éducation sexuelle et affective, qui font 
partie des missions des centres de planning et ont principalement lieu en milieu 
scolaire (en collaboration avec les enseignants, les directeurs d’écoles, les 
centres PMS et les services PSE), le secteur a indéniablement accumulé un 
bagage et une expertise particulière en la matière.  
Nous n’allons pas nous étendre ici sur le cadre et le contenu de ces animations, 
qui font l’objet d’un chapitre distinct, mais souligner comment les plannings par 
un contact direct, individuel ou collectif, et par la mise à disposition d’un certain 
nombre de services et d’outils, écoutent les jeunes et les accompagnent dans leur 
réflexion pour leur permettre de faire leurs propres choix dans le domaine de la 
vie affective, sexuelle et relationnelle. 
L’exemple du SIPS (Service d’information psycho-sexuel) est particulièrement 
éloquent. Centre de planning familial de l’Université de Liège, agréé par la 
Région wallonne, le SIPS s’adresse spécifiquement aux jeunes jusqu’à 25 ans. 
Des milliers de jeunes (aux alentours de 10000) s’y rendent chaque année, et y 
bénéficient bien sûr des services «classiques» offerts par les plannings: un 
accueil, diverses consultations, des animations, un centre de documentation, etc. 
Des projets tout à fait spécifiques en lien avec les questionnements des jeunes y 
trouvent également leur place. La particularité du SIPS est de ne jamais amener 
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une théorie «sur» les jeunes, qui définirait ce qu’ils sont du point de vue des 
adultes, mais tente plutôt de défendre une manière d’aborder le jeune, une 
écoute. 
 
Brochures 
En effet, à côté des interpellations individuelles ou collectives, le SIPS se veut 
un reflet de ce que les jeunes pensent, disent, sont. Dans ce but, des brochures 
«de» jeunes, «pour» des jeunes (et «avec» les jeunes) sont éditées depuis de 
nombreuses années. Ces brochures trouvent toujours leur origine dans un travail 
de collecte de témoignages, de recherche, et dans des rencontres avec des 
jeunes. Le SIPS possède véritablement une longue et intéressante tradition de 
création de brochures et d’outils.  
 
 
Exemples de publications du SIPS 
 
- 1976: «Le corps», brochure sur le corps destiné aux jeunes 
-1978: «La contraception», document de référence des centres de planning 
familial de la Communauté française 
- 1985, 1992, 1997: «Pierre+Anne = Amour Pour Toujours», document de 
réflexion à propos des relations amoureuses, affectives et sexuelles des jeunes (3 
éditions et 30000 exemplaires, épuisés) 
- 1988: «Le SIDA, l’amour et les jeunes», actes du colloque organisé par le 
SIPS 
- 1990: «L’amour sur un air de fa, sol, la, si, da», outil pédagogique, reflet de la 
prévention du SIDA pensée par les jeunes, pour les jeunes 
- 1991, 1996: «Contraception en question», document de référence publié à la 
demande du ministre de la Communauté française de Belgique. 
- 2000: «Féminin, masculin, c’est pas que de la grammaire», brochure qui 
aborde l’identité sexuelle et les stéréotypes de genre. 
- 2001, 2002: «Plaisirs d’école», brochure pour et par des enseignants et des 
jeunes qui traite de la vie à l’école. 
- 2003: «La contraception» 
 
 
«Selon eux (les jeunes qui ont participé à l’élaboration de la brochure sur la 
contraception) l’information dont ils disposent est surtout médicale, mais ne 
correspond pas forcément aux questions qu’ils se posent vraiment. Ces 
questions sont par exemple «Que faut-il dire aux parents?», «Qu’est-ce que ça 
change dans la vie quand on commence à prendre la pilule?», «Est-ce qu’il faut 
la prendre avant d’avoir des relations sexuelles ou pas?»… des questions plus 
relationnelles en fait, ou parfois plus concrètes auxquelles il n’est pas toujours 
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facile de trouver réponse; c’est pour cela que nous avons voulu rédiger cette 
brochure.» Jean-Louis Verbruggen, SIPS, Liège. 
 
Collaborations 
Le SIPS développe des projets qui concernent directement les jeunes, et parfois 
qui émanent directement d’eux. Ainsi par exemple, en 1994, deux étudiants 
s’adressent au planning liégeois dans l’intention de créer un cercle homosexuel: 
c’est le CHEL (Cercle homosexuel étudiant liégeois). Le CHEL propose un 
espace permettant aux jeunes homosexuel-le-s de se rencontrer et de confronter 
leurs expériences personnelles à propos de leur orientation face à la société, la 
famille, les amis, etc. Il offre une permanence d’accueil, organise diverses 
activités comme des débats, des séances d’information, et propose un espace 
culturel comprenant notamment une bibliothèque et une vidéothèque 
thématique. 
La brochure «Féminin, masculin, c’est pas que de la grammaire» a été élaborée 
dans le cadre d’un projet commun du CHEL et du SIPS. Aujourd’hui, le CHEL 
fait partie intégrante du SIPS. 
 
Présence sur le web 
Le dernier nouveau service offert par le SIPS a vu le jour en janvier 2005. Il 
permet aux jeunes, par l’intermédiaire du forum qui se trouve sur le site du 
SIPS, de poser des questions personnelles invisibles aux yeux du public, et 
s’avère à la fois utile et efficace. Cette initiative fait suite au constat que les 
jeunes envoyaient fréquemment leurs questions par mail, sans doute grâce à la 
facilité d’accès, et à la possibilité de rester anonyme. 
 
Les quatre fédérations de centres de planning familial de la Communauté 
française viennent par ailleurs de lancer un site internet commun baptisé 
loveattitude.be, qui est destiné lui aussi à un public jeune (de 12 à 15 ans) et 
concerne la prévention dans les relations affectives et sexuelles. Son but est 
d’offrir toutes les informations sur les questions qui touchent à la vie 
relationnelle, sexuelle et affective, et d’informer sur les missions et l’offre 
concrète proposée par l’ensemble des centres de plannings. Le site offre aussi un 
espace de réflexion, d’interactivité et de développement de l’esprit critique. Une 
attention particulière y est portée aux garçons, aux aspects multiculturels et aux 
jeunes fréquentant des écoles techniques ou professionnelles.  
 
Identification de nouveaux questionnements autour de la vie sexuelle et 
affective des adolescent-e-s 
De par leur connaissance du terrain, les plannings sont extrêmement bien placés 
pour identifier et faire émerger des questionnements et réflexions actualisés au 
sujet de la vie sexuelle et affective des adolescent-e-s. Par exemple, au cours de 
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cette enquête, des intervenant-e-s de terrain travaillant en planning que nous 
avons eu l’occasion de rencontrer nous ont fait part de leur observation d’un 
nouveau phénomène qui serait particulièrement manifeste chez les jeunes à 
l’heure actuelle: l’«hypersexualisation». Cet aspect sera traité plus loin. 
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La contraception et l’avortement 
 
La société belge a expérimenté un parcours historique qui s’est concrétisé par 
l’acceptation progressive de la contraception puis de l’avortement. Il est difficile 
de se rendre compte aujourd’hui à quel point ce combat essentiel a été difficile 
et semé de rebondissements. Nous venons d’une situation où, jusqu’en 1973, 
toute information à propos de la contraception était strictement interdite par le 
Code Pénal, ainsi que, en toute logique, les interruptions de grossesse, qui elles 
ne seront partiellement dépénalisées qu’en 1990. 
C’est le combat militant et persévérant des associations de femmes et de 
professionnels de la santé qui a finalement abouti à la situation que nous 
connaissons maintenant. 
 
La contraception 
 
Acquis 
Dans les années 50, des progrès importants sont réalisés dans la mise au point 
des dispositifs intra-utérins, de spermicides et de préservatifs plus efficaces et 
plus sûrs. Dans les années 60, l’apparition de la pilule contraceptive opère une 
véritable révolution historique et humaine dans les rapports entre les hommes et 
les femmes. Le rapport à la parentalité, à l’enfant, à la famille est profondément 
modifié. 
 
L’usage de la pilule passe de 7% en 1966 à 39% en 1983. Parallèlement, les 
autres moyens contraceptifs efficaces (chimiques et mécaniques) et la 
stérilisation sont de plus en plus pratiqués. 
 
Le poids de la loi de 1923 interdisant toute publicité freine cette prise de 
conscience et maintient encore le grand public dans l’ignorance des méthodes 
contraceptives modernes jusqu’en 1973, date de son abrogation. 
 
Les mesures «contraception-jeunes» 
 
Depuis juin 2001, la «pilule du lendemain» est en vente libre en pharmacie. Le 
remboursement intégral de cette contraception d’urgence est accordé aux jeunes 
filles de moins de 21 ans sur présentation d’une prescription. 
 
Le 11 décembre 2001, un Groupe de travail interministériel émet des 
recommandations en matière de contraception chez les jeunes. Tenant compte de 
diverses recommandations, le Ministre de la santé publique et des affaires 
sociales met alors en place une mesure «contraception-jeunes» dans le but de 
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prévenir des grossesses non désirées chez les jeunes en favorisant l’accès aux 
moyens de contraception. 
 
Dans son contrat d’avenir, le gouvernement de la Région wallonne insiste aussi 
sur le renforcement des Centres de planning familial et l’amélioration de leur 
accessibilité pour les plus démunies. 
 
Depuis le 1er mai 2004, les jeunes femmes bénéficient, jusqu’à l’âge de 20 ans 
inclus, d’une intervention supplémentaire dans le prix de certains moyens de 
contraception (Arrêté royal du 24 mars 2004). Cette intervention est octroyée 
automatiquement sur présentation de la carte SIS, non seulement pour les pilules 
contraceptives, mais aussi pour d’autres moyens de contraception comme les 
patchs, les stérilets, les implants etc. Le prix varie en fonction du produit, mais 
cela revient en moyenne à 3 euros par mois. Cette mesure a fait l’objet d’une 
campagne d’information comprenant des spots télévisuels, la création d’un site 
internet (www.laura.be) et la diffusion d’affiches et de brochures. 
 
Toutefois, quelques mois plus tard, sous la pression des firmes pharmaceutiques, 
14 pilules sont retirées de la liste des médicaments remboursés par l’assurance 
maladie-invalidité, et coûtent ainsi 25% de plus aux utilisatrices. Conscient de 
l’impact de la mesure et poussé par les mouvements de femmes et les plannings, 
le Ministre de la Santé réagit.  
 
Au 1er janvier 2006, les pilules sont à nouveau remboursées à concurrence de 
25%.  
 
La liste complète des moyens contraceptifs faisant l’objet d’un prix préférentiel 
pour les jeunes a été mise à jour au 1er juillet 2006 et est consultable sur le site 
de l’INAMI. 
 
 
«Si la fécondité est le lieu central de la domination du masculin, il s’ensuit du 
même mouvement que la prise par les femmes du contrôle de leur propre 
fécondité revient pour elles à sortir du lieu de la domination. Là est le levier 
d’un changement majeur pour l’humanité tout entière.» 
(Analyse de Vie féminine, Une contraception accessible, information et gratuité 
pour un corps réellement libéré, juillet 2006. Citation de Françoise Héritier.) 
 
La conception patriarcale des rôles sexués place les femmes et les enfants sous 
la domination du père, puis de l’époux. Il en résulte que, longtemps nanti du 
pouvoir d’imposer les maternités, l’homme était le détenteur du «contrôle» lors 
des relations sexuelles. Toute forme de liberté personnelle des femmes s’en 
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trouvait empêchée. La femme «appartenait» à son mari, la loi consacrant le 
statut d’incapable de celle-ci dans bien des domaines. 
 
La généralisation de moyens contraceptifs efficaces et accessibles a notamment 
eu pour effet de contribuer à sortir les femmes de cette position d’objet ou de 
propriété. Elles peuvent désormais maîtriser leur fécondité et empêcher les 
grossesses non désirées qui les réduisaient à un strict rôle maternel. Cette 
évolution leur ouvre le statut de partenaires à part entière, puisque la présence 
d’enfants, leur nombre et le moment de leur arrivée ne sont plus subis par elles 
mais peuvent être choisis. La contraception permet donc une maternité 
réellement souhaitée, et favorise un rapport égalitaire plutôt que hiérarchique au 
sein de la parentalité et du couple en permettant à la femme de prétendre au libre 
exercice de sa sexualité et au choix de son compagnon.  
C’est dire si la contraception constitue une porte d’entrée essentielle en matière 
de droits des femmes, qui peuvent indéniablement beaucoup y gagner en dignité 
et en égalité. 
 
Obstacles, problèmes, retours en arrière 
Il reste des freins à la contraception en Belgique aujourd’hui. Ils sont d’ordre 
symbolique et matériel, et agissent encore sur l’autonomie des femmes au 
niveau de leurs droits sexuels et reproductifs. 
 
Freins matériels 
Il arrive que les politiques énoncent des discours contradictoires en matière de 
remboursement de certains contraceptifs, sans prêter attention à la façon dont 
l’industrie pharmaceutique fixe le prix et le taux de remboursement. Cette 
industrie en tire profit, et ce aux dépens de celles qui consomment ces 
médicaments: les femmes. Il est indispensable que l’Etat continue à prendre ses 
responsabilités pour que les tarifs soient pour le moins régulés efficacement. 
 
En réagissant de manière à assurer à nouveau une réduction conséquente à 
l’achat de pilules contraceptives, en janvier 2006, le Ministre de la Santé 
publique a donc envoyé un signal positif aux jeunes filles de moins de 21 ans. Il 
s’est montré conscient de l’impact de la mesure sur leur vie sexuelle et 
reproductive en répondant aux demandes des mouvements de femmes et des 
plannings.  
 
A l’heure actuelle, les moyens contraceptifs ne sont pour autant pas encore 
accessibles à toutes les femmes: ils ne sont pas remboursés intégralement par le 
fonds des assurances santé (maladie-invaladité), et les informations qui y sont 
relatives n’arrivent pas aux oreilles de toutes. Par accessibilité, nous entendons 
tant une gratuité souhaitable de toutes les méthodes contraceptives (selon la 



Droits sexuels et reproductifs : 
Quelle éducation sexuelle et affective des adolescent – e – s à l’aube de ce 3ème millénaire? 

39 

position prise par le mouvement Vie féminine en juillet 2006 notamment), 
qu’une large information qui permette de bien choisir la contraception la 
mieux adaptée. Du moins, un élargissement des mesures permettant un 
meilleur remboursement de la pilule (acquis jusqu’à 21 ans) jusqu’à au 
moins 25 ans serait un premier pas appréciable en ce sens. (Entretien Jean-
Louis Verbruggen, SIPS, Liège). A titre particulier, le préservatif devrait 
continuer à être promu auprès des garçons et des filles de par son double 
avantage de protection contre les infections sexuellement transmissibles et 
les grossesses non désirées. 
 
Idéalement, la gratuité des moyens de contraception devrait être garantie parce 
que les droits reproductifs et sexuels font partie intégrante des droits 
fondamentaux de la personne humaine.  
De plus, prendre en charge collectivement le coût de la contraception, qui 
jusqu’à présent est assumée par les femmes, équivaudrait à reconnaître 
qu’il ne s’agit pas d’une affaire exclusivement féminine, mais qui concerne 
la société tout entière. Les contraceptifs ne sont pas des «médicaments comme 
les autres», ni un «plus»; et pourtant ils sont encore considérés comme un 
simple élément de confort.  
 
Paradoxalement, l’IVG fait l’objet d’une quasi gratuité et des mesures ont été 
prises pour favoriser l’accès et la gratuité de la pilule du lendemain. 
L’avortement est donc presque totalement pris en charge par la collectivité, 
mais les moyens permettant d’éviter les grossesses non désirées ne le sont 
pas. Il est peu compréhensible de traiter de manière si différente ces deux 
réponses à la question de la maîtrise de la fécondité. 
 
Freins symboliques et questions soulevées 
La tendance au retour à l’ordre moral et religieux auquel on assiste aujourd’hui, 
constitue un danger pour les droits des femmes. Les manifestations en faveur de 
la famille traditionnelle, nées de réactions au débat sur l’homoparentalité, en 
témoignent. Ces événements doivent inciter à la vigilance, car ils témoignent 
d’un retour à des valeurs patriarcales fortes contrevenant au droit de disposer de 
son corps. 
 
D’une manière générale, l’appropriation de leur corps par les femmes est 
demeurée dans une large mesure cadrée dans des limites sociales qui relèvent 
encore de conceptions patriarcales. La sexualité des femmes fait l’objet d’un 
intérêt et d’un encouragement particulier quand elle est abordée sous l’angle de 
la fécondité, étroitement étudiée afin de s’assurer de son bon fonctionnement. 
Par contre, la sexualité féminine dans sa dimension de plaisir, de satisfaction 
fait l’objet de messages contradictoires. De ce point de vue, les combats d’hier 
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pour la liberté, pour l’égalité et pour une vision positive de la sexualité restent 
pleinement d’actualité (à ce sujet voir entre autres le Colloque «Le plaisir, une 
question politique» organisé par la FLCPF les 19 et 20 décembre 2006, et des 
ouvrages comme celui de Josette Trat, Diane Lamoureux, Roland Pfefferkom 
(dir.), L’autonomie des femmes en question, Antiféminismes et résistances en 
Amérique et en Europe, Paris, L’Harmattan, 2006). 
 
En effet, les fondements idéologiques qui empêchent les femmes d’utiliser leur 
corps de la manière dont elles le veulent, hors de tout jugement ou considération 
morale, subsistent. Aujourd’hui, la sexualité féminine est toujours mieux perçue 
lorsqu’elle est exercée dans le cadre d’un rapport amoureux, voire d’un rapport 
marital, hétérosexuel en tous cas. L’égalité des sexes n’est pas acquise de ce 
point de vue, puisque la sexualité des femmes reste moins licite que celle des 
hommes. Souvent, les femmes ont intégré très jeunes cette injonction concernant 
leur comportement sexuel. Aussi, les représentations de la sexualité restent dans 
l’ensemble marquées par un clivage qui continue d’opposer une sexualité 
féminine pensée prioritairement dans le registre de l’affectivité, voire de la 
conjugalité, à une sexualité masculine pensée majoritairement dans le registre 
des besoins naturels et du plaisir (voir l’enquête menée par Bozon en France). 
Toutefois, de plus en plus d’études récentes montrent que la situation ne serait 
pas aussi tranchée chez les plus jeunes et que certaines adolescentes 
s’engageraient de plus en plus souvent dans un rapport sexuel pour satisfaire 
leurs propres émotions et plaisirs physiques, et non pour répondre aux pressions 
de leurs partenaires. 
 
Mais que les interdits sociaux et moraux s’estompent, et d’autres carcans 
prennent le relais: le look et le paraître emprisonnent à nouveau le corps. Le 
sexe fait peur. Il «transmet» la maladie, la mort. Il inspire des violences de plus 
en plus inquiétantes: viols collectifs, tournantes, prostitution forcée, 
pornographie de plus en plus sadique. Ou plus simplement, la sexualité, devenue 
omniprésente, est instrumentalisée par des images publicitaires marquées par un 
sexisme «de bon aloi» et une pornographie «de bon ton» que toutes et tous 
subissent au quotidien, et qui conforment le représentations que les jeunes (et les 
moins jeunes) se font de la sexualité et des rôles à tenir. 
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La question de la liberté sexuelle est déjà au cœur de la réflexion des féministes, 
et notamment des féministes belges, au début des années 70. Certaines sont 
toujours d’actualité. 
 
«Ni l’abandon de l’interdit, ni la découverte des méthodes contraceptives 
efficaces, ne sont en soi une liberté, mais ils sont une ouverture, la possibilité.» 
 
«On dit souvent que la liberté est la possibilité de choix, la liberté sexuelle 
serait donc la possibilité de choix. Cette liberté suppose aussi de l’espace et du 
temps pour en jouer, de l’audace et de l’imagination pour ne pas tomber dans 
des modèles clés sur porte, pensés par d’autres, mais dont personne ne sait si ils 
nous conviennent.» 
Marie Denis et Denise Loute, Le corps restitué dans Ceci (n’) est (pas) mon 
corps, Les Cahiers du GRIF, n°3, juin 1974, p. 22-31.  
 
Ainsi la disparition de la peur d’une grossesse non désirée semble avoir signifié 
pour beaucoup la liberté de profiter du corps des femmes. Or, «femme libre 
sexuellement» n’est pas synonyme de «femme qui accepte toutes les avances 
sexuelles». 
 
«C’est l’écume qui a été prise, constate Hedwige Peemans-Poullet, pas la vague 
de fond. Notre société est restée patriarcale, dominée par un capitalisme 
sauvage mondialisé, profondément sexiste. Nous sommes loin, malgré les 
apparences, de l’idéal égalitaire où hommes et femmes seraient partenaires en 
tout, dans la sphère privée et publique, dans la sphère de la production et de la 
reproduction et dans l’intimité des relations. Pour cette révolution-là, le 
politique garde tout son sens.» 
Hedwige Peemans-Poullet, citée par Marie-Thérèse Coenen, 10 mars 2007, 
Femmes: enjeux et combats d’aujourd’hui, 19ème Colloque de la laïcité (p. 8). 
 
La révolution sexuelle est un processus toujours en cours qui a fortement secoué 
notre société, et qui a aussi mis en évidence les liens entre la sexualité et le 
pouvoir. Il reste impératif d’inscrire cette libération dans un humanisme 
égalitaire. 
 
Contraception et échec de contraception 
Le passage d’une maternité subie à une maternité volontaire et totalement 
contrôlée correspond aussi à la production d’une «norme contraceptive». Toute 
relation hétérosexuelle se doit de débuter avec le préservatif, auquel succède la 
pilule dès que la relation se stabilise, avant de passer au stérilet dès que le 
nombre d’enfants souhaité est atteint, ou qu’au moins un enfant est né. Si la 
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sexualité est maintenant autorisée, un autre modèle rigide lui est imposé: une 
sexualité «contraceptée» et aseptisée: pas de grossesse, pas de risque infectieux. 
Mais ce modèle peut lui aussi être rejeté.  
 
Cette norme renvoie également à la programmation des naissances dans un 
temps socialement prescrit. Les femmes qui se situent en dehors de ces schémas 
(jeune femme dont la sexualité est perçue trop précoce, femme nullipare 
souhaitant utiliser un stérilet, etc.) se trouvent dans des situations délicates à 
gérer. La persistance de la domination masculine peut aussi avoir une incidence 
sur les pratiques contraceptives. Parfois, le choix d’une méthode se fait 
exclusivement en fonction des préférences du partenaire (Entretien avec Katinka 
In’t Zandt, Free Clinic, Bruxelles). Parfois même, l’absence de contraception 
résulte d’un refus de l’homme d’utiliser une méthode de contraception, ou celle 
proposée par la femme. 
 
Certaines grossesses non prévues apparaissent clairement dues à l’inadéquation 
de la méthode utilisée à la vie sexuelle ou aux conditions de vie de la femme. La 
logique médicale de recherche de l’efficacité maximale se heurte ici à une limite 
psycho-sociologique que les médecins ne sont pas toujours à même de prendre 
en compte. Par exemple, la prescription d’une pilule à une femme dont la vie 
sexuelle est épisodique peut s’avérer problématique et conduire la femme à une 
utilisation aléatoire. La faible fréquence des relations sexuelles est d’ailleurs un 
des freins connus à l’utilisation d’une contraception par les adolescentes. Une 
tendance actuelle qu’on perçoit chez certaines femmes est de reprendre 
possession de leur corps en dehors de la médecine et d’assurer leur 
contraception en accord avec l’écologie ambiante. Les méthodes locales qui ne 
nécessitent pas de visite gynécologique ni ordonnance vont dans le sens de cette 
quête. Mais leur efficacité relative laisse une échappatoire encore plus 
importante au désir inconscient d’enfant ou de grossesse, qui peut aussi être 
présent chez le partenaire. 
 
Les choses ne sont donc jamais aussi simples que le laisse entendre le slogan 
porté par les mouvements féministes des années 70 et 80: «Un enfant si je veux 
quand je veux !». Un des paradoxes de la prescription de contraception est 
l’écart entre sa banalité et l’enjeu de ce qui se joue. Parfois le discours sur la 
contraception a été assimilé intellectuellement mais pas émotionnellement. Dans 
l’acte de prévention, l’information ne suffit donc pas, il faut aussi concentrer 
l’effort sur la qualité relationnelle entre l’acteur de prévention et l’usagère. 
 
«Si le médecin accepte de ne pas se cantonner à la prescription médicale, de ne 
pas rechercher l’efficacité à tout prix et accepte que les symptômes présentés 
puissent servir de prétexte à cette consultation, il entend affleurer ce qui est de 
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l’ordre du désir, de l’angoisse de la jouissance et du corps. Il peut alors aider la 
patiente à verbaliser les conflits conscients et inconscients qui l’habitent.» 
 
Mais si le médecin doit être à l’écoute de la problématique de la femme, il ne 
peut pas tout faire seul. C’est pourquoi les interventions de prévention en 
particulier en milieu scolaire pourront aborder la relation avec l’autre, la 
responsabilité affective et permettre ainsi aux garçons et aux filles d’être 
partenaires à part entière et responsables ensemble du contrôle des naissances 
et de leur sexualité.» 
 
Source: Sophie Eyraud, médecin généraliste, article paru dans Pratiques-Les 
cahiers de la médecine utopique, n°20, janvier 2003, La santé des femmes: tout 
reste à faire .  
 
Sources 
 
Bajos, N., Ferrand, M., et l’équipe GINE, De la contraception à l’avortement. 
Sociologie des grossesses non prévues. Question en Santé Publique, INSERM, 
2002. 
 
Bajos, N., article paru dans Pratiques, Les cahiers de la médecine utopique, 
n°20, janvier 2003, La santé des femmes: tout reste à faire. 
 
Kruyten, F., Pourquoi on ne pourra jamais se passer de l’avortement?, Actes du 
Colloque international Avortement, Libertés en danger du 12 décembre 2005. 
 
Grossesses non prévues chez les adolescentes 
Souvent perçues et présentées comme un phénomène préoccupant en constante 
augmentation, alors qu’elles restent statistiquement marginales, les grossesses à 
l’adolescence retiennent actuellement l’attention des pouvoirs publics.  
Or des enquêtes récentes montrent qu’il n’y a pas d’augmentation démontrée du 
nombre absolu de grossesses ou d’IVG, mais seulement du nombre 
d’enregistrement d’IVG. De plus, la Belgique se classe plutôt «bien» dans les 
comparaisons internationales et connaît un des taux de grossesse les plus bas en 
Europe parmi les 15-19 ans. 
Le taux de grossesse parmi les adolescentes de moins de 18 ans est de plus ou 
moins 4 pour 1000, le taux d’avortement étant estimé à 2,1 pour 1000.  
 
Le Gacehpa - dont nous avons déjà traité -, en collaboration avec le Centre 
d’Etudes et de Recherche en Santé publique de l’Université libre de Bruxelles 
(CERESP), a mené une étude de type qualitatif en interviewant 35 adolescentes 
confrontées à une grossesse non prévue. Son objectif était de voir quels éléments 
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pourraient contribuer à une meilleure prévention de ces grossesses, en abordant 
des questions comme leur situation familiale et sociale, leurs sources 
d’information (dont l’information à l’école), leurs connaissances sur la 
contraception, l’usage qu’elles en font, l’âge du premier rapport sexuel, les 
obstacles, les tabous, etc. Ces témoignages montrent que la survenue d’une 
grossesse non désirée recouvre une réalité large, complexe et hétéroclite, qui 
dépasse souvent largement le défaut de comportement contraceptif. Nous avons 
recoupé les résultats de cette enquête avec les informations tirées des interviews 
d’animateurs et animatrices des plannings, dégageant ainsi plusieurs 
concordances. 
 
Parfois, alors même qu’une volonté contraceptive existe chez les adolescentes, 
celle-ci se traduit par des comportements inadéquats. C’est moins l’insouciance 
qui est en cause que des connaissances lacunaires, des questionnements par 
rapport à la fertilité, des désirs mal définis ou peu construits. Le désir de 
grossesse chez les adolescentes peut être lié à de multiples désirs plus ou moins 
conscients, comme celui d’acquérir un statut, de se voir reconnue à part entière, 
de ne plus être traitée comme une enfant, ou de compenser une carence 
affective. Elles apparaissent aussi en recherche d’un sens à donner à la sexualité, 
aux relations affectives, à leur position dans la société.  
 
On peut également s’interroger sur la force de la norme contraceptive chez les 
adolescentes qui perçoivent qu’elles n’arrivent pas à prendre régulièrement leur 
contraception orale et qui, parfois même après une première grossesse non 
prévue, continuent d’utiliser cette méthode. Au travers des témoignages récoltés 
par le Gacehpa, on constate que les adolescentes associent de nombreuses 
difficultés à l’utilisation de la pilule. Ces difficultés portent sur la nécessité de la 
prise journalière, la nécessité d’une prise à heure fixe, qui peut ne pas être 
compatible avec le rythme de vie de l’adolescente, les délais d’attente pour 
obtenir un rendez-vous chez le gynécologue, les effets secondaires. Nous 
l’avons vu, ces difficultés peuvent aussi se retrouver chez les femmes adultes.  
 
Des efforts devraient donc être poursuivis pour encourager les 
professionnels à dépasser la norme contraceptive qui privilégie la 
contraception orale de façon importante, et mettre en avant les nouveaux 
moyens disponibles (anneau, patch, stérilet hormonal, implant, etc.). Pour 
cela, il est indispensable que leur accessibilité financière soit mieux 
garantie. 
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D’autres facteurs interviennent encore. 
L’attitude de l’environnement familial par exemple va déterminer la qualité de 
la communication et de l’acceptation par l’adolescent-e de sa propre sexualité. Il 
a été démontré que les jeunes qui ne se sentent pas ou peu coupables d’avoir des 
relations sexuelles adoptent de meilleurs comportements contraceptifs. Mais les 
témoignages montrent que la vie sexuelle des adolescentes est loin d’être 
reconnue dans la plupart des familles. Si certains parents abordent la 
contraception, la sexualité reste encore souvent un sujet tabou dans le cercle 
familial. Cette non-reconnaissance n’aide pas les adolescentes à accepter leur 
propre sexualité et peut entraver l’adoption de comportements contraceptifs 
efficaces. Les parents devraient y être plus sensibilisés et sans doute être, eux-
mêmes, mieux informés des différents moyens contraceptifs (Entretien au 
Centre Aurore Carlier). 
 
L’information sur la vie sexuelle devrait être renforcée et les compétences 
individuelles des adolescents consolidées, de manière à affaiblir l’impact des 
différentes formes de pression (des pairs, du partenaire, des médias), aussi bien 
dans le champ de la sexualité que dans celui de la contraception (Entretien avec 
Colette Bériot, Centre de planning familial de Watermael-Boistfort, Bruxelles). 
Le message de la double protection (grossesse/IST) doit être plus présent. Il 
s’agit encore de mieux sensibiliser les partenaires masculins à cette 
prévention. 
 
En effet, il a aussi été démontré que le degré d’implication du partenaire dans la 
contraception (comme donner son avis, ou accompagner l’adolescente chez le 
médecin, par exemple) joue un rôle important dans la manière dont la 
contraception est utilisée. On observe également qu’une répartition genrée des 
responsabilités a tendance à s’établir au sein du couple, les préservatifs étant de 
la responsabilité du garçon et la pilule de celle de la fille. Par conséquent un des 
désagréments de l’utilisation du préservatif est qu’elle repose principalement sur 
la volonté du partenaire. La dépendance de l’adolescente vis-à-vis de son 
partenaire prend sa mesure dans la relation de pouvoir qui régit le couple.  
Or, il semble que le préservatif fasse l’objet de réticences, qui peuvent être 
partagées par les deux partenaires mais sont malgré tout plus souvent présentées 
comme affichées par le garçon. Ici la question de la difficulté pour l’adolescente 
d’aborder le sujet et de faire entendre ses désirs se pose très concrètement, de 
même que la nécessité de sensibiliser les partenaires masculins. Ces exemples 
soulignent en outre le besoin d’un renforcement de l’intégration du «genre» 
dans les actions menées, notamment, dans le domaine de la vie affective et 
sexuelle. 
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Le décrochage scolaire et la faiblesse des attentes concernant leurs projets 
d’avenir sont également identifiés comme des facteurs à risque de grossesse 
chez les adolescentes. La survenue d’une grossesse peut leur permettre 
d’échapper à une situation scolaire peu valorisante et/ou à une situation familiale 
insatisfaisante. Elles espèrent acquérir une nouvelle fonction sociale, un moyen 
de se valoriser, un soutien familial et social plus important. La survenue d’une 
grossesse peut dès lors correspondre à une stratégie d’adaptation dont elles 
attendent une possibilité de s’accomplir. 
 
Tout ceci confirme que les grossesses non prévues ne se résument pas à un 
problème de contraception. Des politiques qui visent à réduire les inégalités 
sociales, notamment au niveau de la scolarisation, sont tout aussi 
essentielles pour offrir aux adolescentes la possibilité de construire des 
projets de vie professionnelle suffisamment attrayants pour amener ces 
jeunes femmes à postposer leurs projets de maternité, ou tout au moins à 
leur permettre une réelle opportunité de choix. 
 
Les représentations sociales que les adolescentes ont de la grossesse jouent un 
rôle important dans la survenue de celle-ci car elles influencent leurs 
comportements sexuels et contraceptifs. Ces représentations sociales se 
nourrissent des valeurs véhiculées par la société, la culture et le milieu dans 
lequel évoluent les adolescentes mais aussi par les médias. 
On peut déplorer, par exemple, que le modèle féminin qui considère que la 
femme doit «faire plaisir» à son partenaire soit toujours d’actualité. Chez les 
adolescentes en particulier, le manque d’expérience, le désir de satisfaire le 
partenaire, la peur de le contrarier, le manque d’estime personnelle peuvent 
davantage les pousser à accepter un rapport sexuel, et/ou à accepter qu’il soit 
non protégé (Entretien avec Colette Bériot, Centre de planning familial de 
Watermael-Boistfort, Bruxelles). 
 
Dans leurs conclusions, les auteurs de l’étude menée par le Gacehpa et le 
CERESP soulignent donc la nécessité, pour la société, de réfléchir à 
l’ensemble des messages qu’elle adresse aux adolescents au travers des 
valeurs véhiculées par les médias et les circuits économiques. 
 
Enfin, il ne faut pas perdre de vue le fait que, «parce que l’efficacité des moyens 
de contraception ne sera jamais absolue, certaines grossesses non prévues ne 
pourront jamais être évitées». En outre, répétons-le, le phénomène des 
grossesses non prévues ne concerne pas uniquement les adolescentes, et un 
bon nombre des difficultés identifiées chez celles-ci, dans tous les domaines 
abordés, se retrouvent également chez les femmes adultes. 
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Contraception et appartenance culturelle  
Pour les intervenants de terrain actuellement confrontés à la problématique de la 
fécondité en milieu immigré, il n’est pas toujours évident de lier contraception et 
cultures. Mais si certains constats peuvent être établis en la matière, ils ne sont 
pas généralisables; et même au sein d’une même culture, la généralisation est 
artificielle dans la mesure où d’autres paramètres interfèrent. Ceux-ci sont aussi 
bien socio-économiques, que liés au parcours de chaque femme, à son histoire, à 
son âge, à son niveau de réflexion et à ses projets. 
Néanmoins, des questions nouvelles apparaissent avec chaque vague migratoire 
et demandent une adaptation de l’écoute et des pratiques du personnel de santé 
des plannings. 
 
Parfois, l’attitude de la femme migrante ou immigrée face à la contraception est 
marquée par les politiques sanitaires menées dans le pays d’origine.  
Par exemple, l’interruption volontaire de grossesse était gratuite sous le régime 
communiste dans un certain nombre de pays de l’Est. Bien que payant 
actuellement, l’avortement peut, après un hasardeux calcul de probabilité 
effectué par la femme précarisée venant d’un de ces pays, quant au fait de se 
retrouver enceinte ou pas, se révéler plus «concurrentiel» à ses yeux que la prise 
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de la pilule ou la pose d’un stérilet, dont le coût pourra se révéler prohibitif pour 
elle. 
 
Autre exemple, le cas des femmes marocaines arrivant en Belgique dans le cadre 
du regroupement familial. Elles ne connaissent en général que les types de 
pilules classiques et le stérilet qui sont les seuls produits disponibles dans leur 
pays d’origine, et ne pensent pas à recourir aux autres techniques disponibles en 
Europe comme les implants et patchs contraceptifs, ou l’anneau vaginal. En 
outre, des techniques contraceptives modernes, comme l’implant sous-cutané, 
empêchant l’ovulation (et donc les règles) pendant trois ans, font souvent l’objet 
de grandes réticences de la part des femmes musulmanes pour qui les règles 
relèvent de la purification corporelle qui est inscrite dans leur pratique religieuse 
et culturelle. 
 
Dans le cas des femmes subsahariennes présentes en Belgique, le constat a été 
fait que les moyens contraceptifs qui consistent à placer un «corps étranger» à 
l’intérieur du vagin, comme l’anneau vaginal ou le stérilet, sont très peu 
populaires chez elles. Elles accepteront beaucoup plus facilement le patch 
(Entretien avec Katinka In’t Zandt, Free Clinic, Bruxelles). Il faut donc tenir 
compte du rapport au corps de chaque femme, voir quelles parties ne sont 
pas accessibles culturellement.  
 
La différence entre les femmes issues ou non de l’immigration peut aussi se 
marquer quant à leur attitude face à la sexualité hors mariage. Par exemple, au 
Maroc, le mariage demeure la seule norme pour toute union entre une femme et 
un homme. Cet interdit sur la sexualité hors mariage explique l’inexistence 
d’une éducation sexuelle et contraceptive chez les jeunes filles qui ne sont pas 
censées en avoir l’usage, et peut constituer un frein à l’accès à la contraception 
des femmes qui ont une sexualité extraconjugale, ou même les femmes veuves 
ou divorcées qui ont des rapports sexuels avec un autre homme que leur (ex-) 
mari. Dans ces cas, dans la mesure où la sexualité est inenvisageable, recourir à 
la contraception, voire simplement s’informer sur les possibilités contraceptives, 
c’est déjà transgresser les normes culturelles. 
 
Toutefois, l’analyse des faits montrerait que si la culture d’origine de la femme 
en demande de contraception influe sur son comportement, cette influence n’est 
pas toujours déterminante. Rien n’autorise à considérer ce type de population 
comme se distinguant fondamentalement de certaines couches populaires 
non issues de l’immigration, par exemple: les besoins de scolarisation, 
d’information, de lieux où femmes et jeunes filles en difficultés puissent trouver 
appui et compréhension, sont alors les mêmes.  
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D’autre part, les différences entre femmes issues ou non de l’immigration 
s’estompent avec le passage des générations. En effet, les femmes de la seconde 
génération ont tendance à se rapprocher du modèle et des techniques de 
régulation des naissances de la société d’accueil. 
 
Sources 
 
Des femmes d’horizons différents face à la contraception, Brochure réalisée par 
Service Education permanente Question Santé asbl, Bruxelles, 2005. 
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En matière de contraception, en dépit des progrès accomplis, certains groupes 
sociaux (jeunes de moins de vingt ans, femmes migrantes, belges d’origine 
étrangère, etc.) rencontrent toujours des difficultés importantes pour accéder à 
l’information et aux méthodes de contraception. Des stratégies sont à mettre en 
place pour faciliter l’accès à la contraception comme c’est le cas pour l’IVG, en 
particulier la baisse de prix, voire même la gratuité des moyens de contraceptifs 
(les moins de 21 ans ont déjà accès gratuitement à certaines pilules et à la 
«pilule du lendemain» sous prescription et bénéficient d’importantes réductions 
pour d’autres moyens de contraception). D’autre part, toute mesure visant à 
permettre, aux femmes comme aux hommes, de choisir la méthode la plus 
adaptée à leurs conditions de vie et à leur sexualité, ne pourra que contribuer à 
une diminution des grossesses non prévues. 
 
L’avortement 
 
Aucune mesure de prévention, ou information sur les méthodes contraceptives, 
ne peut empêcher que toutes les femmes fertiles puissent un jour être enceintes, 
et ne pas souhaiter devenir mère, ou ne pas souhaiter le devenir à ce moment-là 
(surtout dans un contexte dominé par une hétérosexualité masculine encore 
globalement peu responsable). Enfin, il est indispensable de se rappeler que les 
femmes ont toujours avorté, que l’avortement soit légalisé ou non. La différence 
fondamentale apportée par la législation est l’assurance d’une intervention 
réalisée dans des conditions médicales, sanitaires et psychologiques dignes. 
D’autre part, l’idée selon laquelle légaliser l’avortement revient à en augmenter 
le nombre, ne résiste pas à l’épreuve des faits. 
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Un peu d’histoire 
Ce n’est qu’à partir des années 1970 que les pays d’Europe occidentale ont 
adopté des lois autorisant le recours à l’interruption volontaire de grossesse. Les 
arguments alors avancés par le mouvement féministe, qui a conféré une 
dimension politique à cette question, reposaient principalement sur la volonté 
d’éliminer le danger de mort qui menaçait les femmes recourant aux 
avortements clandestins. Ils se basaient encore sur la revendication d’autonomie 
reproductive des femmes. De manière générale, la notion de liberté sexuelle 
occupait une place centrale dans l’argumentation des féministes favorables au 
droit à l’avortement.  
 
En Belgique comme ailleurs, l’histoire a souvent oublié celles qui ont été les 
premières à lancer le combat pour l’avortement. Parmi tous les écrits sur le sujet, 
peu évoquent les luttes des femmes. Or, elles ont été essentielles et 
déterminantes. Sans elles, l’avortement ne serait sans doute jamais entré dans le 
champ politique, n’aurait pas divisé les partis ni inquiété les gouvernements et la 
loi n’aurait pas été modifiée. Ce sont en effet les femmes de groupes féministes 
comme les Marie Mineure en Wallonie et les Dolle Mina en Flandre qui ont été 
parmi les premières à entreprendre des actions publiques en faveur de la 
dépénalisation. Les Marie Mineure, bien avant «l’affaire Peers», ont ouvert le 
premier centre «SOS avortement» en Belgique. Des femmes avaient déjà 
manifesté, et des groupes, réunis plus tard en «groupes A», avaient déjà organisé 
des réseaux de solidarité pour les femmes qui décidaient d’avorter. Plus 
précisément, les «groupes A» accueillent et trouvent des solutions pour les 
femmes qui souhaitent interrompre leur grossesse, font pression sur les 
hôpitaux, distribuent des tracts reprenant les adresses des centres qui pratiquent 
l’avortement à l’étranger et en Belgique, pratiquent l’avortement, offrent un 
accompagnement vers les centres qui pratiquent l’avortement en Hollande, 
avancent des fonds, prennent en charge les femmes les plus démunies etc. La 
problématique de l’avortement est renforcée par les effets de l’injustice sociale, 
dans la mesure où seules les femmes aisées et les mieux informées pouvaient 
avorter sans risque dans les pays avoisinants. Il va sans dire que les militantes 
des «groupes A» prenaient des risques, puisqu’elles défiaient et contrevenaient 
clairement à la loi en vigueur. 
 
Par ailleurs, le rôle des «travailleurs et travailleuses de la santé» (médecins, 
infirmières, psychologues, assistantes sociales) qui ont eux aussi longtemps 
bravé la loi et pratiqué, malgré les poursuites judiciaires, des avortements dans 
de bonnes conditions, doit également être mentionné. Grâce à ce secteur, assez 
curieusement, dans un pays où l’avortement était interdit, les femmes avortaient 
dans des conditions parfois meilleures (en particulier après l’ouverture des 
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centres extrahospitaliers) que dans des pays où il était autorisé. En France par 
exemple, la situation était moins bonne; les femmes étaient amenées à apprendre 
elles-mêmes à avorter. 
 
Quelques dates 
 
1867: Légalement, l’avortement est un crime contre «l’ordre des familles et la 
moralité publique». 
 
1962: Création du premier centre de planning familial en région francophone, 
«La famille heureuse». Son but: lutter contre les avortements clandestins par la 
diffusion de moyens de contraception et l’avortement médical. 
 
1972 (11 novembre): Première «Journée des femmes» à Bruxelles. 
Contraception et avortement sont au centre des discussions. 
 
1973: Arrestation et placement en détention préventive du docteur Willy Peers, 
qui avoue avoir pratiqué quelque 300 avortements. Grande manifestation de 
soutien à Namur. Légalisation de l’information sur la contraception. Création 
des premiers «groupes A». 
 
1976 (11 novembre): Journée des femmes («L’avortement, les femmes 
décident»). Création des Comités pour la dépénalisation de l’avortement. Plus 
tard, le «Collectif contraception», un des premiers centres à pratiquer 
ouvertement des IVG, voit le jour. 
 
1977 (5 mars): Première grande manifestation nationale pour la dépénalisation 
de l’avortement. Elle rassemble 7000 personnes à Bruxelles.  
 
1978: Rassemblement à Bruxelles et manifestation à Gand. Naissance du 
Gacehpa, Groupe d’action des centres extrahospitaliers pratiquant les 
avortements. La trêve judiciaire est rompue: les poursuites reprennent. 
 
1979 (31 mars): Journée d’action internationale pour la contraception et 
l’avortement et contre les stérilisations forcées. 7000 personnes descendent dans 
les rues de Bruxelles. 
 
1981 (3 octobre): Suite à l’ouverture du premier procès d’avortement, nouvelle 
manifestation à Bruxelles (6000 personnes). Des femmes prennent publiquement 
la parole pour témoigner de leur(s) expérience(s) d’avortement. Mais suite à 
cette manifestation, la voix des femmes se fait moins entendre. 
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1982 (et années suivantes): Procès contre des médecins pratiquant l’avortement. 
Perquisitions, inculpations, procès condamnations et acquittements se succèdent 
dans presque tous les arrondissements judiciaires du pays. Pendant cette même 
période et jusqu’en 1988, de nombreuses propositions de loi concernant 
l’avortement ou la suppression des poursuites judiciaires sont présentées et 
refusées au Parlement. Le 19 avril, la proposition Lallemand-Michielsen est 
finalement acceptée en discussion au Sénat. 
 
1990 (3 avril): Vote de la loi Lallemand-Michielsen de dépénalisation partielle 
de l’IVG par le Parlement. Cette loi autorise l’IVG dans certaines situations et 
sous certaines conditions. (Moniteur belge du 5-4-1990). 
 
Source: Filosof, F., L’avortement aujourd’hui en Belgique, dans Chronique 
féministe, n°46, déc. 1992/jan. 1993, p. 45-47. 
 
 
Nous n’allons pas décrire ici les multiples propositions de loi des différents 
partis, ou l’attitude des gouvernements successifs, mais l’orientation 
bibliographique reprend des références où ces informations se trouvent.  
 
Retenons simplement que les modes de politisation de l’avortement en Belgique 
ont pris trois formes: le procès de la loi pénale de 1867 lors de l’affaire Peers en 
1973, le développement d’une pratique illégale de l’avortement médical, 
débouchant sur la mise en procès de la loi au sein même de l’enceinte judiciaire 
et finalement, une politisation d’ordre institutionnel cherchant à obtenir une loi 
réellement applicable. 
 
«(…) on peut soutenir que lorsque la loi du silence qui entourait l’avortement se 
rompt et lorsque émerge un débat public et politique à ce propos, c’est toute une 
dynamique d’amplification de la citoyenneté qui refait surface. Certes, l’usage 
du terme citoyenneté n’est pas mobilisé dans le discours politique à propos de 
l’IVG. Mais il n’en demeure pas moins que l’on peut noter que la 
reconnaissance de la libre disposition de son corps qui est à l’œuvre dans cette 
politisation renvoie à un droit-liberté que l’individu possède face à l’Etat, et 
peut être interprétée a posteriori comme un droit civil.» 
 
Marques-Pereira, B., L’avortement: modes de politisation, Actes du colloque 
Libertés en danger, p. 28. 
 
Insister sur les luttes, généralement occultées, des femmes, nous a paru pertinent 
dans le cadre de cette recherche, parce qu’il est nécessaire de les rendre plus 
visibles, et d’en laisser une trace aux générations futures. Car c’est bien parce 
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que ces luttes menées au nom de la dignité, de l’autonomie et des droits des 
femmes ont eu lieu, que la législation a finalement été modifiée. Les étapes de 
cette mobilisation constituent donc des épisodes importants d’affirmation de 
l’action citoyenne du mouvement des femmes, et de notre histoire à tous et 
toutes. 
 
«(…) Je profite de l’occasion qui m’est donnée pour signaler le fait que 
l’histoire a oublié celles qui ont été les premières à lancer le combat pour 
l’avortement. Parmi tous les écrits sur le sujet, très peu reprennent en compte la 
lutte des femmes. Même les politiques ne reconnaissent pas qu’ils ont été 
bousculés par ce combat des femmes. C’est une page importante dans l’histoire 
des luttes pour la dépénalisation de l’avortement. C’est important que les plus 
jeunes femmes connaissent l’histoire des combats de leurs aînées, afin qu’elles 
puissent à leur tour conduire et assumer d’autres luttes. C’est dans la mesure où 
l’histoire reprend les combats des anciennes, que de nouvelles avancées 
pourront être réalisées». 
 
Les femmes décident!, Entretien avec Filosof, F., dans: Politique, Revue de 
débats, n°41, bimestriel, octobre 2005, p. 17. 
 
 
La loi du 3 avril 1990 
Cette loi, votée dans des circonstances quelque peu rocambolesques, n’autorise 
pas l’avortement. Elle suspend les poursuites lorsque l’intervention a été 
effectuée dans les conditions qu’elle a déterminées.  
 
Mais dans les faits, l’IVG est légalisée, son accès est quasi gratuit (depuis 
2002, le coût est pris en charge par l’assurance maladie invalidité. Une femme 
en ordre de cotisation le paie environ 3 euros alors qu’en réalité une IVG revient 
à 365 euros). Les femmes bénéficient en outre d’un accompagnement 
psychologique ainsi que de soins post IVG. La loi exige que l’IVG soit 
pratiquée par un médecin, et ce, dans un établissement de soins - centre 
hospitalier ou extra hospitalier. Aujourd’hui, toutes les femmes sont donc 
certaines de bénéficier d’une hygiène optimale et de techniques performantes, et 
l’avortement est pris en charge financièrement par la société pour les personnes 
bénéficiant d’une couverture sociale. Ce qui n’est pas le cas de toutes les 
femmes, loin s’en faut. Par exemple, en 2004, pas moins de 34,6% des femmes 
demandant une IVG au Groupe santé Josaphat n’avaient pas de papiers et ne 
bénéficiaient dès lors pas de la prise en charge par les mutuelles de cette 
intervention. 
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Malgré tout, il s’agit d’avancées considérables, quand on songe que dans 
d’autres pays européens les femmes sont encore obligées d’avorter dans la 
clandestinité. 
 
La loi fixe le délai de l’intervention à 12 semaines de grossesse (ou 10 semaines 
d’aménorrhée) lorsque la femme se trouve en situation de détresse sociale, 
psychologique ou économique. Au-delà de ce délai, seules des raisons médicales 
liées à la santé de la mère ou de l’enfant peuvent être invoquées pour pratiquer 
une interruption thérapeutique de grossesse. Un délai de six jours est imposé 
entre la demande et l’intervention. 
 
La loi reconnaît aussi au médecin le droit de ne pas pratiquer l’IVG si ses 
convictions personnelles lui font obstacle; il est alors tenu d’en informer la 
patiente et de l’aiguiller vers un autre médecin (ce qui ne serait pas toujours le 
cas dans les faits, selon une discussion que nous avons eue avec un médecin 
membre du Gacehpa). 
 
La loi de 1990, même si elle maintient l’avortement dans le Code pénal, et donc 
l’envisage sous l’angle de la pénalisation (de la dépénalisation, en réalité) est 
dans l’ensemble considérée comme une «bonne loi» pour la majorité des 
femmes et la plupart des féministes (citons par exemple Monique Rifflet, 
membre de la Commission d’évaluation de la loi de 1990, et Dominique Roynet, 
présidente du Gacehpa). 
 
Dans le texte, deux aspects restent néanmoins flous (ce qui, comme nous allons 
le voir, n’est pas forcément toujours une «mauvaise» chose pour les femmes en 
demande et les praticien-ne-s de la santé): 
 
- Premier élément non défini: la situation de détresse. Le législateur déclare qu’il 
n’y a pas d’infraction lorsque la femme qui a demandé une interruption de 
grossesse est en situation de détresse. Il ne précise pas ce qu’il entend par «état 
de détresse», dont on peut dès lors supposer qu’il s’agit d’un état subjectif. 
Pourtant, la femme concernée n’est pas reconnue capable d’estimer cet état toute 
seule, puisque c’est au médecin que le législateur confie son appréciation… 
C’est encore à lui de s’assurer de la détermination de la femme. La décision du 
praticien ne pourra en tout cas pas être contestée. 
 
Il est regrettable que les femmes soient obligées de justifier leur décision. En 
outre, pourquoi est-il absolument indispensable de se trouver dans un état de 
détresse pour avoir droit à l’IVG? Une femme doit-elle être forcément perdue 
pour avoir droit à l’avortement? Pourquoi ne peut-on admettre qu’elle 
accomplisse cette demande dans un état plus neutre?  
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Toutefois, l’entretien psychologique préalable à l’IVG est aussi identifié par une 
intervenante de terrain spécialisée dans les problèmes de violence, comme un 
moment privilégié, et même un précieux instrument de diagnostic précoce de 
situations problématiques. Témoignant du fait qu’il est rarissime que les femmes 
viennent d’emblée en consultation pour des questions de violence, voire de 
violence sexuelle, elle affirme que ces entretiens pré-IVG constituent souvent 
une occasion d’aborder avec elles des aspects liés aux conditions de la 
négociation relative à la contraception, au nombre d’enfants, à l’espacement des 
naissances, à évoquer l’«impossibilité» d’avoir des relations sexuelles hors 
mariage et ses conséquences… voire à révéler qu’elles sont forcées d’avorter 
sous la pression familiale (Entretien avec Katinka In’t Zandt, Free Clinic, 
Bruxelles). 
 
- Deuxième élément non défini: l’âge de la femme. La loi ne spécifie en effet 
aucune limite d’âge pour accéder à l’IVG. Les médecins doivent-ils avertir ou 
consulter les parents d’une jeune fille mineure, ou obtenir leur aval, en cas de 
demande d’IVG? Sur le terrain, les situations se règlent le plus souvent au cas 
par cas. L’accord parental ne semble en effet plus requis dans la pratique; dans 
ce cas-ci, l’ambiguïté du texte légal se révèle plutôt favorable à celle qui 
demande l’IVG. 
 
Concrètement, l’IVG peut se pratiquer de deux manières: par aspiration ou 
méthode chirurgicale sous anesthésie locale (seuls les centres hospitaliers 
pratiquent l’anesthésie générale), ou par la méthode médicamenteuse (ou pilule 
abortive) qui ne se pratique que jusqu’à la 7ème semaine. C’est le-la médecin qui 
choisira la méthode la mieux adaptée au cas de la patiente. Les femmes dont la 
grossesse dépasse le délai prescrit par la loi ne trouveront en Belgique aucun 
médecin, ni à l’hôpital, ni en centre extra-hospitalier, pour interrompre leur 
grossesse. Ainsi, paradoxalement, davantage de patientes seraient envoyées à 
l’étranger pour trouver un recours possible à une IVG trop tardive (selon 
Dominique Roynet, présidente du Gacehpa) . 
 
Certains hôpitaux sont à la base de la militance pour l’accès à l’avortement et 
ont le souci d’accueillir les demandes d’IVG dans de bonnes conditions. 
Mais le plus souvent, les hôpitaux et les cliniques s’avèrent être des structures 
peu adaptées, qui n’offrent ni l’accueil ni l’accompagnement proposés dans les 
centres de planning familial. C’est souvent le-la médecin seul-e qui mène 
l’entretien préalable à l’intervention, sans l’appui d’un-e psychologue. On 
pratiquerait dans certains hôpitaux un nombre parfois exagéré d’anesthésies 
générales et donc d’hospitalisations, ce qui ne correspond pas nécessairement à 
l’intérêt de la femme. D’autres hôpitaux choisissent de renvoyer 
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systématiquement les demandes d’IVG vers les centres de planning familial, 
mettant en avant l’accueil spécifique que ces derniers réservent aux demandes 
d’IVG. Cette attitude tendrait à se développer. 
 
La pratique liée à l’IVG développée dans les centres de planning familial à 
Bruxelles et en Wallonie est en effet unique en Europe. Nous l’avons vu, une 
équipe pluridisciplinaire (composée de médecins, psychologues, assistants 
sociaux, juristes et éventuellement de conseillers conjugaux et de sexologue), y 
travaille de concert à la prévention en santé sexuelle et affective, propose 
des consultations spécialisées et accompagne les femmes dans leur choix en 
cas de grossesse non désirée, et ce depuis plus de 30 ans. 
 
Ceci implique qu’une même équipe peut par exemple rencontrer une jeune 
femme en animation scolaire et l’accueillir ultérieurement dans le centre pour lui 
prescrire une contraception, ou répondre à une demande d’IVG. 
 
Toutefois, il existe aussi, à Bruxelles et en Wallonie, des centres qui s’auto-
proclament «de planning familial» mais qui sont en réalité des centres 
opposés au droit de choisir, radicalement contre l’avortement. Ces centres 
n’hésitent pas à tromper les femmes qui se présentent chez eux avec une 
demande d’interruption de grossesse en prétendant les accompagner dans ce 
choix tout en leur tenant un discours culpabilisant, en les trompant si nécessaire 
sur l’âge de la grossesse, voire en fixant des rendez-vous hors délai. Ce genre de 
pratique constitue un barrage intolérable à l’accès des femmes à leurs droits 
sexuels et reproductifs. 
 
La Commission d’évaluation 
Le 13 août 1990, soit quelques mois après le vote de la loi, le Ministère de la 
Santé publique et de l’Environnement institue la Commission nationale 
d’évaluation chargée d’évaluer l’application des dispositions relatives à 
l’interruption de grossesse.  
 
Cette Commission est chargée d’établir tous les deux ans un rapport statistique 
et un rapport «détaillant et évaluant l’application de la loi» ou de formuler «le 
cas échéant, des recommandations en vue d’une initiative législative éventuelle 
et/ou d’autres mesures susceptibles de contribuer à réduire le nombre 
d’interruptions de grossesse et à améliorer la guidance des femmes en 
détresse». La Commission est également chargée d’établir un document à 
compléter par l’établissement de soins qui pratique des avortements, qui doit 
mentionner les informations suivantes: le nombre de demandes d’IVG 
introduites auprès de l’établissement (ou auprès des médecins qui y sont 
attachés), le nombre d’IVG pratiquées par ces médecins, et le nombre d’IVG 
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refusées. Concrètement, ces dispositions constituent des mesures de surveillance 
de l’application de la loi. 
Le rapport 2002-2003 de la Commission d’évaluation fait état de 10.380 IVG 
déclarées en 1993, et de 15.595 dix ans plus tard, en 2003. On pourrait donc 
croire à une augmentation de 50% des IVG en 10 ans. Il n’en est rien; les 
déclarations des institutions tendant à s’améliorer au fil des années, cette 
augmentation est en réalité due à une généralisation progressive de la 
communication des données. En particulier, la convention INAMI, effective 
depuis 2003, favorise une déclaration quasi systématique des avortements 
pratiqués en centres extra-hospitaliers.  
 
Malgré cette évolution globale, certains hôpitaux demeureraient réticents à 
révéler leurs chiffres. Les raisons de cette attitude relèvent probablement de 
l’envie d’échapper à la lourdeur administrative, ou, selon la tendance 
philosophique, de la volonté de ne pas associer son établissement à la pratique 
de l’IVG. 
 
Les centres n’auraient donc pas observé de variation significative dans le 
nombre de demandes. 
 
Sources 
 
Dictionnaire critique du féminisme, Notice «avortement et contraception» par 
Del Re, A., p.1 à 6. 
 
Filosof, F., L’avortement aujourd’hui en Belgique, dans Chronique féministe, 
n°46, déc. 1992/jan. 1993, p.45-47. déjà mentionné. 
 
Marques-Pereira, B., L’avortement en Belgique. De la clandestinité au débat 
politique, Bruxelles, Editions de l’Université Libre de Bruxelles, 1989. 
 
Marques-Pereira, B., La multiplicité des rapports sociaux dans le cheminement 
d’une décision, in Gautier, A., Heinen, J. (sous la dir.), Le sexe des politiques 
sociales, Paris, Côté-Femmes, 1993, p.125-143. 
 
Marques-Pereira, B., Reproduction et citoyenneté, in B. Marques-Pereira 
(coord.), Femmes dans la cité, Sextant, n°8, 1998, p.169-179. 
 
Marques-Pereira, B., L’interruption volontaire de grossesse: de l’interdit pénal à 
la parenté responsable, in Coenen, M-T., Corps de femmes. Sexualité et contrôle 
social, Bruxelles, De Boeck-Université, 2002, p.159-173. 
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Référence du dernier rapport de la Commission d’évaluation:  
Commission nationale d’évaluation de la loi du 3 avril 1990 relative à 
l’interruption de grossesse (loi du 13 août 1990). Rapport à l’attention du 
Parlement (1er janvier 2002-31 décembre 2003), Bruxelles, 2004, 65 p. 
 
Obstacles, problèmes, retours en arrière aujourd’hui 
Au cours des dernières années, le débat sur l’avortement a vu resurgir en force 
les discours des courants conservateurs, refusant de considérer les femmes 
comme des sujets autonomes. 
Certains acteurs tentent de mettre en cause le droit à l’avortement en dénonçant 
une augmentation du nombre d’IVG. A l’heure où l’avortement devrait être un 
droit acquis pour toutes les femmes, son principe est contesté un peu partout 
dans le monde par le biais de pressions politiques, sociales ou religieuses. 
La montée de l’extrême droite et le renouveau conservateur dans certains pays 
d’Europe et aux Etats-Unis constituent des menaces pesant sur les droits des 
femmes, et plus particulièrement sur leur droit à la santé.  
 
Ainsi, dès son arrivée à la présidence des Etats-Unis d’Amérique en 2000, le 
président Bush a coupé les fonds traditionnellement octroyés par le 
gouvernement à tous les programmes de santé reproductive dans le monde, tant 
ceux des organisations non gouvernementales que des organismes de l’ONU, 
qui font la promotion de l’utilisation du préservatif et s’occupent de près ou de 
loin de l’avortement, sur le territoire national ou hors frontières (principalement 
dans le cadre de la coopération avec les pays du Sud) - et ce alors que 
l’avortement était partiellement dépénalisé dans tous les Etats de l’Union. Le 
secteur du planning familial en a beaucoup souffert, surtout dans les pays 
pauvres. 
 
En Amérique latine, le Nicaragua a rejoint en octobre 2006 le Chili et le 
Salvador en pénalisant l’avortement thérapeutique, pourtant légal depuis 1893. 
Votée au Parlement y compris par le Front Sandiniste de Libération Nationale, 
parti davantage connu pour ses consignes «d’émancipation de la femme», cette 
révision légale a été en grande partie motivée par la volonté de «réconciliation» 
entre FSLN et la hiérarchie de l’Eglise catholique et de l’alignement, en pleine 
campagne électorale, de l’actuel président Daniel Ortega sur les positions 
traditionalistes de ses principaux concurrents de la droite libérale. 
 
En Europe également, les droits des femmes, et plus particulièrement leurs 
droits à la santé sexuelle et reproductive, se voient insidieusement remis en 
cause. La Pologne est souvent citée en exemple, du fait de son profond lien avec 
le Vatican, du médiatique lobbying anti-avortement mené par sa puissante Ligue 
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des Familles auprès des instances européennes, et des déclarations homophobes 
fracassantes de certains dirigeants politiques. 
 
Les institutions européennes se trouvent peu à peu pénétrées par une vague 
d’intégrismes religieux - et une radicalisation de ceux-ci, puissamment soutenus 
par des lobbies. Comme l’accès à l’avortement est encore interdit ou contesté 
dans de nombreux pays européens (surtout dans le chef des nouveaux 
adhérents), solides sont les pressions venant de ces pays pour que cette 
problématique ne fasse pas l’objet d’une législation européenne mais reste bien 
une prérogative nationale - à moins que l’Europe n’aille dans le sens d’une (re-) 
pénalisation de cette pratique. La vigilance des secteurs progressistes reste donc 
de mise. 
 
En 2002, Anne Van Lancker, eurodéputée belge, a malgré tout réussi à faire 
passer une résolution sur le droit à la santé reproductive,qui y est définie comme 
le droit d’accès à la planification familiale, à une maternité sans risque et à la 
protection contre les infections sexuellement transmissibles telles que le 
VIH/sida. La question de l’avortement n’est pas centrale dans cette résolution, 
mais elle y est traitée dans le cadre de la santé et des droits des femmes, puisque 
beaucoup de femmes meurent d’avortements non sécurisés. 
 
En Belgique, alors que la loi Lallemand-Michielsens encadrant et dépénalisant 
partiellement l’avortement a passé le cap des 15 ans en 2005, acteurs et actrices 
de terrain s’accordent pour dire qu’il demeure important de se mobiliser autour 
de la question, notamment pour continuer à asseoir la légitimité de cette loi.  
 
En 2004, la Commission d’évaluation, qui compte 16 membres, a connu 
d’importantes tensions internes qui ont mené à la rédaction d’un contre-rapport 
par les plus progressistes. Certaines personnes membres de la Commission, se 
basant sur une hypothétique augmentation du nombre d’avortements, en avaient 
en effet déduit que l’inefficacité de la pilule et du préservatif s’en trouvait 
démontrée. Elles avaient ensuite défendu l’idée que le calcul de température et 
l’étude de la glaire cervicale devaient être réintroduits auprès des jeunes filles 
comme des alternatives contraceptives valables. La patte du mouvement pro-vita 
est reconnaissable dans ce type de propositions (selon Monique Rifflet, Membre 
de la Commission d’évaluation, et Colette Bériot, Planning familial de 
Watermael-Boistfort, Bruxelles). 
 
Globalement les universités et le monde académique font toujours assez peu de 
cas de toute la problématique concernant la santé sexuelle et reproductive des 
femmes. En dehors des procréations médicalement assistées, peu de recherches, 
de cours spécifiques ou de formations particulières existent, malgré quelques 
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initiatives en ce sens. Par exemple, Dominique Roynet, actuelle présidente du 
Gacehpa, dispense des cours de sensibilisation aux étudiants en médecine de 
l’ULB, et leur propose des stages de deux semaines dans des centres de planning 
familial. Ces stages suscitent quelques vocations.  
 
Mais le manque de relève au niveau des cadres subsiste. De plus, il semble que, 
de plus en plus régulièrement, des travailleurs et travailleuses opérant dans des 
centres de planning où l’on pratique des IVG refusent de s’impliquer dans ces 
interventions, ce qui était encore inimaginable il y a quelques années (Entretien 
avec Katinka In’t Zandt, Free Clinic, Bruxelles). 
 
Enfin, depuis que la loi a été votée, davantage de femmes sont envoyées vers 
l’étranger pour trouver une réponse à une demande d’IVG trop tardive. Et ne 
perdons pas de vue que le coût de l’avortement reste élevé pour les femmes ne 
bénéficiant pas d’une couverture sociale; donc déjà fortement précarisées 
(Entretien avec Colette Bériot, Centre de planning familial de Watermael-
Boistfort, Bruxelles). 
 
La Fédération des centres de planning familial des Femmes prévoyantes 
socialistes a été à l’origine de l’organisation d’un colloque en 2005, dont 
l’objectif était précisément de réengager le débat politique, de l’enrichir et 
d’appeler à la poursuite des efforts vigilants en faveur des droits symboliques et 
juridiques des femmes. Car dans notre pays non plus, malgré d’indéniables 
avancées, «le combat n’est pas terminé, l’histoire n’est pas achevée». 
 
Le 18 juillet 2006, des citoyen-ne-s, fédérations de planning familial, 
associations, universités, ont ainsi élaboré et co-signé une plate-forme pour 
protester contre l’initiative d’un collectif visant à instaurer une journée 
européenne contre l’avortement. Ce texte était aussi destiné à tirer la sonnette 
d’alarme devant les risques actuels de dérives extrémistes et de recul des droits 
en matière de vie affective, sexuelle et reproductive. Singulièrement en matière 
de droit à l’avortement. 
 
Il ne s’agit pas ici de tenir un discours gratuitement alarmiste. Depuis les 
victoires de la contraception et de l’avortement, beaucoup de monde a le 
sentiment, qu’il s’agit d’un acquis «une fois pour toutes» et que les combats qui 
y sont liés sont désormais d’arrière-garde. En réalité, dans un contexte 
international où des obscurantismes surgissent de tous côtés, et alors même qu’il 
subsiste en Belgique des pressions (de secteurs conservateurs et religieux, de 
groupes masculinistes, etc.), des difficultés d’application de la loi de 1990 et des 
situations de précarité ou de fragilité d’un certain nombre de femmes pour qui 
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cette loi n’est pas applicable, ces acquis pourraient bien être plus fragiles 
qu’on ne le pense généralement. Il est nécessaire de veiller à les préserver. 
 
Enfin, ne perdons pas de vue que, malgré une application libérale de la loi, 
l’avortement se trouve toujours inscrit dans le code pénal. Le premier procès 
autour d’un avortement depuis la dépénalisation a d’ailleurs eu lieu en 2005 (il 
s’est soldé par un acquittement). 
 
Sources 
 
Actes du Colloque international Avortement: libertés en danger du 12 décembre 
2005, Fédération des centres de planning familial des Femmes Prévoyantes 
Socialistes, 2007. 
 
Dossier Notre ventre nous appartient !, Politique, Revue de débats, n°41, 
bimestriel, octobre 2005.  
 
Infections sexuellement transmissibles et SIDA 
 
Les pouvoirs publics se préoccupent de l’incidence des infections sexuellement 
transmissibles (IST), y compris l’infection au VIH, ce notamment parmi les 
jeunes femmes.  
 
Les regards ont surtout été tournés vers l’infection au VIH et le SIDA jusqu’à la 
fin des années 1990; plus récemment un élargissement d’intérêt vers les IST en 
général est apparu. 
 
Ainsi, par exemple, le Service communautaire de promotion de la santé ULB-
PROMES a publié depuis près de 20 ans les résultats de sept enquêtes portant 
sur les jeunes scolarisés de la Communauté française; des questions sur la «Vie 
affective et sexuelle et prévention du SIDA» permettent d’obtenir des images 
évolutives de la situation. L’Observatoire du SIDA et des sexualités, créé en 
2001 aux Facultés universitaires St-Louis, s’attache également à la promotion de 
la santé sexuelle et, en particulier, à la prévention et à la réduction de l’incidence 
des IST (dont le VIH/SIDA), à travers la diffusion de données et d’outils 
d’analyse destinés à un public large (décideurs politiques, intervenants de 
terrain, chercheurs, etc.). Et depuis 2004, un comité encadré par l’Observatoire 
et appuyé au niveau méthodologique par le Service communautaire de 
promotion de la santé ULB-PROMES, pilote le processus participatif de 
planification et de gestion des actions de prévention en matière de VIH/SIDA en 
Communauté française (voir: http://centres.fusl.ac.be/OBSERVATOIRE). 
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Le nombre annuel d’enregistrement de diagnostics de nouvelles infections au 
VIH dans le pays parmi les femmes de 15 à 24 ans est en hausse toutes voies de 
contamination confondues. L’analyse des déclarations de contamination indique 
que ce sont des femmes qui sont le plus souvent concernées, et que la 
contamination par contacts hétérosexuels prédomine. En Belgique comme dans 
quelques autres pays européens, au moins un tiers des infections au VIH 
attribuables à des rapports hétérosexuels auraient probablement été acquises à 
l’étranger, en particulier en Afrique subsaharienne. Ces caractéristiques se 
retrouveraient dans les classes d’âge supérieures. Toutefois, les jeunes se 
protègent moins bien que leurs aînés lors de relations, ce qui engendre un risque 
potentiel accru de contamination par le VIH. 
 
Il apparaît que la protection serait insuffisante chez les jeunes femmes, le 
préservatif étant souvent davantage considéré comme une méthode 
anticonceptionnelle que comme une méthode de protection contre les infections. 
Les élèves de l’enseignement général déclareraient de meilleurs niveaux de 
protection que ceux des enseignements techniques et professionnels. 
De plus, les jeunes seraient actuellement moins conscients des risques qu’ils ont 
éventuellement courus et se feraient dépister moins facilement ou plus 
tardivement.  
 
Les données existantes soulignent la nécessité de renforcer les actions de 
prévention davantage ciblées sur les populations les plus à risque, à savoir les 
jeunes femmes hétérosexuelles socialement défavorisées habitant en Hainaut ou 
à Bruxelles, fréquentant l’enseignement professionnel et d’origine 
subsaharienne. 
 
Des actions de prévention existent dans différents contextes, elles sont 
notamment menées par des associations s’adressant prioritairement aux 
homosexuels masculins… 
 
Cette question constitue aussi une part importante du travail des plannings 
(prévention dans le cadre des animations et dépistages), sans qu’une prise en 
compte particulière de l’incidence spécifique du SIDA et des IST chez les 
jeunes filles à l’heure actuelle ne nous soit apparue à l’occasion des entretiens 
menés. 
 
«Maintenant on est dans une phase un peu paradoxale, où on n’en parle plus à 
tout bout de champ; donc à la fois on sait que le SIDA existe, on sait qu’il faut 
se protéger mais on ne sait plus ce que c’est. Et donc c’est vrai qu’il y a 
beaucoup de questions d’informations sur le SIDA: comment ça s’attrape, quels 
sont les symptômes, qu’est-ce que c’est exactement? Est-ce qu’on en meurt… Il 
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faut le reconnaître même si le SIPS a beaucoup critiqué l’époque du 
matraquage, où on avait tout d’un coup libéralisé en apparence la sexualité en 
limitant les problèmes potentiels au SIDA, aux IST (ce qui avait un impact même 
sur la contraception). Maintenant les messages sont plus équilibrés, mais en 
revanche le SIDA est devenu une maladie plus mystérieuse pour beaucoup. Il y 
a donc énormément de demandes de dépistage; nous pensons que c’est positif 
car ça nous permet d’offrir un lieu de parole sur le SIDA. Ce sujet apparaît à la 
fois au niveau de l’accueil et des animations.» Jean-Louis Verbruggen, SIPS, 
Liège. 
 
«Par rapport à la prévention du SIDA, j’ai une intervenante du terrain qui m’a 
dit que ce n’était pas une priorité pour nous dans le sens où cela n’en est pas 
plus que d’autres maladies sexuellement transmissibles dont on parle moins, qui 
font moins l’objet de campagnes etc. Je rejoindrais effectivement le même 
discours, on ne veut pas en (les jeunes) faire des cracks en IST mais pouvoir au 
moins parler des autres IST. On dira qu’on va faire une animation sur le SIDA 
et les IST parce qu’il y a une recrudescence au niveau du SIDA, mais il y a aussi 
une recrudescence au niveau des autres IST. L’idée c’est qu’en se protégeant du 
SIDA, on se protège quand même aussi des autres IST. 
Donc on leur parle beaucoup du SIDA, il n’y a pas de remède pour guérir, il y a 
des traitements qui ralentissent le développement de la maladie, donc qui 
allongent l’espérance de vie, mais les autres IST peuvent aussi avoir leurs 
conséquences.» Frédéric Brichau, Centre Willy Peers, Namur. 
 
«Quand on dit que le SIDA date de 1980-81, ça semble loin aux jeunes de 
maintenant, certains n’étaient pas encore nés du tout, il y a quand même encore 
des campagnes mais comme cela leur semble loin, comme ça leur semble une 
maladie dont on parle depuis déjà longtemps, c’est un peu mis de côté.» 
Frédéric Brichau, Centre Willy Peers, Namur. 
 
«Je trouve que par rapport au SIDA il y a un relâchement grave pour le 
moment, il faut retaper très très fort sur le clou parce que les gens ont oublié 
que ça existe, que c’est grave. Ils ne se sentent plus concernés. L’année passée 
j’ai participé à la réflexion sur la campagne de prévention de la plate-forme 
SIDA et on a travaillé avec des focus groupes d’ados pour leur demander ce 
qu’ils pensaient qu’il fallait faire pour les toucher. Et la première chose qu’ils 
disaient c’est ‘Faites-nous peur parce qu’on a plus du tout peur du SIDA’. Ils 
demandent ça, et alors les professionnels disent non on ne va pas le faire, on 
sait très bien que ce n’est pas utile, ça marche pas les campagnes comme ça. 
Mais c’est pour vous dire, les jeunes ne se sentent pas touchés par ces 
problématiques. Alors vous pensez bien que pour parler des préservatifs etc., ce 
n’est pas évident.» Bettina Abramowicz, Aimer à l’ULB, Bruxelles. 
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«Il y a parfois, chez les adolescents, beaucoup d’angoisse. Pour chacun, c’est 
aussi souvent lié aussi à leur première expérience amoureuse. Il y en avait un, 
angoissé, il avait peur, à sa première relation d’attraper le SIDA. Comme si 
toute l’angoisse liée au début de la sexualité pouvait se focaliser sur le SIDA. 
On se rend compte qu’on a vraiment des comportements extrêmes. Donc, il y a 
des adolescents avec ce profil-là, hyper angoissé par rapport à tout ça, qui 
voudraient une sexualité hyper protégée, hyper sûre, une envie ultra sécuritaire. 
Et d’un autre côté, il y a les adolescents qui prennent des risques, parfois sous 
l’effet de l’alcool, de certains stupéfiants, qui ont beaucoup de partenaires, qui 
prennent beaucoup de choses et qui, eux, sont plus dans le déni. Donc, comment 
trouver la bonne attitude, à la fois de pouvoir informer, qu’ils soient bien 
informés par rapport aux modes de transmission, ça, c’est une chose, et puis les 
faire réfléchir par rapport à leur attitude interne. Bien voilà, comment ils 
peuvent se débrouiller avec cette réalité-là.» Isabelle Guébenne, Le blé en 
herbe, Namur-Salzinnes. 
 
«Il y a des actions de prévention organisées sur le lieu de festivals, avec la 
petite boîte de préservatifs distribuée aussi dans des stands à certaines 
occasions… Je suis un petit peu dubitatif sur ces actions. Je pense qu’elles sont 
nécessaires parce qu’il y a de toute façon distribution de préservatifs et c’est 
déjà une bonne chose. Mais je ne sais pas si ça touche les jeunes. Moi je vais à 
ces festivals et je n’en ai pas trop le sentiment. Si on prend un festival comme 
Dour, c’est devenu un grand marché du sponsoring donc quand on arrive sur la 
place principale, on ne voit que des enseignes publicitaires. Et la distribution de 
préservatifs, elle vient se greffer dans ce contexte-là. Le public prend le 
préservatif comme il prend des bics… il ne prend pas l’information.» Frédéric 
Brichau, Centre Willy Peers, Namur. 
 
Sources 
 
Ss la dir. Bajos, N., Bozon, M., Ferrand, A., Giami, A., et Spira, A., La sexualité 
aux temps du SIDA, Sociologie d’aujourd’hui, PUF, 1998. 
 
Beghin, D., Cueppens, C., Lucet, C. (et al.), Adolescentes: sexualité et santé de 
la reproduction, Etat des lieux en Wallonie et à Bruxelles, février 2006. 
 
Martens, V., Parent, F. (et al.), Stratégies concertées du secteur de la prévention 
des IST/SIDA en Communauté française 2007-2008, Observatoire du SIDA et 
des sexualités (FUSL), Bruxelles, 2006. 
 



Droits sexuels et reproductifs : 
Quelle éducation sexuelle et affective des adolescent – e – s à l’aube de ce 3ème millénaire? 

65 

Piette, D., Parent, F., Coppieters, Y., Favresse, D., Bazelmans, C., Kohn, L. et 
de Smet, P., La santé et le bien-être des jeunes d’âge scolaire. Quoi de neuf 
depuis 1994?, ULB-PROMES, Bruxelles, 2003. 
 
Impact de la précarité économique et sociale sur l’accès aux droits sexuels 
et reproductifs 
 
Les DSR ont une signification différente selon l’âge, l’orientation sexuelle, le 
statut marital, les conditions économiques et sociales, l’identité religieuse ou 
ethnique des femmes, leur éventuel handicap. Une menace pesant sur les DSR 
provient de la précarisation et de l’augmentation du nombre de personnes qui 
n’ont pas ou plus d’accès, ou qui ont un accès limité aux soins de santé.  
 
Parmi ces personnes au statut social fragilisé, il y a des femmes divorcées ou 
séparées, des femmes élevant seules des enfants et des femmes handicapées, 
ainsi que toute une population de femmes immigrées, en particulier sans papiers. 
 
«Ce qui me frappe c’est toute la problématique des femmes en détresse sociale, 
qui est quand même très nette. Nous on les voit surtout quand elles commencent 
à faire des enfants, on voit qu’elles sont dans un schéma inquiétant. C’est une 
grande préoccupation de la société contemporaine, et surtout de l’avenir. Du 
fait de la difficulté au niveau social, renforcée par la construction sociale du 
genre, il se fait que ce sont souvent les femmes qui se préoccupent peu de leur 
santé. C’est un cercle vicieux.» Jean-Louis Verbruggen, SIPS, Liège. 
 
«Maintenant il y a autre chose, c’est qu’avec la dualisation de la société, quid 
de l’accès aux soins des femmes les plus démunies? Donc il y a le problème des 
sans-papiers et le problème de la précarisation qui interviennent, même en 
dehors de la question de la contraception ou de l’avortement. Quand j’entends 
par exemple que pour un accouchement on est plus hospitalisée que deux ou 
trois jours; pas pour le confort de l’accouchée mais parce qu’il n’y a plus de lits 
et qu’on fait des économies d’hôpitaux. Pour une femme dont c’est le premier 
enfant ou le deuxième et qui a un mari qui l’aide, ça va, mais pour une qui a un 
mari macho qui traîne au café du coin, et qui va retrouver ses cinq enfants à la 
maison, il vaudrait quand même mieux qu’elle puisse se reposer une semaine à 
l’hôpital !» Colette Bériot, Planning familial de Watermael-Boitsfort, Bruxelles. 
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Les «femmes monoparentales»  
 
La plupart des études sur les familles monoparentales font état de la récente et 
brusque augmentation de ce type de familles, et constatent ensuite que 
l’immense majorité de ces familles sont composées de mères seules avec 
enfant(s).  
 
Or, vivre seule reste problématique pour beaucoup sur le plan économique, la 
norme du bien-être continuant d’être définie par les ménages à deux revenus. 
Vivre seule avec ses enfants accroît sensiblement les difficultés financières, à tel 
point que les familles monoparentales ont, de fait, un risque de pauvreté parmi 
les plus élevés observés en Belgique. 
 
La circonstance que, dans la très grande majorité des cas, les familles 
monoparentales sont le fait de femmes qui élèvent seules leurs enfants, n’est pas 
sans conséquence. Dans notre société, les femmes restent en effet plus 
fragilisées que les hommes. Le positionnement des femmes sur le marché de 
l’emploi est plus précaire et cette fragilité s’accroît avec la mise en couple et la 
naissance d’enfants puisque ce sont les femmes qui, le plus souvent, diminuent 
leur temps de travail, voire interrompent leur carrière afin de s’occuper de la 
famille.  
 
La précarité associée à une situation de monoparentalité des femmes 
semble en fait particulièrement révélatrice de la précarité quasi structurelle 
de la condition des femmes en général. Il n’en reste pas moins que les femmes 
seules avec enfants sont de plus en plus nombreuses et formeraient aujourd’hui 
un «groupe à risque» inquiétant. 
 
En ce qui concerne l’accès aux soins de santé, une dépense forfaitaire comme le 
paiement du ticket modérateur continue de poser problème lorsqu’il est prélevé 
sur des revenus très modestes, malgré le développement de taux de 
«remboursement préférentiels» pour certaines catégories d’assurés. Il semble par 
ailleurs qu’une nette différence existe entre les femmes monoparentales et les 
mères vivant en couple quant au sentiment subjectif d’accessibilité financière 
aux dépenses de santé. 
 
Enfin, les frais engendrés par l’achat de médicaments (tels que les 
contraceptifs), représentent une part de plus en plus importante dans le budget 
des ménages, à fortiori lorsqu’ils s’agit de ménages précarisés.  
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Sources 
 
Casman, M-T., Nibona, M., Peemans-Poullet, H., Femmes monoparentales en 
Belgique, Conditions d’existence, précarisation, santé, Université des Femmes, 
Collection Pensées féministes, Bruxelles, 2006. 
 
Femmes migrantes et sans papiers 
 
Les femmes migrantes et réfugiées ou issues de minorités ethniques sont des 
groupes particulièrement fragilisés par une situation économique et sociale 
précaire. Une culture différente (notamment dans le rapport au corps, à la 
sexualité et à la reproduction), la barrière de la langue et la précarité (légale, 
professionnelle, financière, etc.) rendent difficile l’accès aux services de santé, à 
l’information et à la contraception. Les femmes sans papiers, et donc sans 
mutuelle, sont évidemment les plus concernées par ces difficultés. 
 
Toutes les femmes doivent pouvoir jouir de leurs droits en matière de santé 
sexuelle; pourtant, lorsque les soins et les approches culturelles et sociales ne 
sont pas adaptés et lorsque les règles obéissent à d’autres priorités que la santé 
des femmes, alors, dans les faits, nos/notre société/s font parfois peu de cas de 
ces femmes et de leurs droits. 
 
Depuis 1996, l’arrêté royal sur l’«Aide médicale urgente» (AMU) précise les 
modalités d’accès aux soins pour les personnes en séjour illégal en Belgique. 
Cet arrêté prévoit le remboursement du prestataire de soins, sur base de 
l’établissement d’un certificat par un médecin, certificat attestant du caractère 
urgent des soins. Les soins peuvent être de nature curative ou préventive, et 
peuvent être prestés de manière ambulatoire ou dans un établissement de soins. 
L’Aide médicale urgente a été mise en place pour pouvoir agir avant le moment 
où la situation s’est dégradée, afin d’éviter une situation médicale à risque pour 
le/la patient-e. Les soins préventifs peuvent être par exemple une vaccination, le 
suivi d’une grossesse (dont les échographies), ou un examen de dépistage. 
L’instance chargée de l’organisation des soins et de leur remboursement est 
alors le CPAS. 
 
 Sur le terrain, il semblerait qu’il y ait relativement peu de problèmes liés au 
suivi des grossesses et aux soins périnataux, dans la mesure où tous les 
intervenants collaborent de façon à ce que cela se passe bien. Ce serait plutôt le 
manque d’information des femmes elles-mêmes qui poserait problème: elles 
viennent trop tard, soit parce qu’elles sous estiment l’importance du suivi 
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prénatal, soit parce qu’elles ignoraient la possibilité d’un suivi et qu’elles 
s’inquiètent sérieusement pour l’accouchement.  
 
La première difficulté est donc souvent de faire connaître les services existant 
auprès d’associations qui s’occupent de femmes ou de familles sans papier, et de 
les orienter vers un suivi de grossesse qui ne leur coûtera rien. Les hôpitaux 
accueillent un nombre important, voire croissant, de femmes dont les grossesses 
n’ont pas été suivies. A Bruxelles, la maternité du CHU Saint-Pierre accueille 
probablement le plus grand nombre de femmes n’ayant pas bénéficie d’un suivi 
prénatal. Ces femmes sont difficiles à atteindre: parfois elles ne sont pas depuis 
très longtemps dans notre pays. Il y a sans cesse de nouvelles arrivantes à 
informer. La barrière linguistique constitue une difficulté supplémentaire.  
 
 «Nous sommes de plus en plus confrontées à des situations d’extrême 
vulnérabilité où les besoins les plus élémentaires ne sont plus rencontrés. 
L’achat de nourriture, de lait pour bébé ou de médicaments est un perpétuel 
problème et est facteur de stress. 
Certaines femmes au terme de leur grossesse arrivent à l’hôpital à bout de 
force. Depuis des semaines, elles logent dans une gare, squattent une voiture… 
sans domicile fixe, elles sont accueillies chez l’un ou chez l’autre.  
Ces femmes sont souvent très jeunes: 18,2% ont moins de 21 ans. 
Après l’accouchement, leur trouver un lieu d’hébergement est une réelle 
gageure. Elles rejettent souvent la proposition des centres d’accueil pour 
réfugiés car elles pensent que ces centres sont la dernière étape avant leur 
expulsion. Elles préfèrent se faire oublier dans l’anonymat de la ville et vivre au 
jour le jour. 
Aquarelle, puis les consultations de l’ONE réparties dans Bruxelles permettent 
à ces femmes d’avoir, où qu’elles soient, un point d’attache pour le suivi de leur 
bébé.» 
 
Extrait du Rapport annuel 2006 de l’asbl Aquarelle, p. 30-31. 
 
Cependant, des initiatives tout à fait spécifiques existent. 
L’asbl Aquarelle, par exemple, est un projet créé par deux sages-femmes de 
l’hôpital Saint-Pierre, qui consiste à offrir un accompagnement global à la 
naissance à des femmes n’ayant pas accès à la sécurité sociale, y compris à leur 
sortie de la maternité. Ce suivi consiste à voir où elles habitent, à identifier leurs 
besoins, leurs problèmes concrets, à veiller au bon démarrage de l’allaitement le 
cas échéant… à un moment où l’ONE n’est pas encore présent. Il s’agit en 
quelque sorte d’un relais entre ces mères et la consultation des nourrissons. Des 
colis de nourriture et de matériel, des médicaments sont distribués. Des activités 
plus conviviales, et axées sur le plaisir, sont organisées (rencontres mensuelles, 
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échanges, psychomotricité, massage bébé, massage des mères). Pour effectuer 
ce travail, il est souvent nécessaire de surmonter la méfiance des femmes sans 
papiers, parce qu’elles craignent d’être dénoncées à l’Office des étrangers, ou 
qu’elles redoutent que les services proposés soient payants, ou encore que leur 
mode de vie soit «surveillé». Par ailleurs, il n’est pas rare que dans le cadre des 
rencontres post-natales, l’asbl oriente et soutienne des démarches sociales et 
administratives comme des demandes de nationalité pour l’enfant né en 
Belgique, ou un soutien dans le processus de régularisation. 
(Ces informations ont été fournies par l’asbl Aquarelle, lors d’une rencontre 
entre Marie-Thérèse Coenen, Marcelle Diop et Isabelle Van Campenhout de 
l’Université des Femmes d’une part, et Martine Vanderkam et Linda Doraene, le 
12 avril 2007 . Voir aussi Aquarelle asbl, Rapport 2006, par Doraene, L. et 
Vanderkam, M.). 
 
Avant la grossesse, il y a la conception et surtout la non-conception, sujet qui 
semble beaucoup plus problématique. La contraception ne semble pas 
suffisamment présente. «C’est comme si l’espace pour en parler, pour 
l’élaborer, pour y penser, pour en discuter, se rétrécissait avec les possibilités 
financières réduites et la précarité du statut.» 
«Même si nous n’avons pas de comparaison avec la population belge par 
exemple, il (nous) semble que l’avortement est trop souvent le moyen de 
contraception et que le test de grossesse est le premier moment où se pose la 
question du désir ou de la possibilité d’un enfant». 
 
Ici aussi, toute mesure qui permettrait de rendre la contraception plus accessible, 
en termes de discussion, et certainement en termes financiers, est bienvenue. Le 
fait que de nombreuses femmes recourent à l’aide médicale urgente pour ce 
genre de problèmes est interpellant et indique qu’il faut davantage cibler ce 
public spécifique tant pour l’information que pour les solutions. 
Au-delà de la question de l’accessibilité financière de la contraception, se pose 
également le fait que certaines femmes se montrent réticentes à en adopter une. 
Avoir des enfants, même dans des conditions matérielles très difficiles, 
semblerait plus «naturel» à nombre d’entre elles. 
 
Concernant les pathologies spécifiques, en gynécologie: c’est encore une fois la 
prévention qui pose un problème. Il n’y a pas suffisamment d’espace-temps 
pour la discuter, pour la préparer, pour la mettre en place. Or c’est justement la 
difficulté de la prévention en général: selon Pierre Ryckmans, il n’y a pas de 
contrainte personnelle mais bien une contrainte collective qu’il faut traduire en 
une contrainte individuelle: ce n’est pas la plainte qui va amener la patiente vers 
le médecin, mais c’est au médecin à informer la patiente sur certains rythmes de 
la prévention. 
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Il est très difficile de quantifier la fréquence des abus sexuels commis sur des 
femmes sans papiers, et ces chiffres sont probablement aussi fort variables d’une 
communauté à l’autre, liés aussi au contexte dans lequel s’est fait la migration. 
Mais il est clair que ces abus existent. L’expérience pousse à penser que nous 
n’avons connaissance que de certains cas seulement, et qu’une partie de ces 
femmes ne parlent pas de ces situations, ni chez nous, ni ailleurs. De plus, 
l’absence de séjour légal rend toute action judiciaire très improbable. 
 
En conclusion, l’accès aux soins de santé pour les femmes sans papiers est 
possible actuellement en Belgique. Le cadre légal est contraignant mais existant. 
Par contre, l’implication des différents acteurs de santé locaux sur la Région 
bruxelloise resterait trop faible, malgré une indéniable progression. Notamment, 
l’importance de l’information des soignants et patients potentiels doit être 
soulignée; une information correcte, claire, compréhensible, en bref, utilisable 
par un public précarisé. 
 
Sources  
 
Ryckmans, P., Femmes sans papiers: quel accès aux soins pour quels soins de 
santé?, dans: Vivre clandestines, ss la conduite du Colfen, Université des 
Femmes, Collection Agirs féministes, Bruxelles, 2006, p. 117-124. 
 
Vie affective et sexuelle des femmes en situation de handicap  
 
Les femmes handicapées font l’objet d’un manque de visibilité dans la société, 
qui ignore leur sexualité et limite sérieusement la plaine jouissance de leurs 
DSR. Ces femmes font face à une double discrimination, du fait d’être des 
femmes dans des sociétés encore largement patriarcales et de présenter un/des 
handicap/s dans des sociétés qui posent la «bonne» santé physique et 
psychologique comme étant la normalité, ce qui les expose plus souvent à la 
coercition et au contrôle des tiers sur leur santé reproductive, aux risques d’abus 
et de violences sexuelles et au manque d’information concernant leur vie 
sexuelle. 
 
La reconnaissance des droits des personnes en situation de handicap passe, 
comme pour tout un chacun, par la question du droit à la vie amoureuse, à 
l’intimité, à la sexualité, la parentalité. Or, la vie affective et sexuelle des 
personnes handicapées est très souvent ignorée, déniée ou même bafouée. Quant 
aux femmes porteuses de handicap(s), elles subissent une double discrimination, 
voire des «oppressions multiples simultanées». Considérées comme asexuées, 
elles sont encore plus victimes des clichés transmis notamment par les médias et 
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la publicité, qui exaltent la beauté, la perfection et les compétences. Ces études 
montrent encore que les femmes handicapées risquent deux fois plus que les 
femmes sans handicap de vivre des situations de violences et de subir au moins 
un abus sexuel au cours de leur vie.  
 
Bien que représentant plus de la moitié des personnes handicapées, la spécificité 
des femmes handicapées n’a que très rarement été prise en considération dans 
les politiques et les actions positives en faveur des personnes handicapées, ou 
dans les mouvements de défense de ces personnes. Force est également de 
constater qu’en Belgique comme à l’étranger, les mouvements de femmes et les 
associations féminines ont jusqu’ici accordé peu d’intérêt à cette question.  
 
En 2004, l’Université des Femmes a été chargée par le Ministre fédéral en 
charge de l’Egalité des chances de dresser un état des lieux sur les «Violences à 
l’encontre des femmes handicapées dans le cadre de leur vie affective et 
sexuelle». L’étude comportait trois volets complémentaires abordant les aspects 
juridiques de cette question, ainsi que ceux liés à la santé et à l’égalité des 
chances. 
 
Face aux nombreuses questions suscitées par cette première approche et vu le 
peu d’intérêt manifesté pour cette problématique spécifique en Belgique, 
l’Université des Femmes a ensuite publié un cahier spécial consacré au thème 
«Femmes et handicaps». Il met en évidence les différentes facettes de la double 
discrimination vécue par les femmes handicapées et les quelques initiatives 
développées par le réseau associatif pour la sensibilisation à la vie affective et 
sexuelle des personnes handicapées. Dans le prolongement de ce cahier spécial, 
une journée d’étude a encore été organisée le 22 mai 2006 avec le soutien de la 
Ministre de la Région de Bruxelles-Capitale en charge de l’aide aux personnes 
handicapées. 
 
Sources 
 
Femmes et handicaps, Chronique féministe 95-97, numéro spécial, 
juin/décembre 2006. 
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LGBT 
(acronyme utilisée pour parler des lesbiennes, gays, bisexuel-le-s et transgenres) 
 
Suite au mouvement de 1968 et à la révolution sexuelle des années 1970 en 
Occident, et plus particulièrement aux émeutes de Stonewall à New York en 
1969, un nouveau mouvement de libération homosexuelle apparaît, luttant pour 
une reconnaissance juridique et sociale de l’amour entre personnes de même 
sexe. 
 
Il faut souligner ici le rôle essentiel joué par les mouvements féministes et 
lesbiens dans ce mouvement. L’émancipation des femmes redéfinit les rôles 
sociaux et familiaux, et les revendications homosexuelles profitent largement de 
ce courant émancipateur. 
 
En Belgique, les deux dernières décennies ont connu des avancées notables en 
matière de droits des personnes homosexuelles. 
 
 En 1987, la majorité sexuelle est abaissée à 16 ans, y compris pour les 
relations homosexuelles. 
 
 La loi du 15 février 1993 créant le Centre pour l’Egalité des Chances et la 
Lutte contre le Racisme stipule que ce Centre a notamment pour mission de 
combattre toute forme discrimination fondée sur l’orientation sexuelle. 
 
 1998 voit l’instauration du contrat de vie commune et l’adoption de la loi 
sur la cohabitation légale. 
 
 En 2003, le mariage est ouvert aux personnes de même sexe et la même 
année les droits de succession pour les cohabitants légaux sont réduits. 
 
 Toujours en 2003, la loi anti-discrimination confirme que la 
discrimination basée sur l’orientation sexuelle est condamnable en Belgique. Le 
Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme est compétent 
pour recueillir et accompagner les plaintes qui ont pour objet ces 
discriminations. 
 
 En 2004, le Parlement vote la révision du Code de droit international 
privé et ouvre par là le mariage entre Belges et étrangers de même sexe. 
Diverses propositions de loi sont déposées, qui visent à ouvrir l’adoption 
d’enfants par des partenaires de même sexe. 
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 En 2005-2006, une proposition de résolution pour une Journée Nationale 
de Lutte contre l’Homophobie (17 mai) est adoptée. 
 
 La Chambre des Représentants vote en faveur de l’adoption pour les 
couples de même sexe le 2 décembre 2005. Approuvé par la Commission Justice 
du Sénat le 7 mars 2006, le texte est adopté en séance plénière du Sénat le 20 
avril 2006. 
 
 2007: Nouvelles lois anti-discrimination, publiées au Moniteur Belge le 
30 mai. Les motifs de discrimination s’inspirent de ceux de la Charte 
européenne des droits fondamentaux. Sont ainsi interdites les discriminations 
sur base de la (prétendue) race, la couleur de peau, l’ascendance ou l’origine 
nationale ou ethnique, une caractéristique génétique ou physique, l’état de santé 
actuel ou futur, un handicap, la langue, la conviction religieuse ou 
philosophique, les opinions politiques, l’origine sociale, l’âge, le sexe, l’état 
civil ou l’orientation sexuelle. 
 

La loi sur la transsexualité du 10 mai 2007 a été publiée au Moniteur 
Belge le 11 juillet dernier. A l’état de proposition, elle avait cependant fait 
l’objet d’une évaluation très critique par le Collectif Trans-Action (voir ce lien: 
www.trans-action.org/pdf/position-paper2.pdf ), qui estime notamment que cette 
loi consacre la mainmise du corps médical sur la personne transsexuelle. En 
effet, ce sont les médecins eux-mêmes qui donnent à l’Etat-civil l’autorisation 
d’effectuer le changement d’état-civil. En cas de différend entre le patient et les 
médecins, ceux-ci peuvent faire obstacle, et le patient est privé de recours. 
D’une manière générale, ce Collectif estime que la loi dévie de son objectif 
initial qui est de simplifier  la vie des personnes transsexuelles, en imposant 
tellement de contraintes qu’elle constitue plus un obstacle qu’une aide pour les 
personnes concernées. 
 
 
Au quotidien, si la vie est «adoucie» pour les personnes d’orientation 
homosexuelle ou bisexuelle qui choisissent de ne pas se cacher, la situation reste 
encore difficile pour beaucoup d’entre elles. En effet, malgré les avancées 
juridiques et sociales, et le fait que l’homophobie institutionnelle a pratiquement 
disparu en Belgique, la discrimination est encore souvent présente, à différents 
niveaux et sous diverses formes. L’homophobie peut se traduire par une 
violence verbale et physique. Elle peut être le fait d’un individu ou d’un groupe 
d’individus et s’exprimer à différents niveaux de la société. On peut par exemple 
distinguer l’homophobie de langage (insultes, plaisanteries graveleuses, 
vocabulaire négatif, etc.), personnelle (sentiment de peur ou croyance que les 
homosexuel-le-s sont anormaux, bizarres, malades), sociale et culturelle…Par 
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ailleurs, l’hétérosexisme, c’est-à-dire le présupposé qui veut que tout le monde 
soit hétérosexuel et que l’hétérosexualité soit le seul modèle relationnel 
acceptable, est encore largement dominant. De plus, l’homophobie est souvent 
intériorisée par les personnes homosexuelles, qui intègrent les préjugés et 
normes sociales homophobes et peuvent en venir à se dévaloriser, voire même à 
détester les gays et lesbiennes de leur entourage. 
 
Pour ce qui concerne plus spécifiquement les violences dont sont victimes les 
lesbiennes, la loi du silence prévaudrait souvent, par crainte des victimes d’être 
mises au ban de la société. 
 
Le terme de lesbophobie est toutefois de plus en plus utilisé. Il permet de rendre 
visibles des mécanismes spécifiques de discriminations envers les lesbiennes, du 
fait d’être femmes et homosexuelles. 
 
De la même façon, le terme de transphobie se répand progressivement pour 
rendre compte des violences subies par les personnes transexuelles et transgenre. 
Le terme transgenre est un terme générique qui désigne les personnes dont 
l’identité ou l’expression sexuelle diffère du sexe qu’on leur a attribué à la 
naissance. Pour certain-es transgenres, le sexe attribué à la naissance et l’identité 
psychique de genre ne correspondent pas. Les transgenres peuvent être «female-
to-male» (F to M, de femme à homme), «male-to-female» (M to F, d’homme à 
femme) ou peuvent se définir de manière complètement différente. Il s’agit d’un 
phénomène autonome qui ne concerne pas directement l’orientation sexuelle: les 
personnes transgenres peuvent être homo, hétéro ou bisexuelles. 
Parfois encore, le terme «queer» est utilisé pour qualifier l’ensemble des 
personnes qui entendent déconstruire au quotidien la relation que l’on considère 
comme «naturelle» ou «allant de soi» entre le sexe attribué à la naissance, 
l’orientation sexuelle et l’identité de genre qui sont censées l’accompagner. En 
d’autres termes, ces personnes remettent en question les relations entre sexe et 
genre, brouillent les repères et contestent le fait qu’un bébé de sexe féminin (ou 
masculin) doive automatiquement devenir une femme (un homme) qui aura une 
sexualité tournée vers les hommes (les femmes). 
 
Le sexisme est à l’origine de l’homophobie, la lesbophobie et la transphobie.  
Le lien entre hétérosexisme, homophobie et transphobie est également très clair. 
L’hétérosexisme englobe un ensemble de valeurs et de normes basées sur 
l’hétérosexualité qui forment un système global visant à attribuer à chacun-e une 
façon déterminée d’être et d’agir. Selon cette vision, les sexes sont 
complémentaires, ce qui implique que l’homme est créé pour la femme et 
surtout l’inverse, et que, du fait que leurs corps et fonctions reproductives sont 
différents, leurs identités et rôles dans la société sont aussi radicalement 
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différents. Le fait de voir des individus qui ne se conforment pas à ces modèles 
est dès lors perçu par certains comme une source d’insécurité, qui peut 
engendrer de la violence morale et physique comme peuvent en attester nombre 
de personnes transgenres.  
 
Il apparaît nettement que les jeunes qui ont une vision conservatrice du genre 
(c’est-à-dire du masculin, du féminin et de leurs rapports) sont les plus 
susceptibles d’être mal à l’aise devant la diversité des vécus sexuels et des 
identités de genre et d’exercer une homophobie, une lesbophobie ou une 
transphobie active. 
 
La Fédération des Centres de planning familial des FPS a réalisé cette année une 
enquête auprès de plus de 600 jeunes de 13 à 21 ans rencontrés par les centres à 
Bruxelles et en Wallonie, sur leur perception de l’homosexualité. Certains 
résultats sont interpellants.  
 
Quand ils entendent «homosexualité», les jeunes pensent majoritairement aux 
hommes. Cette homosexualité masculine choque 31% des jeunes et dérange 
surtout les garçons. Le type d’enseignement suivi n’influence pas 
systématiquement les réponses mais il existe des constantes: d’une manière 
générale, les jeunes de l’enseignement professionnel se révèleraient plus 
virulents et stéréotypés vis-à-vis de l’homosexualité. Ils approuvent davantage 
des images de couple «classiques», avec plus de rejet pour les autres modèles et 
plus d’insultes proférées à leur égard. 
Ce qui n’empêche pas 50% des jeunes de penser qu’il est facile d’être 
homosexuel aujourd’hui… 
 
Ces constats ont poussé la Fédération et l’asbl à éditer en septembre 2007 une 
brochure destinée aux jeunes, sur la diversité et la tolérance en matière de 
sexualité: «Je suis… MOI». 
 
Source: La perception de l’homosexualité chez les jeunes de 13 à 21 ans, 
Enquête réalisée par la Fédération des Centres de planning familial des FPS, 
2007. 
 
 
Selon l’association Magenta, spécialisée sur ces questions, un facteur aggravant 
la situation est que les manifestations d’hétéronormativité (ou norme de 
l’hétérosexualité et des rôles en découlant) sont multiples dans la société en 
général, et en milieu scolaire en particulier. Il est vrai que la relation entre un 
garçon et une fille est toujours présentée, sauf rares exceptions, comme étant 
l’unique modèle relationnel en termes de vie affective, sexuelle et reproductive. 
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Cette invisibilité des relations amoureuses entre personnes de même sexe ainsi 
que celles des familles homoparentales crée chez les jeunes gays et lesbiennes le 
sentiment de ne pas être «normaux/normales» car leur réalité n’est pas incluse 
dans les modèles qui leur sont présentés.  
 
Lutter contre l’homophobie suppose donc aussi de lutter contre les préjugés 
sexistes (et les normes hétérosexistes) liées aux représentations de genre.  
 
Une étude de la Fédération des associations gayes et lesbiennes (FAGL) réalisée 
en 2003 a montré que beaucoup de professionnel-le-s font preuve d’une 
profonde méconnaissance de l’homosexualité et des besoins qui y sont liés. 
«Dans le monde médico-social comme ailleurs, l’homosexualité est encore trop 
souvent envisagée comme un problème. Il est temps que des personnes 
connaissant bien les dynamiques des personnes d’orientations sexuelles 
minoritaires et les préjugés homophobes puissent être à l’écoute des 
homosexuels, bisexuels et personnes transgenres.» 
 
Dans cet état des lieux, le constat est fait que le thème de l’orientation sexuelle 
est peu abordée dans les formations d’animateurs et est peu connu d’eux. Le 
plus souvent les intervenant-e-s n’ont jamais reçu d’information spécifique au 
sujet de la diversité des orientations sexuelles et de l’homophobie, et n’ont pas 
bénéficié d’un travail de réflexion et de formation sur l’approche de genre. Ce 
qui constitue une lacune importante dans le cadre d’un travail qui s’inscrit de 
plus en plus dans le cadre de l’éducation à la citoyenneté. 
 
«L’identité de genre, les droits sexuels et reproductifs, pour moi c’est un 
nouveau vocabulaire, j’ai un peu de mal. On a mis des mots, on l’a toujours fait 
mais peut-être pas assez, parler de l’homosexualité, parler de la difficulté à 
certains moments de son identité sexuelle…mais maintenant on a mis des mots 
là-dessus. Je trouve ça bien, je trouve ça intéressant, je crois que depuis des 
années je me dis que je dois être plus au fait de ça. (…) 
On n’a pas en tête dans les animations qu’on doit obligatoirement en parler. On 
en parlera si ça vient, si ça sort. Dans le fameux paquet de phrases que les gens 
doivent prendre, il y en a une comme ‘l’homosexualité est une anomalie’. Donc 
si quelqu’un prend ça, c’est l’occasion de faire un débat sur le sujet. Parfois je 
me dis qu’il faudrait travailler autrement, mais ça ne coule pas de source parce 
que je n’ai pas l’habitude, parce que j’ai une façon de travailler peut-être ‘sur 
des rails’. Ce sont des thématiques importantes, très souvent ça amène des 
discussions assez rudes dans les classes, il y a encore beaucoup de jeunes qui 
disent que c’est des anormaux, qu’il faut tous les tuer. C’est clair que c’est des 
sujets très brûlants. Et parfois on tombe dans des écoles où c’est plus normal, 
c’est comme ça. On les reconnaît, il n’y a pas de problème, ils ont le droit de 
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vivre comme tout le monde, etc.» Bettina Abramowicz, Aimer à l’ULB, 
Bruxelles 
 
Lesbiennes (et bisexuelles): la double invisibilité 
 
Les femmes qui aiment les femmes font l’objet d’une double discrimination, 
fondée sur le genre et sur l’orientation sexuelle, par méconnaissance de leur 
situation particulière, les prestataires de soin de santé partant du principe que 
leurs patientes sont hétérosexuelles. C’est ce qui ressort du rapport réalisé par 
l’ILGA (International Lesbian and Gay Association), un réseau mondial 
d’organisations de «lesbiennes, gays, bisexuels et transgenres», avec le soutien 
du centre communautaire belge Tels quels. D’autre part, beaucoup de lesbiennes 
et de bisexuelles se négligent par peur de réactions homophobes, de manque 
d’écoute du corps médical, ou des pressions sociales et familiales. Elles 
consultent moins les gynécologues, associés au désir d’enfant ou à la 
contraception. Et se soumettent donc plus rarement que les autres femmes aux 
examens de dépistage (comme la mammographie ou le frottis). Elles seraient 
aussi plus réticentes à pratiquer régulièrement l’auto-examen des seins. Or, on 
sait à quel point la prévention est importante lorsqu’il s’agit du cancer. 
 
Les lesbiennes sont plus isolées que les gays, elles disposent de moins de lieux 
identitaires et seraient plus dépendantes du circuit familial. Un important travail 
de parole, d’information, qui permette de lever les tabous, est encore nécessaire 
pour améliorer leur situation. 
 
D’une manière générale, au niveau du système de soins de santé, il est 
également nécessaire de mieux faire connaître les besoins des personnes LGBT 
et de développer les compétences nécessaires pour leur fournir des soins 
adaptés. Ce système devrait être structuré et promu en tant qu’environnement 
inclusif et non-discriminatoire, afin d’augmenter la confiance de ces patient-e-s. 
Un aspect important concerne la confidentialité des données, y compris les 
informations concernant l’orientation et l’identité transgenre. 
 
Sources 
 
Carnino, G., Pour en finir avec le sexisme, Ed. L’Echappée, Paris, 2005. 
 
Cullus, C., Horincq, R., Promotion de la santé concernant les jeunes 
d’orientation sexuelle minoritaire: éducation sexuelle et affective en milieu 
scolaire et prévention du suicide, FAGL, Bruxelles, 2003. 
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Guionnet, C., Neveu, E., Féminins/Masculins, Sociologie du genre, Armand 
Colin, Paris, 2004. 
 
La perception de l’homosexualité chez les jeunes de 13 à 21 ans, Enquête 
réalisée par la Fédération des Centres de planning familial des FPS, 2007. 
 
Brochure «Je suis…MOI», Fédération des Centres de planning familial des FPS, 
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Lesbian and bisexual women’s health: common concerns, local issues, ILGA. 
 
Vulnérabilité des jeunes gays et lesbiennes et risque de suicide. Etat de la 
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Et le plaisir dans tout ça? 
 
Force est de constater, que la priorité est souvent accordée à la prévention au 
détriment de l’épanouissement, au contrôle des naissances au détriment de la 
santé de femmes et de leur bien-être. Mais de nouvelles approches tendent 
également à se multiplier, qui reconnaissent les droits et la santé en matière de 
sexualité et de reproduction comme des droits humains, autant que comme des 
facteurs clés de la santé et du bien-être. Ces approches positives reconnaissent 
«qu’une bonne santé en matière de reproduction et l’exercice de ses droits 
sexuels, incluant les droits au plaisir et à l’épanouissement personnel, sont 
incontournables pour atteindre l’équité et la justice sociale». De fait, le bien-
être sexuel fait partie intégrante du développement humain. Le besoin de lier 
positivement sexualité, santé et droits humains est réel. Des initiatives comme, 
par exemple, l’organisation par la FLCPF d’une Université d’hiver sur le thème 
«Le plaisir? Une question politique !» les 19 et 20 décembre 2006, vont dans ce 
sens. Basés sur l’idée que les combats d’hier pour la liberté, l’égalité et une 
vision positive de la sexualité restent pleinement d’actualité, ces deux jours se 
voulaient un premier pas pour réinvestir le champ de la réflexion et de l’action 
politique en la matière. 
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IV. «Education» à la vie sexuelle et affective des adolescent-e-s 
 
 
La vie affective et sexuelle des adolescentes de 10 à 17 ans, pose-t-
elle aujourd’hui plus qu’hier un problème majeur en termes de 
santé publique? 
 
- L’âge moyen lors du premier rapport sexuel se situe vers 17 ans. Les 
adolescentes d’aujourd’hui ne sont pas tellement plus nombreuses à avoir déjà 
eu une relation sexuelle à cet âge-là que celles d’il y a une quinzaine d’années. 
Par contre un plus grand nombre parmi celles sexuellement actives déclare avoir 
eu une relation avant l’âge de 14 ans. Ces adolescentes se retrouvent plus 
fréquemment dans l’enseignement professionnel et dans la population issue de 
pays d’Afrique subsaharienne. 
 
- Les adolescentes hétérosexuelles sexuellement actives ne recourent pas 
suffisamment à une contraception efficace. Environ 12 à 15% des jeunes 
femmes n’utilisent aucune méthode. L’utilisation du préservatif comme méthode 
est largement plus fréquente parmi les très jeunes femmes que parmi celles plus 
âgées, ce qui pourrait expliquer une partie des échecs de contraception 
conduisant à une demande d’interruption de grossesse. 
 
- Les adolescentes font peu d’enfants et le taux de fécondité est en 
diminution significative depuis la fin des années 60, tout comme dans les 
autres tranches d’âge. Cette diminution est parallèle à la diffusion de la 
contraception moderne et à l’allongement de l’obligation scolaire.  
La grossesse des adolescentes est, la plupart du temps, liée à une situation de 
précarité sociale. Les adolescentes enceintes sont plus nombreuses dans le 
Hainaut et en Région bruxelloise. Les adolescentes socio-économiquement 
défavorisées utilisent moins souvent les services de santé. 
 
- Les enregistrements d’interruption volontaire de grossesse sont en hausse. 
Le recours à des soins pour interruption de grossesse est plus marqué parmi les 
jeunes femmes à faible revenu économique. 
 
- Les nouveaux diagnostics d’infections au VIH parmi les jeunes femmes de 
15 à 24 ans sont en augmentation, et concerneraient principalement des 
personnes originaires de pays situés au Sud du Sahara. 
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Mais, qu’il s’agisse des IVG ou des infections au VIH, cette augmentation 
des enregistrements ne peut être clairement imputée à une aggravation de 
la situation réelle. 
 
Il existerait cependant une possibilité de risque accru pour certaines 
adolescentes : 
- Défavorisées socialement 
- Habitant en Hainaut ou à Bruxelles 
- Fréquentant l’enseignement professionnel 
- Originaires d’Afrique subsaharienne. 
 
- Un manque d’informations structurées et facilement exploitables subsiste, et il 
serait particulièrement marqué en ce qui concerne l’utilisation des services de 
santé et les violences subies par les jeunes femmes. 
Ainsi, il est très difficile de se faire une opinion sur les violences sexuelles 
subies par les jeunes filles. Tout au plus a-t-il été constaté qu’une minorité de 
très jeunes filles ont des relations sexuelles à un âge où celles-ci sont légalement 
considérées comme un viol, c’est-à-dire moins de 14 ans. 
 
Source: Adolescentes: sexualité et santé de la reproduction, Etat des lieux en 
Wallonie et à Bruxelles, Texte de la Conférence de presse-lundi 22 mai 2006. 
 
 
 
 
«Est-ce que le mot éducation est toujours adéquat? L’idée de l’éducation doit 
être prise dans le sens noble du terme. Accompagner. Ce n’est ni précéder pour 
pré-venir, ni courir derrière pour faire fuir. Il s’agit de trouver le rythme du 
jeune, de l’accompagner à son rythme, le respecter tout en l’invitant à ouvrir 
ses questions. Si dans l’éducation il y a rencontre alors il y a adéquation.» 
 
«La prévention commence par les adultes» 
 
A. Adhami 
 
 
Depuis quelques années les pouvoirs publics prêtent une attention accrue à la 
santé de la reproduction chez les jeunes, et à la collecte d’informations, à leur 
traitement et à leur diffusion.  
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Ainsi, dans la Déclaration politique communautaire 2004-2009, le 
Gouvernement de la Communauté française s’engage à «renforcer les 
programmes coordonnés de prévention des maladies sexuellement 
transmissibles, notamment en matière de prévention dans la lutte contre le 
SIDA». Dans ce même document, l’accent est mis sur la promotion d’une 
éducation affective et sexuelle dès l’école primaire. Par ailleurs, dans le 
Programme quinquennal de promotion de la santé en Communauté française, la 
prévention du SIDA et des IST, particulièrement en milieu scolaire, fait partie 
des problématiques de santé prioritaires. 
(Gouvernement de la Communauté française. Déclaration de politique 
communautaire 2004-2009, 2004, 97 p., www.cfwb.be; Direction générale de la 
Santé de la Communauté française. Programme quinquennal de promotion de la 
santé 2004-2008, 2004, 28 p., www.sante.cfwb.be ). 
On retrouve également des mesures dans le Programme d’action 
gouvernemental pour la promotion de l’égalité femmes-hommes, de 
l’interculturalité et de l’inclusion sociale approuvé le 25 février 2005 par le 
Gouvernement, qui vise à intégrer ces trois dimensions dans l’ensemble des 
compétences et des actions de la Communauté française et à développer des 
synergies entre les mesures engagées par chaque Ministre. 
Il existe encore plusieurs publications, notamment celles d’ULB-PROMES, qui 
portent sur les jeunes, leur sexualité et les questions relatives à la santé qu’elle 
soulève. (www.ulb.ac.be/esp/promes). 
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Des compétences partagées 
 
Institutionnellement, trois acteurs sont compétents dans le domaine de 
l’éducation à la vie affective et sexuelle en Communauté française : 
 
- L’Administration générale de l’Enseignement et de la Recherche 
scientifique 
Compétences: projet d’établissement des écoles et centres psycho-médico-
sociaux (PMS). 
Missions: aide à l’épanouissement, prévention, orientation, accompagnement, 
promotion de la santé et lutte contre les maltraitances. 
 
- L’Administration générale de l’Aide à la Jeunesse, de la Santé et du Sport 
Compétences: Service promotion de la santé à l’école (PSE) 
Missions: bilans de santé, vaccination, prévention contre des maladies 
contagieuses, statistiques et promotion de la santé. 
 
- L’Administration du Secrétaire d’Etat chargé de l’Action sociale, de la 
Famille et des Sports de la Commission communautaire francophone (la 
COCOF) pour la Région de Bruxelles-Capitale; et la Direction générale de 
l’Action sociale et de la Santé de la Région wallonne. 
Compétence: les centres de planning familial 
Missions: consultations psychologiques, sociales, médicales et juridiques; 
préparation des jeunes à la vie affective et sexuelle; information sur la 
contraception, les IST, etc.; aide en cas de problème, information sur le droit 
familial et éducation à la vie affective, au relationnel et à la parenté responsable. 
 
Chaque service a ses spécificités, qui peuvent être complémentaires; mais 
malgré certaines collaborations, il n’existe aucun programme commun en 
matière d’éducation à la vie affective et sexuelle. Le débat existe depuis 
plusieurs années et la question est étudiée, mais on est encore loin d’un cours 
commun obligatoire dans chaque établissement de la Communauté française.  
 
Cadre légal et intervenants de terrain 
 
Décret «Missions de l’enseignement»  
Le décret «missions de l’enseignement » promulgué le 24 juillet 1997 offre un 
cadre intéressant pour redéfinir les projets et les structures de la participation de 
l’école. Ainsi, chaque école est aujourd’hui amenée à définir son projet éducatif, 
son projet pédagogique et son projet d’établissement. L’éducation à la vie 
affective et sexuelle fait partie des sujets qui peuvent s’inscrire dans le cadre du 
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projet d’établissement. Elle devient alors partie intégrante du contrat que l’école 
noue avec ses partenaires, en particulier les parents d’élèves. 
 
Décret «Promotion de la santé» 
Les activités d’éducation à la vie affective et sexuelle s’inscrivent dans le cadre 
de la promotion de la santé. Celle-ci est définie par le décret du 14 juillet 1997, 
complété par un autre décret du 17 juillet 2003. 
 
Décret relatif à la promotion de la santé à l’école 
Le décret relatif à la promotion de la santé à l’école du 20 décembre 2001 de la 
Communauté française rend obligatoire la promotion de la santé à l’école (PSE) 
dans tous les établissements d’enseignement fondamental et d’enseignement 
secondaire ordinaires et spéciaux. 
 
«Pour les établissements scolaires organisés par la Communauté française, la 
PSE est exercée dans les centres psycho-médico-sociaux par le personnel de ces 
centres. Pour les établissements scolaires subventionnés par la Communauté 
française, la PSE est exercée par les services Promotion de la Santé à l’Ecole 
agrées.» (art.3). 
 
Les thèmes de la vie affective et sexuelle, de la prévention des maladies 
sexuellement transmissibles, de la violence et de la maltraitance sont répertoriés 
dans les divers programmes qui peuvent être développés dans le projet-santé 
(art.5).  
 
Décrets concernant les centres de planning familial 
En Région bruxelloise, les centres agréés et subsidiés par le décret de la 
Commission communautaire française du 1er janvier 1995 ont pour mission de 
«préparer les jeunes à la vie affective et sexuelle, d’informer et d’aider les 
personnes et les groupes, notamment sur tout ce qui touche à la contraception, 
la prévention des grossesses non désirées, des maladies sexuellement 
transmissibles et sur tout autre aspect de la vie affective et sexuelle» (art.4). 
 
Les centres de planning familial de la Région wallonne régis par le décret du 18 
juillet 1997 ont pour mission «d’animer des groupes et notamment des jeunes 
dans le cadre de la vie affective, sexuelle et relationnelle» (art.4). Une circulaire 
du ministère de la Région wallonne du 3 octobre 2001 définit la liste des thèmes 
et des recommandations de techniques à utiliser lors de ces animations. 
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Intervenants de terrain 
Concrètement, ces animations sont donc essentiellement réalisées par des 
animateurs de centres de planning familial (CPF) ou parfois par des équipes 
actives dans ce domaine, des services de promotion de la santé à l’école (PSE) et 
des centres psycho-médico-sociaux (PMS). Par ailleurs, certains enseignant-e-s 
abordent le sujet dans le cadre de leurs cours (mais des heures dans la grille 
horaire ne sont pas prévues dans le cursus scolaire pour le moment). 
 
Dans le contexte institutionnel de la Communauté française, où les centres 
de planning ont pour mission de réaliser des animations en VAS (vie 
affective et sexuelle) à l’école, où les services PSE et les centres PMS ont 
pour mission la coordination des actions de santé à l’école et où ces 
animations sont laissées au choix de chaque école, le développement des 
collaborations entre ces diverses institutions constituent donc un préalable 
important. 
 
Or, il semblerait qu’à l’heure actuelle, le fonctionnement du système 
(souvent basé sur des relations interpersonnelles) engendre des inégalités 
chez les élèves en matière d’animations à la vie affective et sexuelle 
(Renard, 2003). 
 
En outre, les écoles peuvent accepter l’offre éventuelle d’animations faites par 
des entreprises privées qui font la promotion commerciale de leurs produits 
(préservatifs, produits hygiéniques féminins), sous couvert de formations à des 
dimensions de la vie sexuelle ou reproductive. En plus d’être questionnable 
quant au contenu de l’information qui est diffusée auprès des jeunes, la présence 
d’entreprises privées au sein de l’école pose les questions de la consommation, 
de la publicité et surtout, de la responsabilité des services publics dans l’octroi 
égal d’une éducation de valeur aux adolescent-e-s de la Communauté française. 
 
Perspectives 
 
En 2003, la Ministre de l’Aide à la Jeunesse et de la Santé de la Communauté 
française a fait réaliser un vaste état des lieux de la situation en matière 
d’éducation à la vie affective et sexuelle dans l’enseignement ordinaire et 
spécialisé.  
 
Ce travail de recherche a montré qu’il n’y a pas de couverture satisfaisante de 
l’éducation à la vie affective et sexuelle à l’école. Les actions réalisées le sont de 
manière isolée et non coordonnées, la plupart du temps sans concertation avec 
les acteurs impliqués. Les intervenant-e-s proviennent d’horizons variés (de 
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l’école ou hors de l’école), leur formation de base est également très variable. 
Classes visées et contenu des animations diffèrent eux aussi énormément. Les 
élèves de l’enseignement artistique et professionnel comme de l’enseignement 
technique sont les plus nombreux à ne pas avoir bénéficié d’animations. De 
plus, l’évaluation des animations n’est pas systématisée.  
 
Un mode de fonctionnement qui permet à la fois une grande richesse de 
pratiques et d’adaptations à des publics très hétérogènes, et une inégalité de fait 
puisque tous les élèves n’ont pas les mêmes droits à une éducation en vie 
affective et sexuelle. 
 
L’analyse de 2003 se terminait donc sur deux recommandations principales: les 
activités d’éducation à la vie sexuelle et affective doivent être 
institutionnalisées et s’inscrire dans un projet plus global de «santé à 
l’école». Les intervenants en la matière doivent suivre une formation 
spécifique pour répondre aux besoins des jeunes.  
 
Sur base de cet état des lieux, le cabinet de la Ministre a élaboré un projet pilote 
qui a débuté en 2004. Quarante équipes d’animateurs et animatrices ont été 
sélectionnées pour être mises «en situation d’implantation de nouvelles 
animations dans le cursus», dans des écoles de l’enseignement ordinaire qui 
n’avaient jamais bénéficié d’animation. Il s’agissait pour ces équipes de réaliser 
cinq animations de quatre heures. Les niveaux scolaires retenus pour deux cents 
classes étaient au choix la 4ème primaire, la 6ème primaire ou la 4ème secondaire 
professionnelle dans l’enseignement ordinaire et des niveaux similaires dans 
l’enseignement spécialisé.  
 
Le processus d’évaluation s’est déroulé de mai 2004 à septembre 2005 et il 
comprenait deux volets complémentaires: une évaluation quantitative réalisée 
par ULB-Promes et une évaluation qualitative menée par le Département de 
psychologie des Facultés Universitaires Notre-Dame de la Paix de Namur. 
 
Les principaux freins cités par les équipes du projet pilote sont: des 
difficultés institutionnelles, des difficultés de collaboration entre les 
partenaires impliqués (centre PMS, centre PSE, centre de planning 
familial, école et parents), des difficultés d’ordre méthodologiques, et celles 
liées à un manque de moyens financiers et en ressources humaines.  
 
L’évaluation de ce projet a permis de mettre en évidence quelques points qui 
confirment dans les grandes lignes les recommandations de 2003, à savoir la 
nécessité de: 
- définir ce qu’est une animation 
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- formaliser une formation spécifique minimum pour les animateurs et 
animatrices 
- généraliser le projet de systématisation en plusieurs temps 
- s’appuyer sur une volonté politique de légiférer pour atteindre la 
généralisation. 
 
Selon les conclusions des chercheurs et chercheuses, l’instauration 
d’animations à la vie sexuelle et affective dans le cursus scolaire est la seule 
manière de réduire les inégalités dans ce domaine en Communauté 
française de Belgique.  
 
Une des difficultés que présente une telle généralisation, consiste à 
introduire de la cohérence et de la continuité dans l’informel sans perdre 
l’actuelle richesse de pratiques.  
 
«Comment articuler le formel et l’informel, les exigences des divers ministères 
et les exigences du terrain, les perspectives individuelles et les perspectives 
institutionnelles, l’éducation et la santé? 
 
Suite aux focus groupes, aux entretiens semi-directifs et à l’analyse de situations 
de «bonnes pratiques», nous concluons qu’il est opportun: 
- De définir un cadre légal clair et une définition commune pour les animations 
VAS; 
- De fonder au sein des écoles et du projet santé, des cellules VAS réunissant 
tous les partenaires qui sont concernés; 
- Dans le but de mettre en place une coordination efficace et cohérente dans 
l’espace et dans le temps des actions menées à l’école; 
- Pour que tous les jeunes de la Communauté française puissent trouver à 
l’école un espace de paroles et d’informations qui leur permette de pouvoir 
trouver de l’aide ou prendre des décisions responsables, ou mieux assumer ce 
qui leur arrive quand ils sont confrontés à une situation qui leur pose problème 
ou leur demande de faire un choix et qui touche à leur vie affective, 
relationnelle ou sexuelle.» 
 
Source: Evaluation du projet pilote d’implantation structurelle d’animations à la 
vie affective et sexuelle à l’école en Communauté française de Belgique, 
Résumé et recommandations, septembre 2005. 
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Interpellée en juin 2007 au Parlement de la Communauté française sur le degré 
d’avancement dans la mise en œuvre de ces conclusions, la Ministre de l’Aide à 
la Jeunesse et de la Santé a fait état de difficultés dans la mise en œuvre de ces 
recommandations. Les obstacles concernent d’une part, la reconnaissance 
spécifique des centres de planning familial en tant que centres de référence en 
matière d’éducation à la vie affective et sexuelle, et d’autre part, ils sont liés à la 
complémentarité de l’intervention des PSE, PMS et autres associations avec les 
centres de planning. 
 
Sources 
 
Renard, K. et Senterre, C., Vandenbussche, P. Cinq brochures: Etat des lieux des 
activités d’éducation à la vie affective et sexuelle en milieu scolaire en 
Communauté française de Belgique, ULB-PROMES, Bruxelles, 2003 (voir 
www.ulb.ac.be/esp/promes, rubrique Recherche/recherche-action).  
 
ULB-PROMES et Département de psychologie des Facultés universitaires 
Notre-Dame de la Paix de Namur. Evaluation du projet pilote d’implantation 
structurelle d’animations à la vie affective et sexuelle à l’école en Communauté 
française de Belgique, Bruxelles, Namur, septembre 2005, 164 p.+annexes 
(également disponible sur le site www.ulb.ac.be/esp/promes). 
 
Parlement de la Communauté française, Commission de la Santé, des Matières 
sociales et de l’Aide à la Jeunesse, Session 2006-2007, Compte rendu intégral 
de la séance du mardi 19 juin 2007, p.6. 
 
 
Aujourd’hui, qu’est-ce que (et qu’est-ce que n’est pas) une animation en vie 
affective et sexuelle?  
 
Ces animations ne sont pas des cours. Leur objet est d’ouvrir un espace d’écoute 
et de communication où la parole de chacun-e (jeunes et adultes) est entendue et 
prise en compte. En animation de groupe, le postulat de base est en effet de 
partir des connaissances et des croyances des participant-e-s pour construire de 
nouvelles connaissances. 
 
Si les intervenant-e-s écoutent et respectent la parole des jeunes, il leur 
appartient aussi de ne pas céder sur leurs valeurs. 
Les objectifs de ces animations sont de développer une vision positive de la vie 
affective et sexuelle et d’accroître les compétences des élèves dans ce domaine.  
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Dans le cadre du projet pilote mené en 2004-2005, les objectifs ont été classés 
selon neuf axes pour l’enseignement ordinaire: autonomie, santé physique, 
communication, contraception, lecture des médias, estime de soi, 
différenciation, plaisir et respect. Après chaque animation, les élèves devaient 
être en mesure de trouver la personne-relais ou l’institution qui pourra répondre 
aux questions qu’ils ou elles se poseraient encore. 
 
La méthodologie des animations est le plus souvent participative: l’animateur ou 
l’animatrice part des attentes, des besoins et des questions des élèves. Pour y 
arriver, il ou elle utilise des méthodes qui favorisent l’expression des élèves: 
jeux de rôle, photo-langage, discussion libres ou dirigées avec utilisation de 
films, d’articles, etc. 
 
Au-delà de la sexualité, ce sont souvent tous les aspects de la vie qui sont 
abordés. Le Planning Marolles conçoit par exemple son action en associant 
l’éducation sexuelle et affective avec la notion de citoyenneté responsable. Les 
modules d’animation y sont construits autour de l’idée que la thématique de la 
citoyenneté peut se décliner tant autour d’une approche politique, 
environnementale, que sexuelle ou affective; la citoyenneté étant liée au respect 
d’autrui et aussi de soi (Véronique Fraccaro, Planning Marolles, Bruxelles). Le 
planning Aurore Carlier à Tournai propose une animation sur les droits et 
devoirs des jeunes en Belgique, partant du principe que les plannings ont été 
créés pour que les jeunes puissent venir chercher librement eux-mêmes un 
moyen de contraception ou autre, parce qu’ils ont précisément le droit de le 
faire, même en étant mineurs. Ce sont des exemples parmi d’autres, dont il serait 
sans doute pertinent de s’inspirer lors de la mise en place d’une définition légale 
du contenu de ces animations, afin de sensibiliser les jeunes à la notion de droits 
sexuels et reproductifs. 
 
Par contre, les animations à la vie sexuelle et affective n’ont pas pour vocation 
de pallier à la carence d’un cours de biologie abordant la reproduction humaine 
(dont peu d’élèves de l’enseignement professionnel et technique de qualification 
bénéficient, par exemple). L’enseignement de la biologie devrait donc être 
renforcé dans ces sections aux premier et deuxième degrés de l’enseignement 
secondaire. 
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Un exemple d’expérience positive de mise en place d’une cellule «VAS» 
 
Depuis 1998, la Fédération laïque de centres de planning familial (FLCPF) 
mène un programme de promotion de la santé affective et sexuelle en milieu 
scolaire. Ce programme a pour objectif global de favoriser la mise en place 
d’actions en éducation affective et sexuelle en partenariat avec les écoles, les 
Centres PMS, les équipes de PSE et les centres de planning familial. Plus 
spécifiquement, il s’agit d’accompagner enseignant-e-s et acteurs de l’éducation 
affective et sexuelle à l’école dans la création d’une cellule au sein de 
l’établissement scolaire. Cette cellule est conçue comme un espace de parole et 
de concertation entre tous les partenaires concernés par la vie affective et 
sexuelle à l’école.  
 
En 1999, le Groupe santé Josaphat (centre de planning familial implanté à 
Schaerbeek) a proposé au Centre scolaire des Dames de Marie de participer à la 
mise en place d’une telle cellule au sein de l’école. Une expérience qui se 
prolonge jusqu’à aujourd’hui, et qui est à la base d’un guide pédagogique et 
d’un DVD. Les objectifs en sont d’offrir un cadre de référence et de 
questionnement pour la construction d’autres projets de prévention basés sur des 
relations de partenariat, et de favoriser une réflexion sur les enjeux de la 
prévention pour les jeunes pendant la période de l’adolescence.  
 
Par ailleurs, la FLCPF organise chaque année des modules de formation pour les 
acteurs en promotion de la santé et acteurs associatifs dans le cadre de son 
Programme de promotion de la santé affective et sexuelle à l’école. Elle 
organise également des formations spécifiques et continues sur différentes 
thématiques telles que «Formation multiculturelle: vie affective et sexuelle, 
migrations et cultures». 
 
Sources 
 
Il m’arrive quelque chose…, Guide pédagogique, Mise en place d’une cellule 
vie affective et sexuelle en milieu scolaire, FLCPF-VIDEP, 2007. 
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Influence du contexte sociétal 
 
 
«Les changements de comportement ne suivent pas nécessairement l’accès à la 
connaissance. L’information ne suffit jamais; les déterminants les plus 
importants des changements concernent l’attitude (intentions, respect de l’autre, 
croyances...), l’aptitude à développer et à maintenir un comportement de 
protection, l’environnement physique et notamment l’accessibilité aux services 
socio-culturels et médicaux, et l’environnement psycho-social (degré de 
tolérance, refus de relations sexuelles dans un groupe d’amis, présence et 
influence de la pornographie, etc.). C’est l’ensemble de ces déterminants qu’il 
faut envisager dans une approche d’éducation à la vie affective et sexuelle.» 
 
Source: Brochure Adolescentes: sexualité et santé de la reproduction. Etat des 
lieux en Wallonie et à Bruxelles, février 2006, p.27.  
 

 
Si l’école constitue indéniablement un espace d’apprentissage et de socialisation 
privilégié, il est évident que les jeunes évoluent dans un contexte sociétal en 
constante évolution lui aussi fortement influent. Il y a donc d’autres facteurs à 
prendre en compte, favorisant (ou non) l’instauration de relations égalitaires 
entre hommes et femmes, en particulier pour les aspects qui concernent leur vie 
sexuelle et affective. 
 
Les jeunes et le sexisme dans les médias 
 
La Direction de l’Egalité des Chances de la Communauté française a récemment 
commandé à l’Institut des sciences humaines et sociales de l’Université libre de 
Liège (ULg), une étude portant sur «L’intégration par les jeunes des stéréotypes 
sexistes véhiculés par les médias». La présence de stéréotypes sexistes dans les 
médias est un phénomène incontournable et massif. De cette étude, il ressort que 
la télévision par exemple, joue un rôle, si pas dans la construction, du moins 
dans l’imprégnation et le renforcement dans l’esprit des jeunes, des stéréotypes 
qui leur sont transmis dans leur vie quotidienne. Or, les jeunes peuvent en être 
affectés, aussi bien dans l’idée qu’ils et elles se font d’eux ou d’elles-mêmes, 
que dans leurs relations avec les autres. Les plus jeunes, les filles et les 
personnes dont le capital socio-culturel est le moins important, sont identifiés 
comme les groupes les plus sensibles aux images véhiculées. 
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Les jeunes et la pornographie 
 
L’Union nationale des mutualités socialistes lance chaque année une vaste 
enquête auprès des 15-24 ans. L’enquête 2006, intitulée «Les ados et le porno», 
démontre que les jeunes sont en contact régulier avec la pornographie, un 
phénomène qui s’inscrit dans une ère d’érotisation et d’«hypersexualisation» 
dans toute la société. Tout est «sexe», tout est désir, tout est érotisé: les voitures, 
le sport, les appareils ménagers, les aliments, les vêtements etc. Tout doit être 
plaisir et jouissance. La «satisfaction» sexuelle est devenue une norme, presque 
une obligation, véhiculée largement par les médias et par la société dans son 
ensemble. Dans ce contexte, la pornographie est bien à considérer comme un 
phénomène éminemment sociétal et non comme un épiphénomène rare et isolé. 
La pornographie est banalisée, et plus accessible qu’elle ne l’a jamais été, car les 
nouvelles technologies (notamment Internet) ont fait tomber bien des barrières. 
Il n’est donc pas surprenant qu’elle fasse partie du quotidien et du monde visuel 
des jeunes, ce parfois très tôt. 
 
Plus de 50% des jeunes de 15 à 24 ans ont consommé des images 
pornographiques au moins une fois au cours du 1er semestre 2006. 
 
10% des mineur-e-s voient de la pornographie au moins une fois par semaine. 
 
8% des sondé-e-s ont été confronté-e-s à leurs premières images 
pornographiques avant l’âge de 11 ans.  
 
Seuls 16% des mineur-e-s d’âge échappent aux images pornographiques. 
 
60% des sondé-e-s estiment que ces images représentent «un bon vecteur 
d’éducation sexuelle». Près d’un tiers des jeunes citent spontanément 
l’éducation sexuelle comme un des effets positifs de la pornographie. 
 
Pour près d’un jeune sur cinq, la vue d’images pornographiques n’est pas 
agréable. Parmi ceux-ci, 9% se sont sentis obligés d’en consommer.  
Toutefois, les garçons ont une recherche plus active de consommation que les 
filles.  
Plus de 15% d’entre elles regardent des images pornographiques contre leur gré. 
 
Près de 60% des filles sont en désaccord avec l’image véhiculée par les films 
porno où la femme semble satisfaite des pratiques sexuelles. Seuls 4 garçons sur 
10 partagent cette opinion.  
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Source : Jeunes et sexualité, Dossier de presse de la Mutualité socialiste, 2006. 
- activités de la Mutualité socialiste 
- résultats de l’enquête 2006 «Les ados et le porno» 
 
L’enquête montre que la pornographie sert à de nombreux jeunes de «forme 
d’éducation sexuelle». Or, une éducation à la vie affective et sexuelle favorisant 
des relations égalitaires et épanouissantes ne saurait s’effectuer à travers le 
visionnage d’actes sexuels pornographiques stéréotypés à l’extrême, souvent 
dégradants, parfois très violents. 
 
Dans le monde de la pornographie, les hommes sont en effet montrés comme 
des «bêtes de sexe» devant à tout prix être performants. En parallèle, les femmes 
quant à elles doivent être disponibles, toujours prêtes à satisfaire les envies des 
hommes.  
 
Une autre enquête récente de la Fédération des Centres familial des FPS a pu 
montrer que les jeunes ont largement intégré les stéréotypes de genre dans leur 
vie affective et sexuelle. Il en ressort que les garçons ressentent bien une 
pression sociale forte quant au fait de devoir être performants et toujours 
demandeurs du rapport sexuel. Les filles quant à elles expriment d’elles-mêmes 
une certaine timidité quand il s’agit de parler de leurs envies, leurs préférences 
sexuelles. Cette attitude «en retrait» dans l’affirmation de soi prend tout son sens 
dans la perspective de rôles sociaux sexués inégalitaires au sein même des 
relations intimes.  
 
La pornographie n’est pas un outil d’éducation sexuelle positif. Loin de 
constituer l’apogée de la liberté sexuelle, elle enferme le plus souvent l’homme 
et la femme dans un modèle sexuel inégalitaire, ultra restrictif et codifié. 
Heureusement, le plaisir n’est pas cloisonné à l’intérieur de ces seules pratiques. 
Mais les jeunes n’en prennent pas toujours conscience, et ce d’autant moins que 
les représentations de la sexualité auxquelles ils et elles ont accès n’en donnent 
qu’une image déformée et manipulée. 
 
De la sorte, les différences de genre ainsi entretenues portent lourdement à 
conséquence. Non seulement elles entravent l’épanouissement des individus, et 
rendent plus difficiles la construction de relations égalitaires, mais du coup elles 
offrent aussi un terreau propice à l’apparition de violences entre partenaires, si 
jeunes soient-ils.  
 
Si l’action et la domination sont valorisées, tout comme une certaine forme de 
violence, chez les garçons, et que simultanément les filles sont conditionnées à 
être moins confiantes en elles, à moins s’affirmer, et à accepter les «désirs» de 
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l’autre, les mécanismes menant à la violence peuvent s’enclencher plus 
facilement. La jalousie constatée par les professionnels est très présente chez les 
jeunes. 
 
La violence n’est pas seulement une question d’individus ou de couple. Il 
appartient à la société toute entière de veiller à socialiser ses jeunes dans une 
perspective égalitaire, y compris dans leur vie sexuelle et affective. Vivre une 
vie sexuelle épanouie n’implique pas obligatoirement de s’aimer, mais surtout 
de se respecter, de manière égalitaire.  
Ce n’est pas ce que la pornographie donne à voir. 
 
 
«Il y a une influence de plus en plus forte de la pornographie, comme premier 
modèle. Or on peut penser que la pornographie renforce les stéréotypes de 
domination masculine, etc. Mais je n’ai pas l’impression qu’il faut ‘tout mettre 
là-dessus’. Indépendamment de ça, il y a quelque chose de plus fondamental qui 
était déjà là avant et qui est toujours là, et qui fait qu’il y a toujours une 
identification massive à un modèle social qui reste largement traditionnel.» 
Jean-Louis Verbruggen, SIPS, Liège 
 
 
Prostitution des mineur-e-s en Communauté française 
 
Le secteur de l’Aide à la jeunesse renvoie comme image de la prostitution celle 
d’un phénomène marginal, mais en augmentation. 
Suite à ce constat, est né un projet d’étude qui a abouti à un état des lieux 
qualitatif et quantitatif de la prostitution des mineur-e-s en Communauté 
française, qui propose également une analyse de l’intervention socio-judiciaire 
en la matière, ainsi que des recommandations. 
 
L’une des pistes d’intervention proposée confirme l’intérêt de proposer aux 
garçons comme aux filles un travail spécifique sur les questions liées au corps, à 
la sexualité, à l’identité, pour que «la prostitution ne devienne pas un lieu de 
débrouille dans une quête d’identité ou pour permettre aux jeunes de dépasser 
leurs mécanismes relationnels.» 
«Ce module dépasserait le cadre strict de la prostitution pour aborder des 
questions fondamentales autour de la sexualité, du plaisir, de l’homosexualité, 
du respect de soi, de la relation, des limites, des risques etc.». Les asbl Le Nid et 
Espace P ont développé des animations et des outils qui selon Sophie Wirtz 
(l’auteure de la recherche) pourraient constituer un point de départ.  
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«Non seulement, prostitution et pornographie sont les conséquences de la 
misère sexuelle générée par le familialisme patriarcal, mais elles sont aussi les 
causes de sa reconduction. Promouvant un érotisme mortifère, culpabilisant, 
infantilisant, maintenant les individus dans un état de frustration et de violence 
dont les objets sont d’abord les femmes, puis tous ceux qui partagent leurs 
caractères présumés de faiblesse et de passivité: petites filles et petits garçons, 
elles entérinent un mouvement de régression sociale auquel il est urgent de 
réagir.» 
 
Source: Séminaire d’histoire des idées féministes par Séverine Auffret, chapitre 
Prostitution et pornographie. 
 
 
Sources 
 
La Direction de l’Egalité des Chances de la Communauté française a mené en 
2004 une campagne de sensibilisation des jeunes à la violence dans les relations 
amoureuses «Je t’aime. La violence nuit gravement à l’amour», évaluée en 
2006. Une campagne du Gouvernement de la Communauté française, sur le 
même thème, sera lancée durant le premier semestre 2008. Parallèlement, une 
enquête qualitative et quantitative portant sur la violence dans les relations 
amoureuses des jeunes a été réalisée entre janvier et août 2007. Une publication 
de la synthèse des résultats par la Communauté française est prévue fin 2007. 
 
Casman, M-Th., Jacquemain, M., Nibona, M., Willems, I., Dizier, C., 
Intégration par les jeunes des stéréotypes sexistes véhiculés par les médias. La 
télévision, le sexisme et les jeunes: une relation complexe, Institut des sciences 
humaines et sociales, ULG, décembre 2006. 
 
Marzano, M., et Rozier, C., Alice au pays du porno: Ados, leurs nouveaux 
imaginaires sexuels, éd. Ramsès, Paris, 2005. 
 
Jeunes et sexualité, Dossier de presse de la Mutualité socialiste, 2006. 
- activités de la Mutualité socialiste 
- résultats de l’enquête 2006 «Les ados et le porno» 
 
L’affirmation de soi dans les relations amoureuses et affectives chez les jeunes. 
Enquête menée auprès des 13-21 ans par la fédération des Centres de planning 
familial des FPS, mars 2006. 
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Dieleman, M., Jeunes prostitué-es et réponses sociales, Etat des lieux et 
recommandations, Projet pilote, octobre 2005/septembre 2006. 
 
Sur les animations et outils sur la prostitution destinés aux jeunes, voir entre 
autres l’article de Wirtz, S., Les jeunes et la prostitution, dans: Cahiers 
marxistes n°216, La prostitution: un droit de l’ homme?, juin-juillet 2000, p.69-
78. 
 
Adolescentes: des spécificités? 
 
Nous avons posé la question de savoir s’il est possible d’identifier des enjeux 
plus spécifiques aux adolescentes aux travailleurs et travailleuses de planning 
expérimentés dans le travail d’animation en vie sexuelle et affective auprès des 
jeunes. Voici quelques extraits de leur parole sur cette proposition:  
 
«Je pense qu’il y a une question fondamentale, c’est une espèce de construction 
de la personnalité qui remonte à l’enfance. Une fille, ou un garçon a qui on a 
mis des limites, qui a de la culture, qui a un peu de consistance, dans sa vie 
sexuelle se fera respecter. Parce qu’elle/il aura le respect de lui-même, que 
c’est déjà un thème familier. Parce qu’elle/il aura eu ce type de relation en 
famille, aussi par le fait d’avoir été aimé suffisamment pour s’aimer soi-même et 
ne pas être dans une quête éperdue, à n’importe quel prix, de l’amour de 
l’autre, parce que c’est cela aussi qui les jette dans les bras de n’importe qui.  
C’est cela que je trouve inquiétant, et c’est aussi lié à la précarité des familles, 
au manque de structuration et de limites données aux enfants, qui fait qu’une 
fois à l’âge adulte ils se lancent dans des relations sans mettre de limites, et 
sans même avoir conscience qu’ils se mettent en danger. 
Et qu’est-ce que ça veut dire les droits, par exemple dans un groupe de filles, si 
elles sont tellement mal avec elles-mêmes et qu’elles ont tellement absolument 
besoin d’être aimées…» 
Colette Bériot, Planning familial de Watermael-Boitsfort, Bruxelles. 
 
«Les filles sont souvent fort inquiètes du regard de l’autre, de ce qu’il faut faire 
pour plaire, quelque chose comme ça. Elles sont fort dans le ‘Qu’est-ce que je 
DOIS faire?’. Il y en a très peu qui se disent ‘Bon, moi je fais comme ça’, où qui 
se fixent leurs propres limites. Elles sont fort coincées dans une attitude où elles 
veulent se faire respecter, mais elles veulent se faire aimer aussi. Et pour se 
faire aimer, la plupart pensent qu’il faut bien qu’elles ‘donnent’ quelque chose 
aux garçons, qui sinon ‘ne savent pas attendre’». Bénédicte Félix , Collectif 
Contraception, Charleroi. 
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«Pour moi un enjeu important pour les filles en cette matière est de savoir dire 
‘non’. Qu’elles aient vraiment la liberté de choisir ce qu’elles veulent, et pas 
uniquement dans une dynamique qui consiste à chercher à plaire à l’autre, à 
satisfaire l’autre. Qu’elles soient plus centrées sur ce qui est bon pour elles.» 
Bénédicte Félix , Collectif Contraception, Charleroi. 
 
 
«J’ai l’impression qu’aujourd’hui, et spécialement au moment de l’adolescence 
on veut tout, tout de suite. Et pourquoi dire non à un garçon, à une pulsion 
sexuelle; pourquoi reporter à demain? Les filles disent que les garçons mettent 
beaucoup la pression, et donc savoir leur dire ‘non’, c’est prendre des risques 
pour certaines, d’être rejetées, de ne pas être appréciées, de se retrouver 
seules.» Bettina Abramowicz, Aimer à l’ULB, Bruxelles. 
 
 «J’entends souvent que les jeunes filles ne parlent plus vraiment de leur désir à 
elles, c’est plus le désir de l’autre qui compte. On perd un peu la notion de 
respect de soi, en tous cas de ses envies, et pas forcément des désirs de l’autre; 
de peur de le perdre, de peur de ne pas faire ce qu’il faut, on fait tout trop vite. 
Je ne dis pas toutes les jeunes femmes et les jeunes filles, mais je pense qu’il y 
en a quand même beaucoup.» 
«Parfois l’impression que j’ai c’est que l’autre décide pour soi, pour elles, et 
c’est vraiment pour faire plaisir à l’homme (…); en tous cas quand c’est la 
première fois, on insiste sur le fait que ce soit important que tous les deux en 
aient envie. Ce n’est pas toujours respecté par certains garçons; c’est plus rare, 
mais ça arrive aussi que certaines jeunes filles forcent un peu le garçon.» 
Animatrice du Centre Aurore Carlier, Tournai. 
 
«Hypersexualisation» 
 
Par ailleurs, des intervenant-e-s de terrain que nous avons eu l’occasion de 
rencontrer font le constat de changements récents dans le comportement sexuel 
et affectif des jeunes et identifient un nouveau phénomène qui serait 
particulièrement manifeste chez ceux-ci: l’«hypersexualisation». 
 
Le besoin d’un travail de recherche et d’analyse à ce sujet se fait sentir afin de 
mieux en cerner les contours et l’identifier. Des travaux traitant de cette 
problématique ont été réalisés au Québec à l’Université de Montréal. Une 
initiative similaire pourrait aboutir en Communauté française de Belgique, dans 
le cadre d’un projet initié par le Collectif Contraception de Charleroi et la Ville 
de Charleroi. Le but en est, au-delà de l’identification du phénomène, d’aboutir 
à la création d’un outil de sensibilisation spécifique et adéquat. 
 



Droits sexuels et reproductifs : 
Quelle éducation sexuelle et affective des adolescent – e – s à l’aube de ce 3ème millénaire? 

98 

 
«Par rapport à l’hypersexualisation… est-ce qu’il ne va pas falloir protéger les 
petites filles. Je trouve que c’est aux adultes à protéger les enfants. Et donc les 
adultes doivent s’interroger sur quel monde on «offre» aux enfants. Par rapport 
à l’«hypersexualisation» des petites filles, je pense que les adultes sont en train 
de mettre les petites filles en danger. Je trouve que c’est aussi une question de 
droits.» 
 
Colette Bériot, Planning familial de Watermael-Boitsfort, Bruxelles. 
 
 
Pour comprendre ce qu’est l’«hypersexualisation», laissons la parole à cette 
animatrice du Collectif Contraception de Charleroi, dont l’expérience de travail 
avec les jeunes est longue de plusieurs années. 
 
«Dans les animations on constate depuis quelques années quelque chose qui 
semble plus présent qu’avant. Beaucoup de jeunes parlent des filles comme 
étant des ‘salopes’, ce sont les termes employés…On entend les témoignages de 
jeunes qui nous disent qu’à 12 ans, plus ou moins, les filles commencent à avoir 
des relations sexuelles…On a passé le film «Salopette» (dans les classes), sur 
des jeunes filles qui étaient sexualisées plus tôt (au Québec), et on se demandait 
si c’était comme ça en Belgique aussi. Et ils (les élèves) disaient que oui, et ils 
expliquaient que beaucoup font des fellations avant de faire l’amour, quand 
elles sont vierges, que les relations sont moins fréquentes. On entend beaucoup 
qu’ils se filment aussi. Ils font l’amour et ils se filment, et puis ils regardent les 
vidéos, ils montrent les vidéos aux copains. 
(…) 
Parallèlement à ce phénomène des filles qui démarrent une sexualité très tôt, 
c’est aussi la banalisation de toute une série de pratiques sexuelles comme la 
fellation, ou la sodomie. 
(…) 
Et les filles se font toucher, tout le temps. Les fesses, les seins,… par les 
garçons. 
(…) 
A côté de ça, on voit aussi des filles qui ont un discours très dur par rapport à 
celles qui ont des rapports sexuels plus jeunes, et qui disent ‘moi c’est pas avant 
le mariage’, ou pas avant 20 ans, et qui s’habillent tout le temps avec des cols 
roulés… 
(…) 
En fait il y a celles qui «le» font, et celles qui ne «le» font pas. Il y a les salopes 
et les coincées, et entre les deux, elles n’ont pas beaucoup de liberté. Je trouve 
ça très violent de devoir se positionner là-dedans. 
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(…) 
Le projet «hypersexualisation» ça consiste à faire l’état des lieux. Est-ce que 
c’est une projection des adultes, et que de tous temps on a dit que les jeunes 
vivent une «hypersexualisation»? Est-ce que c’est récurrent, a toujours existé, 
ou est-ce que c’est vraiment une difficulté particulière à cette période que nous 
vivons pour le moment? On veut vraiment poser cette hypothèse-là, et savoir s’il 
y a vraiment une «hypersexualisation» des jeunes, parce que c’est ce qu’on a 
l’impression de vivre.  
(…) 
La question qu’on se pose aussi, c’est de savoir, s’il y a une 
«hypersexualisation», et s’il y a une souffrance par rapport à ça, quelle action 
pouvons-nous mettre en place? De là la question de savoir si ce ne serait pas 
pertinent de faire un outil, ou une campagne de sensibilisation là-dessus; de 
savoir comment on peut aider ces jeunes-là.» 
Entretien avec Bénédicte Félix, Collectif Contraception, Charleroi 
 
 
En 1989, Nadine Plateau faisait état de cette distinction entre les «salopes» et les 
autres («salope» étant l’insulte la plus courante dans le chef des garçons), en 
insistant sur le rôle du langage à la fois dans les pratiques de contrôle masculin 
sur la sexualité féminine et dans la description de celle-ci par les principales 
intéressées. 
 
«Alors que la réputation d’un garçon n’est pas déterminée de manière 
prédominante par son statut sexuel ou ses conquêtes, celle d’une fille est définie 
en termes sexuels, et cette réputation détermine sa position par rapport aux 
garçons et aux autres filles. (…) 
Le terme (de «salope») fonctionne comme une forme de contrôle des filles par 
les garçons, terme péjoratif auquel les filles n’échappent qu’en adoptant les 
formes ‘acceptables’ de sexualité et de comportement social. (…) 
En conclusion, le langage est inadéquat pour décrire, nommer et définir 
l’expérience féminine, ce langage en tant que langage masculin opérant une 
différenciation des filles en deux catégories (les ‘salopes’ et les autres), qui 
empêche les filles de se percevoir autrement et d’organiser leur vie autrement. 
Le langage est en effet une pratique dans laquelle se nouent des rapports de 
force et dans cette pratique-là, étant donné la construction de la féminité que ce 
langage opère, les filles sont dans une position de subordination dont elles ne 
peuvent être conscientes.» 
 
Nadine Plateau, Les adolescentes… sont-elles des perdantes?, Lecture, 
Chronique féministe, 33, octobre 1989, p.46-47. 
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Notion de respect, notion de l’intime 
 
 «Le respect c’est une base, la notion de savoir se parler, s’écouter, la 
communication, parler ensemble.» Colette Bériot, Centre de planning familial 
de Watermael-Boistfort 
 
En animation, ces questions sont souvent travaillées par le biais de la notion de 
respect (ou non respect), du ou de la partenaire sexuel-le. La notion de respect 
est en effet très parlante pour les jeunes, ainsi que celle de «famille». 
 
Le comité belge «Ni putes ni soumises» Wallonie-Bruxelles travaille depuis sa 
création officielle en juillet 2006 sur un projet éducatif et pédagogique de 
«Guide du respect» (à l’heure où nous terminons ce rapport, le Guide du respect 
vient d’avoir été présenté à la presse). Des exemplaires en seront mis 
gratuitement à la disposition des écoles, des associations, des maisons de 
quartier à la fin de cette année. La mise en vente en librairie est prévue à partir 
de janvier 2008 (éd. Le Cherche Midi, 70 p., www.niputesnisoumises.be). 
 
Une autre notion utilisée est celle de l’intimité, comme «clôture, frontière à ne 
pas dépasser; réservée à soi-même ou à certains, qui font partie des proches.» 
Ces initiatives sont intéressantes. 
 
Toutefois, ce type de démarche, en s’adressant aux garçons et aux filles 
comme s’ils étaient sur un pied d’égalité dans les faits, en les renvoyant à 
leur seule responsabilité individuelle, risque de contribuer à occulter le 
rapport hiérarchique, de subordination des filles par rapport aux garçons, 
présent dans leur socialisation, et de d’escamoter le débat de fond du poids 
d’une organisation sociale inégalitaire, sur lequel les féministes tentent 
d’attirer l’attention depuis de nombreuses années. 
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V. Conclusion 
 
Comment faire le lien entre la notion de droits sexuels et reproductifs telle 
qu’elle est élaborée sur le plan international, et la situation de terrain en 
Communauté française? Comment contribuer à l’utilisation cette notion pour 
améliorer l’éducation sexuelle et affective des jeunes? 
 
Premier constat: Si le concept de droits sexuels et reproductifs n’est pas encore 
très présent sur la scène communautaire belge, et pas très utilisé sur le terrain, il 
commence à soulever un intérêt manifeste notamment au niveau des plannings, 
secteur qui a récemment engagé une réflexion de fond sur son contenu. Quant à 
la notion de citoyenneté, elle est utilisée par certains plannings dans le cadre 
d’animations à la vie sexuelle et affective. 
 
Second constat: Certains aspects qui relèvent du contenu des droits sexuels et 
reproductifs, y compris ceux des jeunes, font l’objet d’un intérêt politique et 
scientifique marqué depuis plusieurs années. De nombreuses mesures positives 
importantes ont d’ores et déjà été prises (comme la dépénalisation et le 
remboursement de l’IVG, la mesure Demotte relative au remboursement de la 
contraception pour les jeunes de moins de 21 ans, l’adoption d’une législation 
autorisant le mariage et l’adoption par les personnes de même sexe par 
exemple). D’autres sont en préparation, comme l’adoption d’un cadre légal 
systématisant les animations en vie sexuelle et affective à l’école. 
 
Mais d’autres mesures de politique publique, tout aussi importantes gagneraient 
également à être prises, comme par exemple, la garantie d’une meilleure 
accessibilité financière (voir idéalement la gratuité) de tous les moyens 
contraceptifs dont le préservatif (en élargissant la tranche d’âge des femmes qui 
peuvent bénéficier des mesures fédérales de 2004), un renforcement des 
dispositifs préventifs qui permettent l’accès au dépistage des IST, la diffusion 
d’une information exacte et pertinente dans tous les domaines de la sexualité par 
le biais de campagnes ciblées, une meilleure information sur l’existence et les 
missions des centres de planning familial auprès de la population et davantage 
de moyens pour ce secteur. A travers cette enquête, nous espérons avoir 
contribué à mettre en valeur l’expertise tout à fait spécifique du secteur du 
planning familial sur l’ensemble des questions abordées. C’est une dimension 
importante de notre travail, à un moment où cette expertise semble peiner à être 
reconnue dans le cadre de la mise en place d’un cadre légal systématisant les 
animations en vie sexuelle et affective en Communauté française. 
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Malgré les nouvelles lois anti-discrimination prises en 2007, il conviendrait en 
outre de renforcer l’action publique contre la banalisation de l’homophobie, la 
lesbophobie et la transphobie, et en faveur de l’amélioration de l’accueil et de 
l’écoute des femmes victimes de mutilations sexuelles. 
 
Troisième constat: Aborder la question des droits des personnes implique de 
prendre en compte les modalités concrètes d’exercice de ces droits. De ce point 
de vue, la question des enjeux économiques et sociaux est centrale: la santé 
sexuelle et reproductive est surtout un problème dans les couches de la 
population les plus pauvres ou précarisées sur le plan financier, et/ou pour 
certains groupes comme les lesbiennes (ou bisexuelles), ou les femmes 
handicapées. Par ailleurs, la nécessité de sensibiliser les jeunes à la question de 
leurs droits (et de leur santé) sexuels et reproductifs et aux questions de genre se 
fait surtout sentir dans l’enseignement professionnel et technique. Des politiques 
qui visent à réduire les inégalités sociales, notamment au niveau de la 
scolarisation, sont donc fondamentales, à l’heure où apparaît clairement sur le 
terrain une évolution importante du paysage socio-culturel bruxellois entre 
autres. Nous avons également eu l’occasion de souligner la nécessité, pour la 
société, de réfléchir à l’ensemble des messages qu’elle adresse à tou-t-es, au 
travers des valeurs véhiculées par les médias et les circuits économiques. 
 
Les droits sexuels et reproductifs sont donc déjà présents dans la conception de 
certaines animations en vie sexuelle et affective organisées par des plannings, 
principalement par le biais de la notion de citoyenneté. Parmi les intervenant-e-s 
de terrain que nous avons eu l’occasion de rencontrer, certain-e-s ont confirmé 
l’intérêt d’aborder les questions liées à la vie affective et sexuelle sous l’angle 
des droits, notamment parce que cette façon d’aborder des sujets parfois encore 
tabous permettrait, entre autres, de contourner des difficultés éventuelles liées à 
des conceptions culturelles différentes en les «objectivant», grâce au recours à la 
neutralité de la loi. 
 
Plusieurs perçoivent, à travers leur pratique de terrain, à quel point la question 
des droits des femmes reste plus que jamais au centre des enjeux liés à la vie 
affective et sexuelle. Le renforcement de l’intégration systématique du genre 
dans l’ensemble des actions menées apparaît comme essentiel, que ce soit dans 
le cadre du diagnostic des problèmes qui subsistent, ou de l’éducation à la vie 
sexuelle et affective des plus jeunes. 
 
Nous espérons avoir contribué à la mise en lumière de l’importance de cette 
dimension, notamment en valorisant les combats des mouvements de femmes 
dans le passé, l’action de quelques associations actuelles, et la parole de 
féministes sur différents aspects traités. 
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VI. Recommandations, pistes d’action, défis  
 
- Faire connaître les droits sexuels et reproductifs, mieux définir ce qu’ils 
recouvrent exactement afin de mieux les articuler, de les rendre plus accessibles 
et de renforcer leur exercice concret (apport de définitions opératives), 
promouvoir la recherche en la matière. 
 
- Articuler genre, classe, âge, ethnicité: inclure toutes les femmes dans les 
actions et réfléchir au sens que prennent certains éléments ou certaines notions 
(le corps, la virginité) selon leur âge, leur niveau d’éducation, leur cadre 
culturel, etc. 
 
- Prendre véritablement en compte les effets des facteurs d’inégalité socio-
économique sur ce terrain spécifique des droits des personnes et plus 
particulièrement des femmes. 
 
- Inclure les femmes dans tout le processus d’élaboration, de réalisation et de 
décision en matière de droits sexuels et reproductifs. 
 
- Soutenir et développer les services de soutien de proximité comme les 
plannings familiaux, éventuellement procéder à une redéfinition des missions de 
ces derniers, pour améliorer et renouveler l’information et l’accès à la 
contraception et garantir la qualité des services offerts dans le cadre d’une 
approche globale et holistique des droits sexuels et reproductifs. 
 
- Améliorer les méthodes de calcul et produire des statistiques adéquates, 
favoriser la récolte systématique de données sur les motifs de consultation des 
plannings familiaux et des associations actives dans le domaine de la vie 
sexuelle et affective. 
 
- Améliorer l’offre de formation et d’éducation sexuelle, en établissant un cadre 
commun d’éducation sexuelle, affective et relationnelle et en développant des 
partenariats entre centres PMS, PSE et plannings. 
 
- Favoriser une intégration plus large des questions liées à l’égalité entre les 
femmes et les hommes à l’enseignement universitaire, notamment dans les 
cursus des professionnels de la santé. 
 
- Intégrer une vision plurielle de la reproduction et de la famille, au moment où 
de nouvelles formes de socialité familiale et de reproduction sont expérimentées. 
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- Etudier le rôle que les médias et le système éducatif peuvent jouer pour 
renforcer l’ouverture d’esprit à de nouvelles conceptions. 
 
- Garantir la gratuité des moyens de contraception et donner à toutes la 
possibilité de choisir la méthode la mieux adaptée à sa sexualité. 
 
- Pour atteindre ces objectifs, créer et développer la concertation et le travail en 
commun entre les différents secteurs concernés: pouvoirs publics chargés de la 
santé, l’égalité des femmes et des hommes, et l’éducation, (institutions 
politiques, économiques et sociales), et acteurs de terrain, comme les plannings 
familiaux et le secteur associatif.  
 
- Et favoriser la construction d’alliances au niveau européen afin de plaider en 
faveur du maintien des acquis et contre les tendances régressives; renforcer, tant 
au niveau européen que national, l’application de la loi. 
 
Ces recommandations sont inspirées des éléments relevant de la situation de 
terrain recueillis auprès des intervenant-e-s rencontré-e-s en Communauté 
française, qui émaillent notre rapport. Elles sont corroborées par des documents 
comme la brochure «Rebondir sur Pékin +10, Pistes d’action et défis à relever 
pour approfondir la mise en œuvre des objectifs de la Plate-forme d’Action de 
Pékin en Belgique» éditée par l’Institut pour l’égalité des femmes et des 
hommes (Bruxelles, 2007). Voir aussi les Actes du Parlement des femmes du 8 
mars 2007, édités par la Coordination bruxelloise de la Marche mondiale des 
femmes. 
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www.magenta-asbl.be 
www.sosfemmes.com 
www.garance.be 
www.espacep.be 
www.telsquels.be 
www.exaequo.be 
www.gdac.org 
www.inforjeunes.be 
www.bruxelles-j.be 
www.niputesnisoumises.be 
http://centres.fusl.ac.be/OBSERVATOIRE/document/Nouveau_site/Home.html 
 
 
 
 


